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AVERTISSEMENT

Sauf autrement spécifié, les données statistiques utilisées dans ce docu­

ment proviennent des sources suivantes :

* L'Institut National de la Statistique et de la Démographie (INSD) pour 

toutes les données relatives a la détermination de 1'origine et de l'emploi du 

Produit Intérieur Brut (PIB), au revenu, aux prix, au commerce extérieur 

et a la démographie.

Le taux de croissance démographique de 2,68 % utilisé dans le document 

est calculé sur la période 1975-1985 après correction des données du 

recensement 1975 qui se sont avérées quelque peu sous estimées.

* La Banque Centrale des Etats de 1’Afrique de 1'Ouest (BCEAO) pour les

données monétaires et celles relatives a la balance des paiements.

L'INSD et le Ministère du Budget pour les données relatives aux finances

publiques.

* Les départements ministériels concernés pour les données sectorielles 

autres que celles relatives aux PIB qui proviennent de 1'INSD. Ces don­

nées sectorielles ont été recueillies dans les rapports des commissions

sectorielles de planilication.

Les données de 1'année 1985, lorqu'elles existent, proviennent, pour

la plupart, d'estimations des services du Ministère de la Planification

et du Développement Populaire.
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- PREAMBULE -

Le Premier Plan Quinquennal de Développement Populaire 1986/1990- 

constitue une étape primordiale dans le processus de réalisation des objec- 

tifs de la Révolution Démocratique et Populaire, a savoir 1'édification 

d'une économie nationale indépendante, autosuffisante et planifiée au service 

d'une société démocratique et populaire.

La conception et 1'élaboration du Plan Quinquennal se sont ins- 

pirées des grandes orientations du Conseil National de la Révolution définies 

notamment dans le Discours d'Orientation Politique du 2 octobre 1983 et 

dans les Directives pour 1'élaboration du Premier Plan Quinquennal de Déve­

loppement Populaire de mars I985.

Ce Plan poursuit, consolide et enrichit au niveau conceptuel, 

méthodologique et organisationnel, les acquis du Programme Populaire de Déve­

loppement qui a couvert la période d'octobre 1984 a décembre 1985•

A ce titre, il confirme la rupture avec les pratiques qui préva- 

laient avant 1'avènement du Conseil National de la Révolution, le 4 aoüt 

1983, pratiques qui se sont traduites par une déterioration continue de 

la situation économique et sociale et 1'accentuation de la dépendance du 

pays.

Le Plan Quinquennal approfondira le contenu de la nature partici- 

pative du développement en poursuivant 1'effort de mobilisation des masses 

populaires au sein des Comités de Défense de la Révolution intervenant 

sous 1’égide du Conseil National de la Révolution.
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En effet, avec la mise en oeuvre du Programme Populaire de Déve- 
loppement, des actions ambitieuses et des réalisations socio-économiques 

exemplaires ont été menées è bonne fin dans des conditions satisfaisantes 

et dans les meilleurs délais, grace a la participation active et militante 

de toutes les forces vives du pays.

Le Programme Populaire de Développement, malgré la courte période 
de son exécution - quinze mois seulement fournit aujourd'hui des enseigne- 

ments utiles et des preuves éclatantes sur les avantages incontestables, 
dans les conditions du Burkina Paso, de 1'approche participative du déve­

loppement, privilégiant les programmes et les projets conqus, élaborés, 

réalisés, gérés et contrölés par les communautés de base.

II est incontestable que c’est grace aux contributions de toute 

nature, a 1'investissement humain, d 1'adhésion unanime et d la partici­

pation volontaire des communautés villageoises et urbaines, que des vic- 

toires ont été remportées d 1'issue de batailles dont certaines relevaient 

du défi et nécessitaient des interventions de type "Commando", tant les 

exigences d'engagement sans Paille, de mobilisation totale, d’organisation 

exemplaire et d'intervention efficace, étaient impératives au regard de 
1'ampleur des objectifset des délais impartis.

Poursuivant 1'effort entrepris dans le cadre du Programme Populaire 
de Développement, le Plan Quinquennal définit 1'ensemble des voies et 

moyens destinés d faire en sorte que les masses populaires soient en condition de 

prendre en charge leurs propres aspirations. Ceci s'inscrit dans un cadre 

de consolidation Progressive de 1'indépendance du pays quant au choix 

des priorités économiques et sodales de son développement.

Au demeurant, ce Plan lui-même ne constituera qu'une première 
étape dans le processus continu de transformation dont la Vision pertinente 

ne peut être appréhendée que dans le cadre de perspectives a plus long 

terme, celles sous-tendues par une stratégie globale avec des échéances 

couvrant plusieurs quinquennats.
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Mais la période 1986/1990 revêt d'autant plus d'importance qu'elle 

constituera une étape charnière durant laquelle 1'économie et la Société 

burkinabè connaïtront des inflexions significatives qui permettront les 

grandes transformations et les restructurations nécessaires a 1'édification 

de la nouvelle société.

A ce titre, ce Plan s'attaché a 1'amélioration des acquis appré- 

ciables obtenus depuis 1'accession au pouvoir du Conseil National de la 

Révolution, notamment en matière d’organisation et de gestion de 1’économie, 

d'assainissement des finances publiques, de décentralisation des activités 

et des responsabilités, de mise en place d'Instruments et de mécanismes 

performants de 1 égulation et de mise en oeuvre d'un processus intégré de 

planification globale du développement.

En plus de la recherche de 1'élargissement de la base économique 

du pays grace è 1'affectation prioritaire des ressources disponibles et 

mobilisables au profit des secteurs de production et de soutien a la pro- 

duction, le Plan détermine les actions a mener pour la réhabilitation des 

entreprises existant dans le pays et fonctionnant en-deqa de leur capacité 

de production.

Des mesures adéquates sont arrêtées pour que les opérations de 

grandes réparations, d'entretien, de maintenance et de fonctionnement des 

infrastructures institutionnelles, économiques et sociales, soient consi- 

dérées comme des actions aussi importantes, sinon davantage, que celles 

relatives aux projets nouveaux.

Dans tous les cas, qu'il s'agisse d'investissements nouveaux 

ou de réhabilitations, la prise en considération des charges récurrentes 

pour le bon fonctionnement de 1'économie et de la société a été un élément 

déterminant dans 1'évaluation des équilibres globaux de la période, quin- 

quenriale.
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La recherche de 1'accession a 1'indépendance économique implique 

d'une part, une amélioration Progressive et continue de la part des ressour­

ces internes dans le financement du développement, et d'autre part, une 

meilleure orientation des ressources externes en vue de dégager des surplus 

capahles de faire face au service de la dette et de couvrir a terme et 

de faqon autonome des opérations de développement.

Le Plan détermine les conditions d’amélioration du niveau de 

vie et de bien-être de la Société qui soient compatibles avec la dynamique 

du développement souhaité.

II va de soi que 1'étape 1986/1990 n'est pas une période suffi- 

samment longue pour apprécier 1'impact social de la croissance économique, 

d'autant que la priorité est donnée aux financements des actions et opé­

rations de production et de soutien a la production dont les effets n'appa- 

raïtront pleinement qu'au-dela du présent Plan.

Néanmoins, ce premier quinquennat connaïtra le démarrage d'un 

processus général d'amélioration de la situation sociale qui ira en s'ampli- 

fiant grace a 1'élévation Progressive de 1'efficacité des mécanismes de 

planification, ce qui engendrera notamment :

- une plus grande cohérence dans les actions économiques et sociales 

menées dans les différents secteurs d'activité, tant au niveau national 

que provinci.al, départemental ou villageois, par les opérateurs publics, 
privés ou mixtes ;

- une meilleure articulation des programmes et des projets plani- 

fiés, avec une diminution conséquente des coüts et des délais de réalisation;

- un accroissement progressif du niveau d'intervention des capa- 

cités nationales d’étude , de réalisation, de gestion, d'évaluation et de 

controle des programmes et projets ;

 v -

- une gestion vigilante de la dette extérieure et plus généralement 

des conditions de mobilisation des ressources financières bilatérales et 

multilatérales ;

une amélioration Progressive de 1'efficacité du système econo

mique et social grace a une mobilisation intense du potentiel humain et 

matériel disponible dans le pays ;

- une répartition plus équilibrée des ressources et des dépenses 

de développement entre 1’Etat, les collectivités locales et les autres 

opérateurs économiques et sociaux ; 1’Etat poursuivant la politique de 

rigueur appliquée depuis le 4 aoüt 1983 au niveau des dépenses de fonc- 

tionnement, les collectivités locales prenant toutes les dispositions per- 

tinentes pour assurer des sources suffisantes de financement a leurs pro­

grammes de développement, les opérateurs économiques s'engageant quant 

a eux, a travers notamment des contrats-plans, a orienter 1'essentiel de 

leurs surplus vers le financement d'actions préalablement planifiées.

De 1’efficacité des Instruments, des mécanismes et des procédures 

de planification dépendra le respect des équilibres macro-économiques et 

macro-financiers qui caractérisent la fiabilité du Plan Quinquennal de 

Développement Populaire.

II sera institué annuellement des évaluations au niveau des plus 

hautes instances du pays pour connaïtre de 1'état d'exécution du Plan, 

des distorsions et dérapages repérés par rapport aux projections, des pres- 

sions internes et externes allant contre la dynamique de planification, 

ainsi que de 1'ensemble des manifestations positives et négatives découlant 

de la mise en oeuvre des programmes et des projets.

Les assises d'évaluation déboucheront sur 1'adoption de tranches

annuelles du Plan Quinquennal, lesquelles définiront les ajustements appro- 

priés pour la sauvegarde des impératifs, priorités et objectifs arrêtés 

dans le Plan Quinquennal de Développement Populaire, qui restera la réfé- 

rence ultime pour d'évaluation des tranches annuelles du Plan.
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PREMIERE PARTIE

DONNEES PHYSIQUES, DEMOGRAPHIQUES

ET

INSTITUTIONNELLES



1’ GENERA! JYE3

Pays Continental?, èxtne ■/■.■■. '...neur de 1 'Afrique, ie Burkina Paso a une 

superficie de ‘em2 Tóhiü;- au Nord et è l'Ouest par le Mali, au Sud 

par la Cóte d‘ Ivo?, re, ’.e caaaa, le Togo et le Bénin, a 1'Est par le 

Niger, il est ccmpris entre g’SO' et 15°5' de latitude Nord, et les 
longitudes 2’20' Est et j'?' Ous&t.

La populatioa éi-j.iu ue ?.9,'5.892 h&b^.tants en .1985, sa densité est 1'une

des plus fortes ue 1’nfrj.que de 1’Cuest (29,1 habitants au km2).

Malgré sa situation de pays enclavé, le Burkina Paso arrivé a assurer 

les liaisons avec sas pays voisins et Je monde extérieur grace aux 

axes de désenclavement routier (axes Cuaga-Lomê, Ouaga-Abidjan, Ouaga- 
Accra, etc...), au chernin de fer Ouaga-Abidjan et aux deux aéroports inter- 

nationaux de Ouagadougou ec de Bobo-Dioulasso.

Sa position otrutêgique en ntT-ique de l'Ouest en fait une plaque tour- 

nante. II abrite le Siège de plusieurs organisations sous-régionales 

et régionales (CEAO, CILLS, Autorité du Liptako-Gourma, Programme 
ONCIIO, etc . . . ).

2 - CARACTERISTTQünS Ph i o lijf ES FAGO,

2.1. Belief et «. 1

Le relief ca. Burni

des éruption- volcaniques
plat qui a connu

Les régions uu massif ancien constituent une immense pénéplaine 

s'étendant sur les 3/9 du pays. La pénéplaine, encore appelée "Pla­

teau Central" est constituée par :

3

* Des roebes cristallines en forme de dómes ou de pies (pic de Na

houri : 44? m) ;

* Des plaques de sédiments précambriens érodés granitiques et laté- 

ritiques formant des reliefs parfois vigoureux dans les régions 

de Yako, Kongoussi et Kaya (chaïne Birrimienne de la région de 

Kaya).

Les formations sédimentaires constituent des massifs gréseux localisés 

surtout a l'Ouest du pays. Elles sont formées de gres, de schistes 

et de falaises donnant des reliefs accidentés : le mont Tenankourou 

(749 m), les monts Sindou, le Pic de Bérégadougou, les falaises

de Banfora

A 1'Est le massif gréseux réapparaït avec des formations sédimen­

taires falaises de Gobnangou a 1'extrême Sud-Est).

2.2. Climat et végétation.

Le Burkina est caractérisé

qui alterne deux saisons

avril et une courte saison

par un climat tropical de type soudanien 

: une longue saison sèche d'octobre a 

des pluies de mai a septembre.

Comprise entre les isohyètes 300 et 1.000 mm, la partie Nord du 

Burkina ne reqoit pas plus de 300 mm de pluie par an alors que 

les parties Ouest et Sud, les mieux arrosées, repoivent jusqu'è 

1,000 mm.

La température moyenne est de 30° - 34°C en mars-avril et n'est plus que de 

23° - 25°C en décembre-janvier. L'ensoleillement dure plus de dix 

heures par jour et 1'évaporation dépasse 2.600 mm par an.
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Deux principaux vents soufflent au cours de 1'année et s'alternent 

pour marquer les saisons. Dès le mois de mars, la mousson, alizé 

maritime, soufflé vers le Nord-Ouest pour annoncer la saison des 

pluies. Ce vent n’atteint le Nord du pays que vers le mois de mai. 

En octobre, soufflé un vent venant du Sahara. Ce vent appelé har- 

mattan accompagne la fin de la saison des pluies.

On distingue les principales zones climatiques suivantes :

* La zone soudano-guinéenne ou préguinéenne : c'est une zone privi­

légiés du point de vue de la pluviosité. Elle reqoit chaque année 

plus de 950 mm de pluies et regroupe 38% des terres agricoles.

La formation végétale principale est la savane boisée dont les 

espèces dominantes sont : le karité, le néré, les graminées. 

Certains arbres des régions humides commencent a apparaitre notam- 

ment dans les forêts-galeries le long des cours d'eau.

* La zone soudano-sahélienne ou soudanienne : elle occupe la bande 

médiane du pays et reqoit chaque année entre 650 et 950 mm de pluie.

C'est la zone de savane arborée qui se dégrade en savane arbus- 

tive vers le Nord. Les espèces utiles qui ont été préservées 

par 1'action anthropique sont : le néré, le karité, le baobab, le 

kapokier, le caïlcédrat et les divers acacias.

* La zone sahélienne : elle correspond a la partie nord du pays 

et reqoit une pluviométrie inférieure a 650 mm. La zone sahélien­

ne est la plus sèche. Le couvert végétal se compose d'une végéta- 

tion de steppe dominéé par des arbustes épineux, des graminées 

annuelles et herbacées.
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2.3. Les sols.

Les sols sont généralement peu fertiles a cause de la présence 

de cuirasses latéritiques. On distingue 4 types de sols :

* Les sols minéraux bruts correspondant aux cuirasses ; ces sols 

légers et peu épais se situent essentiellement dans la partie septen- 
trionale du pays ;

* Les sols ferralitiques se localisant dans la région de Orodara; 

ce sont des sols profonds, fossilisés , de faible valeur chi- 

mique et a faible potentie! agronomique.

* Les sols ferrugineux tropicaux constituant 1'essentiel des sols 

burkinabè ; ils ont une faible teneur en phosphore. Ce sont des 

sols trés fragiles qui s'érodent facilement et peuvent s'en- 

croüter. Ils ont une capacité moyenne de rétention de 1'humidité. 

Les sols les meilleurs sont les sols bruns de 1'Ouest et du Nord- 

Ouestcorrespondant aux collines birrimiennes ;

* Les sols hydromorphes se développant dans les vallées alluviales 

de 1'Ouest et du Sud-Ouest. La mise en valeur de ces sols néces- 

site des labours profonds.

2.4. L'hydrographie.

Le Burkina n'a pas de cours d'eau navigables et la plupart d'entre 

eux sont temporaires.

2.4.1. Le réseau hydrographique.

Les cours d'eau se rattachent a trois bassins principaux : les 

bassins des fleuves (Mouhoun, Nakanbé et Nazinon), de la Comoé et 
du Niger.
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* Des fleuves : Mouhoun, Nakanbe et Nazinon, seule le fleuve 

Mouhoun, longue de 2.500 km dont 950 km au burkina, ne tarit 

pas durant la saison sèche. Son cours supérieur reqoit plus 

de 1.000 mm de pluie par an. Les fleuves Nakambe et Nazinon 

qui reqoivent en moyenne annuelle 600 a 800 mm de pluie sont 

a sec une bonne partie de 1'année ;

* La Comoé prend sa source dans la province du Kenedougou, dépar­

tement d'Orodara, et poursuit son cours en COte d’Ivoire ;

* Plusieurs petits cours d’eau temporaires (Tapoa, Sirba, Beli,...) 

appartiennent au bassin du fleuve Niger.

2.4.2. Les potentialités d*aménagements hydrauliques.

Les rivières et leurs vallées représentent des potentialités 

pour le développement agricole et la production d'énergie hydro- 

électrique. Mais le fait que les eaux ne coulent pas des régions 

les plus arrosées vers celles insuffisamment arrosées, les possi- 

bilités de leur mise en valeur sont limitées.

- Le potentiel d1aménagements hydroagricoles.

Environ 14.000 ha de terres sont actuellement irriguées. On 

estime que les sites aménageables peuvent libérer plus de 160.000 

ha de terres irrigables. Les principaux sites identifiés sont:

* Les vallées des fleuves Mouhoun - 35-000 ha - et Nakanbé - 

37-000 ha - ;

* Les plaines du Sud-Ouest - 22.500 ha - ;

* Les divers bas-fonds - 21.000 ha
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RELIEF ET HYDROGRAPHtE
Q -

- Le potentie], d'aménagements hydroélectriques.

Les pr.i,ncipaux sites de construction des barrages hydroélec­

triques se localisent dans le Sud du Burkina grace a 1’abon­

dance relative d'eau a la confluence des rivières. On peut 

retenir ceux de :

* Noumbiel

* Bagré

* Kompienga

: 60 MW

: 16 MW

: 45 GWH/an.

II existe d'autres sites potentiels dans le bassin de la Comoé.

2.5- La faune.

La faune du Burkina est trés variée. Les réserves de faune et les 

parcs nationaux de 1'Est (Pama, Arly, W), du Sud (Pö), et du Sud- 

Ouest ( Mouhoun et bassin de la Comoé) constituent des sites 

giboyeux oü foisonnent les grands. herbivores des'- savanes : élé- 

phants, antilopés, buffles, etc...

3- CABACTERTSTIQUES DEMOGRAPHIQUES.

Selon le recensement de la population burkinabè en 1975 la population 

résidente s'élevait a 5-638.203 habitants et la population administra- 

tive se chiffrait a 5.972.918 habitants. En 1985, et suivant ces deux types 

de classif icatïon , les données sont respectivement de : 7.976.019

habitants et de 8.703.390 habitants. D'une faqon. générale, cette popula­

tion burkinabè se caractérise parune croissance assez notable' et une 

répartition spatiale et par secteurs d'activité éconömi^uë trés varia- 

ble avec des mouvements migratoires internes et externes.
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3.1. Croissance et structure de la population.

Avec la'réduction du taux de mortalité, et particulièrement de 

la mortalité infantile, la population burkinabè connait une crois­

sance annuelle moyenne assez forte, de 1'ordre de 2,68% avec une 

forte dispersion selon les provinces.

L'utilisation du taux de 2,68% donne les projections suivantes 

de la population résidente :

ANNEES 1985 1986 1987 1988 1989 1990

PORJLATICN RESUCNIE

(EN MILLIERS) 7.975 8.189 8.408 8.634 8.865 9.102

La population du Burkina Paso se caractérise également par sa jeu-

nesse. Au recensement de 1975, 33,5% des habitants avaient moins 

de dix ans et 45,7% moins de 15 ans. Cette caractéristique continue 

a prévaloir sur le long terme. C'est dire la charge que représentera 

la jeunesse pour les actifs notamment en matière de santé et de

scolarisation.

Le pourcentage des femmes dans la population burkinabè est éga­

lement important : 51,8% environ de femmes. Toutefois, par province, 

ce pourcentage est variable ; il s'étend de 48,1% dans le Kadiogo 

a 54,5% dans le Boulkiemdé. L'importance numérique des femmes exige 

qu'elles soient davantage prises en compte dans la sphère de la 

production , ce qui améliorera le potentiel de la population active.

1.1
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; i s:iQiiiiftiiiem. ei'i e«u poi.ublv et. ahsalni sbement .. sco.1 ar iaal l o;r, trans­

port., chóritogp , dbllu jtigacé , et<;.. ,

CéppTidfint.., la mgiorite de la popy Latioii conti nué de v.i.vrc en u.i'i Lieu

n.iraj avec d.?s dontdléc dPifp^vipldqtjeo vuri'ibles <.1!un<?. ^jóvinee ê L’au'ire.

3.3. l.a_ r^parti tion de la pöptü;»tion ective nar grands öticteïsrn .1 ’aet'.ivi tf

La pop ii 3 ah ion active est estlmêe cn I.9H5 a 3-701.000 é(Ct.i.fs OopJ 

1,788 .. Q00 hommes et. i . Qj J, 000 feuinica .

S «
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Par secteur d'activité, la population active se répartit comme 

suit : 85? dans 1 ’agriculture et 1’élevage ; 6,8$ dans les autres 

activités rurales, 4% dans 1'industrie et 1'artisanat urbain et 

4,2% dans les services. Cette répartition de la population active 

est le reflet de la répartition de la population par région : a 

une zone rurale trés importante correspond un secteur primaire 

trés vaste ; a une zone urbaine relativement faible correspond 

un secteur industrie! embryonnaire ; le secteur des services se 

concentre essentiellement dans les zones urbaines et semi-urbaines. 

Cest également dans les centras urbains qu'est regroupée la majo- 

rité des salariés : 50-730 salariés soit 1,4% de la population 

active.

3.4. Les mouvements migratoires.

Une autre caractéristique importante de la population burkinabè 

est sa mobilité. En effet, depuis les années 1960, on assiste a 

des mouvements internes et externes de la population. Au niveau 

des migrations internes, deux flux se distinguent. Le premier flux 

va des régions denses vers les régions moins habitées et concerns 

les migrants qui partent a la recherche de ternes neuves. Ces migra­

tions intra-rurales sont spontanées ou organisées par 1'Etat dans 

le cadre de projets de développement agricole. Les mouvements s'ef- 

fectuent surtout du Plateau Central vers le Sud-Ouest et vers les 

nouvelles ternes d'accueil dans le bassin des Voltas. Le second

flux va des régions rurales vers les villes surtout Ouagadougou

et Bobo-Dioulasso. 11 s'agit essentiellement de flux spontanés de

jeunes scolarisés, diplömés ou non, qui pour des raisons d’ordre

économique et psychologique, partent a la recherche du "bien-être".

Quant aux migrations externes, elles constituent le courant migra- 

toire le plus important et s'effectuent principalement du Plateau 

Central vers les pays voisins, surtout la Cote d'Ivoire, oü les 

migrants peuvent être embauchés dans 1'agriculture de rente ou



dans les services. Cette émigration touche en grande partie 

la tranche la plus jeune de la population active , ce qui cons- 

titue une perte en main d'oeuvre pour le pays, surtout lorsque 

les émigrés s’installent définitivement ou pendant de longues années 

dans le pays hdte.

LES STRUCTURES D'ENCADREMENT MJ BURKINA.

•1. L'encadrement adminïstratif.

L'Ordonnance N 84-055/CNR/PRES du 15/08/84 découpe le territoirs 

du Burkina en trente (30) provinces.

Son modificatif N 85-046 du 29/08/85 porte le nombre des dépar- 

tements de 250 a 300.

Chaque province est dirigée par un Haut-Commissaire et chaque dépar­

tement par un Préfet, nommés par le Conseil National de la 

Révolution.

La province et le département sont des circonscriptions adminis- 

tratives a la fois décentralisées et déconcentrées depuis 1'Ordon- 

nance N 83-021/CNR/PRES du 14/11/83 portant réorganisation de 

1'administration territoriale.

Le Haut-Commissaire est dans la province le dépositaire de 1'auto­

rité de 1’Etat. II représente le Conseil National de la Révolution, 

le Gouvernement dans son ensemble et chaque Ministre en particulier. 

II coordonne . les activités des services et en assure la direction 

générale.
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Le territoire compte, en outre, 32 communes correspondant aux 30 

chefs-lieux de provinces auxquels il f'aut ajouter deux chefs-lieux 

de département que sont Garango dans le Boulgou et Gourcy dans 

le Yatenga.

Chaque commune est divisée en secteurs dotés de la personnalité 

morale.

Enfin, le Burkina Paso compte 7.200 villages a la tête desquels 

sont élus des délégués de villages, tout comme les délêgués de 

secteurs communaux.

4.2. L*encadrement technique.

La décentralisation des structures d’encadrement adminïstratif 

a été suivie par un effort de deconcentration des services d enca- 

drement technique.

Plusieurs Ministères ont ainsi réussi a mettre sur pied des struc­

tures provinciales. C'est le cas notamment des Ministères de la 

Santé, de l'EhvironrKinent et du Tourisme, de la Défense Populaire, de 1'Education 

Nat onale, de 1'EquipenEnt, de 1'Essor Familial et de la Solidarité Nationale, du 

Traven, de la Sécurité Sociale et de la Fonction Publique.

D'autres Ministères ont par contre des structures décentralisées 

couvrant plusieurs provinces du fait de 1'insuffisance en personnel 

et en moyens matériels. C'est le cas des Ministères des Ressources 

Financières, de 1'Agriculture et de 1'Elevage, de la Planification 

et du Développement Populaire.

Néanmoins, 1'utilisation optimale de ces structures décentralisées, 

jusqu'au niveau provincial, suscite de plus en plus un regroupement 

des provinces en régions dans le cadre d'un certain nombre d acti 

vités : régions militaires, régions du Service National Populaire, 
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régions culturelles, régions d’encadrement agrieole (organismes 

régionaux de développement agricole).

Ces regroupements obéissent a des critêres de similitude ou de 

complémentarité de caractéristiques notamment physiques, géogra- 

phiques, démographiques et socio-économiques et peuvent constituer 

des esquisses pour une définition de régions économiques au Burkina.

^•3. L'encadrement politique.

II est assuré par les Comités de Défense de la Révolution (CDR), 

émanation du Conseil National de la Révolution (CNR), oi'gane poli­

tique suprème. Les CDR ont plusieurs róles dont notamment celui 

de mobiliser, conscientiser et organiser- le peuple pour toutes tach.es 

et actions révolutionnaires locales et/ou nationales relevant du do- 

maine politique, économique, social, culturel et de la sécurité.

Le CDR est structuré en quatre niveaux :

* Le premier niveau ou niveau de base comprend :

- Le Comité de village ;

- Le Comité de ville non encore érigêe en commune ;

- Le Comité de secteur communal ou, a défaut, de quartier ;

- Le Comité de service :

- Le Comité de Corps ou d’Unité Militaire et para-militaire ;

- Le Comité d’élèves ou d’étudiants.

* Le second niveau comprend le Comité Départemental, le Comité 

de Garnieon et le Comité de Coordination des Services.

* Le troisième niveau correspond au Conseil Provincial.

Enfin, le dernier niveau est le Congres des CDR.
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Comme on peut le constater, les CDR sont présents a tous les 

échelons du pays et dans tous les secteurs d’activité.

Sur le plan territorial, le Secrétariat Général National des 

CDR, organe de coordination, dispose d’annexes dans certaines 

provinces du pays, avec compétence sur plusieurs provrnces.

tach.es




3» ASPHCTS GEMERAUX DB M SITUATION SQqTO-ECQNOMiqUE

Aprè<s une période de relatlvc ci'oissanee durant la décennie des snnêes 
1970. Véeonoffiie burkinabê s!est caractêrlsér par une décêlératton 
du rythme de la cx'o.iasance pendant- la période 1979“,85*

I,.e taux de croissane© annuel inyyen du fïB x.t>el 0 été de llonlw d© c‘% entre 1979 

«>t 1985, avec toutöfoia d’ainples fluctuat-ionH du P10 réel d’une annéo 
a 1’Butre, Ainsi, de 1979 il 1982. Ie tau^ de prplssance annuel snoyen 
a êté de 2,1 % en t.ermea rêelei, t-andis qua sur la période 1982-1984 

le PJB réel a chuté annuellement de 0,4 % en moyenne, conséquence d’une

part de .1 'aggravatlpn de la crlqe éconoïfiique ntundialo qul a «uivi le 
second choc pétrolier (.1979/80) et d'autre part de 1 ’accentuation de 
la. sóchoresse en 1982 et .198J. L’année 1985 n'est euxuictêri^ée par 

une croissance particulièreïnont nlevée angendrée notamnient par une 
bemne pluviométric et .la injse en oeuvre du Programrne Populaire de Dé- 

veloppement (PFD).

En dehoi*»  de Is, qonti'ainte extérieure, ca.ractérlsée par Ie détérioration 

d©5< termeg de 1 'éebange, 1$ hausso deg taux d’intérêt sur 1q jnsrché 
int■.©rnational dos eapitnux et le i^nchêrieEjemfjirt du dollar, le manque 
de dynamisme de 1’économie burkinabo résultu do certaines rlgiclitéa 

st.i’ucturelloe internes au niveau de 1'ofï're, sn particulier :

* L’existence d’une ngriculture caractérlgée par un seeteur tradition- 

nel dominant-, d’ énorme s qapacitéa inexploitêeu et un& forto dépendance 
a 1'égard des conditions pluviométrlquêö qui «e sont rëvéXéeö trés 

©rratiques ces derniéi’es années ;

I,’inexistenep d'un véritabl® t.issu iridiwtriel reflétér par ■

I>’absence d'intégration qntre les segments d'Industrie ©xistants;

La vétupté de J'apparell productif existant ;

L’ insuffisance du aystêine de geatlun ;
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- La pénurie? dö maln ■'«’ o«uvi»e quu.l jM iéc ;
- Leg difricultée d'appï'ovij3iortn«?inervt rn intrnnt-a tant locaux qu Ini»- 

portAu ;
- L'étroiteaBC du marché d' ócou.1 emunt et les difric>.tltAh de dia tri­

bui ion ;
- L’iïiefHcaelté de .1 '.1 nformatJon écuumnique ei; leetinique.

* L'atonie de U detnaride finale IntArieurt? répu'i.tant du f&lW niveau 
du revenu de Ui popuUi L i on, revenu qui rotste forte- 
ment .116 «wx transferia sana contraparti» de 1’extêi'ieur - rapairle- 
ment d’épargne par Ua éiUgrés, Mdaa pubUuuen au dóveloppement 
non rembourciahUB, dons deea argciniamee non gouvernement.auk - tulora 
qttti ces derniers restant inrgeiiient d^pondautn du conbcxte économique 
mondiaU Lette faibUMd de la detnand? finale Interne cfêbouehe aur 
un fnible niveau d'utllination dea capanités de production, surtoul 
dans las sectayva de 1'lnduatri.e ®t de 1’énergie, ce qul renchérlt 
loa cQfltn unUafr&e de producL.lon et contribne A déprimer In dcmunde 

c 11© möiïie ;

•u twnqye de compctilivité n .1.' export al ton des prlnefpalés prodUC» 

tions indutnrit’Ues et artiannal,ea :

* L'^tftt. embryopnulr® den atruetures inntltutionneUes <U soutien A 
1'activi.H éepnwniW!, «tul «’est longtempn traduit par un manque 
de 3U.1vi dop opOraieura écaïiorniques en tnal l.ére (Ir grfit ion, u.ne inr.(- 
ficacltA de '1 ’ 1 .oformation éconeffiique cl techniftua suueepti 1'1 e .. o.ixun- 
ter cea opérateurs, ’tiie quaai-abBenco d'n- l Iviton do fnrmaI. ton 

et de porfeetlünnenienl.. profeasionne.i et lechntqur >.

* L'inadéquatien de la politlquc monétaire aux besolns de dfeveloppemoni 

de la production nationale r»® traduit par :

1*)  La pr*èféx ’ene0 du i-tvatdinc bancaire nolJonp.l. peur lea uervicra

(commorco, aaaurancea, etc...) 
du. crédit allduA A. Véconomie ; 
nent. <Jes opêratlona do moyen

qui. ont xiecu on moyenne ;I9 K 
lep l>n!iqi.iafï btU'hi.nabd ao dètour- 
oi long tarmee, c ‘ratM-dire :

do® geeteur® productifa : ugr'ieulture ri industrie activilés 
A hapt rloquö nt n*  of front nueune garen t.te mob,tll£r$ ou Inimt)" 
bilièra on. can de défajllaneo de .Veiiipruntnurf
de» oecteura dn aoutien A la. product ion (Atiërgie, tr*nnaport,  

communication, bëtimnrit rt travoux publlcn) roquératit den 
invofliieeomont.a lourdn è rontabtl:! tb dlfféréa,

'Z ) Hóe nu phénomén® précédent, la polltique de la Banque Centrale 
qui no reflnance que 14 % des crédit® aöcordép pnr le gyatème 
bancaire burkinahé, curitrc 37 'K en moyenne dan® l’l.Jfi.'.ton Monétn.lï'® 
Ouent Afrlcaine (UMOA) :

3 ) La position netto du gouvcrnenunit (fNCO ou tirage net du Qouvcr» 
nement auprèa dn la Bnnqtw (‘ontrale qui est négative aur toute 
la période? n ons 1 dé ré© aauf en 19BI et cn lOlL;, Peur C-omparaifion, 
la PNG dans 1'ïJMOA eat postt.lve at no ti:l tut» en Tnoyenn© auteur 
de 55 milliapda de F GFA. Cel® traduit augsl bim la fti!i)le eapa*  
ei té interne de oonaeption da projelw d'inveatigsemont public 
QUé 1’lnadéquatjon do Ja polïtiqtw suctorlri.l« du crédit aux 
besoins du dé vel opperwal. Quant A '1'Klat. cola la cpntraint d 
de aévéi’os arbitragna aur los dépenaen Ac fonct.ionricmént, nvoc 
les cpneé^usncee déflatl&nni«it«?® qul ©n rénultent ö couri terme.

Getto oituerMöii déprimêe de 1‘éeounmio burkjnabê, dont. u hêrlté la 
Révolution Pémocratlque et Populair© nrlaf' rn óouvi'c? depuia .1 ‘avéneihont 
du Conaeil National de la Révolution, la 4 aofit ipfi, n ©u puur consé­
quent© une croissant!© des rccettOR budgélalrca qul, blen que ee situant 
é un niveau élevé - 10,8 % en valaui’ ”, ©al. rontée inférieur© è col la 
deu dépense» de fonctlonripfnent ~ 11,9 ? ©n vu. l eur -. Ce la. n'ti pao 
mnnqué d'engondrer aur la période 1979-198'? ina détériorutlnu progr©®- 
®IV© dc 11Ó pargno budgét n1Pc.



Tout^fWi, è wrtii- & 1983 1983, et en l’ahsencw iP&ppmuMtéa
8.« financentent d'öpêratioiw öé d8v&j.oppean*?nt pat* las ra^aourcen budgê- 
•taiPöa lee effort® entreprU «n niatiêre d'apfiftiniëpenwnt dö la atruc’' 
iure des dêjwwe» publlavup« ofit jwföia d’ntlénupr l’nwpleur <1u d&ficli 

bUdgdtfilT'ê»

Un période qut g’öuvre ö. partlr d» 1988 aeiTibie, gglon les flonnêee Pta* 
MsponibUs, earectêrieée par un «•edlresöcmenfc la sftuatlon 

é c wnoiii i qpe <J ’ © < i a e inb I e ‘.

» Ralentips^mem. <1« rinflation i pepaant lp pdriode 198'1-1985 
cojiire 10 en fftoypnnft pat' an pendant ia pór.lod® ■19?9"198.j, rnlantisi*- 

gpfflent d.Q s@a®ntiellëftïMït a la runjtr'a» de» pi’ls d’i loyer at au recul 
da 1'Inflatinn bu}.‘ H plan International ;

* Mlfttto ’ du wet «u cférfclt «.xsntsraWL jw' au 8W l-W» 1^1' é-t 1$$5 pat wite 
dhv» Föjs'teg tfen ïwwul.a.tioi'in, et d'notionp eélftctlvas? de Ijfflitnliftn d©B 

ii.mpörtat.ions ;

• U’gèpea remontnfi de l'indiee du fiowmerce ijit9v.i.eur qui paase dé 398

ên 3983 '190 dn 198i et '05 en 1985 (Wo 100 en 1970).
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D« 1979 A. 1985« tmis croinsWice nioy?n nnnuel du P^I.B a

<fc X<'S'x1t'!ö ck5 2% p" teijw™ iPpIs conkn? 3 % öüvIi'oh öu.i cotirö do 15 dóc^nni® 

pdêeódonte ~

Cfrtte évö'lution vésulte eorlee d® 1 ' «x ’ stence Po ccntrnintep structW*  

X’e.Haê rijsldos au nlvcóu d© Inirtpo dn l’atonip dé In domonds

finale«

La mfinqi’o dö i^od'ntprfte <1° la ênjiiaTide final'^ tont iriterna cni’oxtPTDe, 

<-« inla en dirrinultê led unltón de prodnc’W.on du e«cf«tir iriduatx'iêl, 

du cofflifloven, dos RTF, do« tfansporto «t cominunieatisM ét dé I’én&rgit*  .

Ijft. eöéBotnniatioh firutlé des ad.inini’Jt-rativns pufellpunn a pratiaudniént 

ötg.gné sur la période avpe Hiéme un« lóEèr® tondatin® 9 ia baisse d 
pnrtir de 1^83 ; la eoruumnoatioR privét? den niRnrignB 9. accusê Qwb.t

la produc t.ion intóripure

1 el lé iJTK’ 16gdre crolurnni'0 do 1: orlirr d <■? ? 0 en woyenne anniifi’l lo

'■■u tjui a Fp,.i <vl ivehieri 1 fel 1 )lr peur' t ;'i j ' ; f 11 > 0 r fié f&£ón eelim bl

Lgh ibvesst 1 s®Rinm ta - fornintion brute d® eanitb.l fix« *»  hle.ri quo 

gó nétya.nt .9 der nivéaux r«l atl voiiinf: t dp.pvdc.ló.b.t®8 (plus do xO % 

du F’II? óó ?ucyr’,,sn?’) tint "pfi ninruijês par uur tpA^ l'ói.bJ e pröduc tivitu.

Ülïs.nt ht.ix oxportat'U'Tjr, Jf■s.;!, voluine r’rKi: iiwi.ut'uiu nutuur de 36 Biil 

l.iftrds d© r'CFA (au prés do 1979) 1 ' 1 ptc eu 1981 ''Ti nilld i«rdg)

en raiaon dn In pluvèo’péi.ré'? rxceptj.onnc.l.'l©KOnt favoX'able ret'te euineo 

i.’anfilyse dub détoianipn.ntr érel<>i,i':,l n '1u F.j «B pnx-inot dn "ijrus appré'*



L'économie burkin.ö,M repose princxpalrmqr’t rsv,r les sec tours 
d'activitê 8ulvant0 : Agriculture, (slovage, eylvlcultui*®  et 

pieciculturn. industries oxti’activog et manufaeturièrew» ênérgie, 
bfit’iinent*?  ©t trava,ü>: publiés s coiftmcrce*  ainsi. qu« transport?! 

c? t g oxnntun 1C st; i ons

1 * MM jreyxUéa dp, 1 Vftgrigaltwe

Le Gectsur do 1’üiprlculturc. su. bené Piriet, constitu© 1'êpinn 
dorssl® de .1,'économie burkiiuabé. 'in 1985, la valpur gjoutée 

©gricole représent®, cn effet, prè« du quart du PJB récl aux 
prj.x du marché c-t environ 30 % dé In. valéur ajoutéo des branches 
marchsndOB de 1 'économie.

L’agricultprc burklnahè ent carnctéH'sé<s par .la prépondêi’ance 

dos petitea exploitations faniiliüles on se pratiqun une agricul- 

tUre «xtennive, peu mécaniséö. et utdlisant pöu d’intrantg ft 
haute prodiictivité - ongralH rfilnérnvx» snsmences wtiéliorécus- 
et i'ecourant peu «ux pratiqu®?? 9’ jprlKUtion.

Cettö prédominance du suctnur privé dans 3.'n^riculture svempécho 

nar qu'il bénéficiö de» interventionr? nmesives d$ j/Etat. E3.1e?ï 
consistent cn programmes d.® soutipri ft j.a production (Toumiture 
d'intrant'fi, conapiJs tnrhnjquesu ontrol de fonds dc x’oulement 

auk organieations dn productours, cQi^nrcialirötion, rnoherch© 

agronarnique ét xootéchriiüU«?, construct! on dé barrages cl. areónagn- 
mqnts hydro^agricolcs) ét cn nct.ions do formation dce p&ysans > 

Ces intoi’vant.ions s'opèrent ossentielj.efafent ft partir de concours 
financiers dc 1’extórirup ndgociés par l!Eta,t.
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Le secteur public dans 1’agriculture ne représente que 1 % des

surfaces cultivées. C'est le cas d1exploitations mises directe- 
ment en valeur par des entreprises publiques et mixtes comrae 
les plantations de canne a sucre de La. Société Sucrière de la 
Comoé (SO,SU.CO) qui occupe 0,16 % des surfaces cultivées du

Burkina.

La commercialisation des produits agricoles reste largement
dominéé par les commerqants privés, avec une intervention complé­
mentaire de 1’Etat notamment par 1'intermédiaire d’entreprises 

publiques ayant pour röle principal de stabiliser les prix des 

produits agricoles et d'offrir des capacités de stockage et 
de distribution (Caisse de Stabilisation des Prix des Produits

Agricoles - CSPPA Caisse Générale de Péréquation - CGP

Office National des Céréales OFNACER). Ce röle de 1! Et.at a
permis d’observer une hausse moyenne des prix agricoles de 1’ordre 
de 12 % par an pendant la période 1979 ~ 1985- Certes, la régula-
tion étatique des prix s'est vite heurtée a des limites, dües

a la faiblesse des structures d’intervention, mals a défaut

de constituer une véritable défense des revenus des paysans

elle a rempli un röle utile dans le controle des prix a la consom-

mation

L'intervention des structures étatiques dans la. défense du niveau 
des prix aux producteurs serable avoir eu des effets contradic- 
toires. Alors qu’on a pu observer des conséquences néfastes 
sur la production vivrière, les mécanismes de commercialisation 
existants pour les productions industrielles et d'exportation 

(coton, arachide, sésame, karité) ont permis un relèvement impor­
tant de celles-ci. La production cotonnière a ainsi connu un 
essor significatif, passant de 79.000 tonnes de coton graine 
en 1981 a 88.000 tonnes en 1984..
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Pour ce qui est de 1'évolution des productions agricoles pendant 
la période 1979-1985 elles ont souffert, de manière générale, 

non seulement des conditions climatiques défavorables mais aussi 
de 1’absence d’une politique de prix incitatifs, de 1'insuf‘fi- 
sance d'organisation du monde paysan et de la défaillance de 

son encadrement technique.

La production céréalière globale a stagné a un niveau de 1.100.000 

tonnes en moyenne, avec des superficies emblavées quasi stag- 
nantes autour de 2.100,000 ha et des rendements de 1’ordre d'une 
dentie tonne a 1’hectare. Les rendements nestent largement dépen- 

dants des conditions climatiques. Les spéculations qui ont le 
mieux résisté a la dépression générale sont le mil, le sorgho 
et le fonio, principales bases de 1’alimentation burkinabê. 
Pan contre, les productions de maïs et de riz ont accusé une 

chute tandancielle.

Quant aux productions de rente (coton, arachide, sésame karité),

qui assurent prés de 50 % du volume des exportations du Burkina, 
elles ont connu des évolutions assez contrastées selon les pro- 

duits :

A 1’exception de 1’année 1980 marquée par une grande sécheresse, 

la production de coton a connu une forte croissance entre 
1979 et 1985, grace a une extension des superficies et è une 

amélioration de 1'encadrement technique.

La production des fruits et légumes a connu une croissance 
supérieure a 5 % par an en moyenne, avec cependant quelques 

difficultés pour certains produits en fin de période, diff'icultés 
liées a des défaillances du système de commercialisation et 
a 1'inexistence de structures de conditionnement et de trans-

formation.

29
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Sur la. période 1979-85 la production du sésame a connu des niveaux 
de production moyens de plus de 6.000 tonnes avec des variations 
allant de ^I.SOO tonnes en 1983-84 a prés de 4.000 tonnes pour 

la campagne 1981-82. La production d'arachide a fortement régres- 

sé : de 77-500 tonnes en 1981, elle est passée a 71-000 tonnes 
en 1984. A noter que la production moyenne de toute la période 

1979-1984, soit environ 70.000 tonnes reste nettement en-deqa 

des potentialités.

Cette évolution des cultures de rente et d’exportation s'est

traduite en une stagnation du volume des exportations totales.

2.2., L  élevage*

L'élevage au Burkina reste dominé par le nomadisme, avec de

longs parcours de transhumance quasi inorganisés du bétail dans 
1’axe Nord-Sud et Ouest avec comme centre de transit la région 

Centre-Est.

Comme la production végétale, la production animale est marquée 

par son extréme vulnérabilité aux conditions climatiques. 
D'autres facteurs limitatifs tels 1'insuffisance des paturages 

et des disponibilïtés en eau, 1'inorganisation des parcours 
de transhumance, 1'inexistence de structures d'accueil et d'em- 

bouche font que cette production a été trés variable dans la 
période considérée. Le secteur fournit environ un tiers des 
recettes d’exportation et sa part moyenne dans la compösition 
du P.I.B. a été de 1'ordre de 12

De 1979 a 1985, la croissance annuelle moyenne de la valeur

ajoutée réelle du secteur a été de 2,3 %.

La tendance au déstockage massif du bétail en période de séche- 
resse accentuée fait que les années 1982 et 1983 sont également 
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celles oü la valeur ajoutée de 1'élevage a été la plus élevée 
en termes réels ; avec en francs constants de 1979, 34 milliards 
de F. CFA sur chacune de ces années contre 20 a 30 milliards 
de F. CFA les autres années.

En 1984, le secteur comportait plus de 3 millions de têtes de 

bovins et plus de 4,5 millions de têtes d’ovins et de caprins.

2• 3- La faune, la pêche, la pisciculture et la sylviculture

La faune burkinabè compte aujourd’hui plus de 35 espèces de 

grands mammifères, malgré la disparition de certaines d’entre 
elles (girafes, chimpanzés, élans de derby). Cette disparition 

est düe a une surexploitation de la faune et de la flore quoique 
les milieux bio-géographiques subsistent encore.

A cela s'ajoute une riche avifaune périodiquement renouvelée

par des migrations inter-régionales et inter-continentales.

La marginalisation de ce secteur a mis en danger 1'équilibre 

de 1'écosystème ainsi que les potentialités touristiques du 

pays.

En ce qui concerne la pêche et la pisciculture, il est a noter 

que les activités y afférant sont toutes récentes et se concen- 
trent essentiellement sur les plans d’eau des grands barrages, 

sous estimant les larges possibilités qu'offre la mise en exploi- 
tation particulière aux petits plans d’eau qui abondent dans 
le pays.

On compte 28 centres de pêche oü interviennent 860 pêcheurs 

permanents, dont prés de la moitié d’étrangers venant des pays 
voisins, et un millier de pêcheurs occasionnels.
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Avec 6.000 tonnes, la production annuelle moyenne reste en-deQa 

des potentialités de consommation et des possibilités existantes 

de production estimées a plus de 12.000 tonnes.

Les formations forestières du pays occupent 40 % environ du 

territoire national dont 15 millions d’ha pour les superficies 
forestières.

Les forêts classées occupent 3:5 millions d’ha dont les réserves 
du Sahel 1,6 million d’ha, les forêts classées de 1'Est 1 million 

d ha, les forêts classées des Voltas 500.000 ha et los forêts 

classées du Sud-Ouest 400.000 ha.

Les parcs nationaux et les réserves de faunes comptent quelque 
1.400.000 ha dont 1/ % des superficies en parcs nationaux 51 

% en réserves totales et 32 % en réserves partielles. La capacité 

de reforestation i’este encore limitée ; les 80 centres de pépi- 
nières en exploitation en 1983 ont seulement permis la plantation 
de 3-000.000 d'arbres, ce qui est insignifiant au regard des 
besoins et rend difficile la régénération du patrimoine forestier

L exploitation des forêts a donné,en 1985,3,5 millions de mètres 

cubes de bois ce qui est bien en-deqa des besoins estimés a 
5,3 millions de mètres cubes. Ce déficit explique les pratiques 

de prélèvements inconsidérés sur le couvert
végétal notamment autour des centres urbains. Cette dégradation 

s est trouvée accentuée par des périodes de sécheresse plus 
ou moins prolongées et des pressions humaines et animales consi- 
dérables.

Les effets pervers qui en découlent se manifestent au niveau 
de :
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la déforestation pour la satisfaction des besoins en bois 

de feu,
- le défrichement pour 1’extension des surfaces cultivées,

- le surpaturage,
- et les feux de brousse.

Les activités de la 
en moyenne 11 % du 

non négligeable tant 
populations urbaines.

pêche et de la sylviculture, représentant 

P.I.B. constituent uné source de revenus 
pour les populations rurales que pour les

2.Industries miniêres

Des études, des recherches et des prospections indiquent que • 
le Burkina possède de notiïbreuses réserves miniêres dont les 

principales sont :
- les sulfates de zinc, d’argent et de plomb de Perkoa, dans 

la province de Sanguié (10 millions de tonnes de minerai titrant 
1 % de plomb). D'autres réserves irnportantes sont identifiées 

tout autour de La zone d’exploitation.

- Le nickel de Bongo, prés du site de Perkoa dont les réserves
sont évaluées a 17 millions de tonnes et d'une teneur de

1 %

Le manganèse de Tambao, avec des réserves évaluees al) millions 
de tonnes avec une teneur de 51,5 pourrait connaitre une 
exploitation utile pour le développement régional et national 
avec la mise en oeuvre du projet de construction du chemin 

de fer du Sahel.

- L'or de Poura, dont la mine a été réouverte en 1983 après
une première phase d'exploitation située entre 1961 et 1966.



- Les phosphates d'Arly et de Kod.ja.ri dont les réserves sont
évaluées a 60 millions de tonnes d’une teneur de 24 a 28 %.

- Les calcaires a ciment de Tin-Hrassen dont les réserves sont

de b»3 millions de tonnes

- Les calcaires a chaux de Dioungoko dont les réserves s'élèvent

a 9 millions de tonnes.

Jusqu'en 1984 la production minière au Burkina se limitait a 

1'extraction d’antimoine a Mafoulou dans la province de Sanma- 

tenga et a celle de la carrière de mar-bre de Tiara en exploita- 
tion depuis 1979- De ce fait, la part des industries extractives 
dans le volume du P.I.B. est restée quasi nulle, de 1'ordre 
de 0,1 % entre 1979 et 1985.

La production d’or a Poura n'a véritablement démarré qu'en 1984

et 1'on prévoit qu'a partir de cette date elle sei’a de deux

tonnes d'or par an.

II a été organisé, depuis 1984, 1'orpaillage traditionnel a 

Sebba dans la province du Séno, en vue d'une rationnalisation 
de ce type d'exploitation minière et afin de rendre effectif 
le monopole étatique de la commercialisation de 1' or dans le

pay

Industries manufacturières

L'activité industrielle au Burkina reste relativement concentrée 

au détriment de la petite et moyenne entreprise et recouvre 

deux sortes de ptoduction :

- la production nationale de produits agro-industriels de type 
moderne (sucre, textile, huiles végétales) ou de type artisana.1 

traditionnel (oière de mil, beurre de karité, tissage, teinture 
de tissus, etc...), pour la consommation locale et pour l'ex- 

portation ;

- la production de substituts a certaines importations bière ,
boissons gazeuses, cycles et cyclomoteurs.

L'industrie reste totalement concentrée dans les quatre villes 

principales du Burkina : Ouagadougou (40 unités sur les 67 unités 
recensées, soit 60 % des unités industrielles du pays), Bobo- 
Dioulasso (19 unités, soit 28 % du total), Banfora (6 unités, 
soit 9 %) et Koudougou (2 unités, soit 3 %)•

Sur les 67 unités recensées au Ier octobre 1985, 49 étaient 

en activité, 2 en phase de demarrage et 16 (soit 24 %) étaient 
en cessation d’activité, ce qui dénote une forte fragilité des 
unités industrielles.

Ces unités se répartissent entre les hult branches d'activité
suivantes

- Fabrication de produits alimentaires, boissons et tabacs : 
60 % de la production industrielle ;

- Fabrication de textile, habillement et cuir : 18,3 % de la 

production ;

- Fabrication d'ouvragés en métaux : 7,5 % de la production;
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- Industries chimiques et fabrication de produits chimiques

et de dérivés du pétrole : p,6 % de la production ;

~ Industrie du bois, fabrication d'ouvrages en bois : 2 % de 

la production :

- Fabrication de papiers impirimés : 1 % de la production indus- 

trielle ;

~ Fabrication de produits minders non métalliques : 0,2 % de 

la production.

Les unités de fabrication de produits aliraentaires, boissons 

et tabacs ont, sur la période 1979-1984, dégagé plus de 62 % 

des profits industriels et versé 49 % des salaires du secteur 

industrie! ; ce qui est signe de la vitalité relative de cetté 

branche. On note cependant que c. 'est 1'une des branches d'acti- 

vités oü les coüts salariaux sont les plus faibles, ce qui ex~ 

p.lique la bonne tenue des profits par rapport a d’autres types 

d'activité industrielle.

Dans leur role de premier plan au sein de l'activitc industriële 

le, les industries alirnentaires, de boissons et tabacs sont 

suivies par les industries te.xtiles, de 1 'habillement et du 

cuir, ce qui permet de dire que les industries agro-alimentaires 

~ au sens largo - constituent 1’essentiel de 1'industrie bur-

kinabè

Le développement de cette industrie est lirnite par 1'étroitesse 

du marchéce qui se traduit par la non utilisation d' une partie 

de la capacité de production, d’oü un aloui'dissement considérable 

des coüts de production unitaires pendant la production indus­

trielle bunkinabè peu compétitive tant a 1'intérieur du pays
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Ainsi, tandis que les industries agro-alimentaires tirent leur 
prospérité d’une forte demande et de taux d'utilisation de capa- 

cité relativement élevés (79»1 % pour 1’unité sucrière de Banfora 
en 1983, 100 % pour la fabrique de biêre de Ouagadougou, 56,3% 

pour le textile, environ 35 % pour les huiles et savons, 42,5% 
pour les meuneries, 68,2 % pour la chaussure), la production 

de cycles et cyclomoteurs piétine, avec un taux d'utilisation 
des capacités d'environ 31 % (^O % pour les vélos et cyclomo­
teurs, Vl % pour les pièces de rechange), et les industries 

chimiques, quant a elles, sont' quasiment en cessation d'activité 
(2,5 % pour les peintures, colorants et emballages).

D'une faqon générale, les capacités de production nestent donc 

largement sous-utilisées et la plupart des unités tournent en- 
deqa de 50 % de leur capacité de production.

Les couts unitaires de production subissent ainsi le poids des 
charges fixes d'exploitation, ce qui contribue a une élévation 

des prix a la consommation et a la pénétration du marché inté­

rieur pan des produits importés soit légalement, soit frauduleu- 
sement.

L'intervention de 1'Etat dans le secteur de 1'industrie est 

concentrée dans les grandes unités des branches alimentaires, 
de boissons et de tabacs, dans les industries textiles et dans 

les industries des cuirs et peaux. Les autres branches d'activité 
industrielle restent dominéés par Ie secteur privé qui détient 

ainsi plus de 50 % du Capital social de 1'ensemble du secteur 
industriel. 

Pour ce qui concerne les investissements industriële, ceux-ci 
sont restés trés faibles depuis 1975 oü ils atteignaient 6,7 
milliards F. CFA. En 1983» ils n'atteignent que 2 milliards
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de F. CFA, a 1'issue d'une chute qui a été continue sur toute 
la période 1975 a 1983» è 1'exception des deux années 1977 et 
1980 (9,8 milliards F. CFA et 7,3 milliards F. CFA respectivement). 

Ces deux années exceptionnelles correspondent a 1’implantation 
de 1'actuelle Société Burkinabè de Brasseries (SO.B.BRA) en 1977 

et de certaines unités de taille moyenne, dont 1'actuelle Société 
de 1’industrie nationale de la chaussure (SINAC, ex. SOVIC) créée 
en 1980.

Les statistiques de production ne sont disponibles que pour la 
période 1979-1983, période au cours de laquelle cette production 
a cru régulièrement, a un taux annuel moyen de 14,2 % en termes 

nominaux, ce qui, compte tenu d'un taux d'inflation moyen de "10,1% 

sur les produits industriels, représente une croissance réelle 
de 3,7 % par an.

La valeur ajoutée industrielle a crö, quant a elle, beaucoup moins 

vite, a un rythme annuel moyen de 11,5 % en termes nominaux, soit 
1,3 % en termes réels. Le différentiel de rythme de croissance 
entre production brute et valeur ajoutée a prix courants est lié 
a un renchérissement des consommations intermédiaires non suivi 
d'une hausse équivalente des prix aux producteurs en raisqn de 
la réglementation des prix et de la faiblesse de la demande. La 
valeur des consommations intermédiaires est passée ainsi de 58% 
de la production des industries manufacturières en 1979 a 63 % 
en 1980 et a 64 % en 1981, pour se stabiliser autour de 60 % en 

1982 et 1983- Cette évolution est düe essentiellement au renchéris­

sement des hydrocarbures qui a suivi le second choc pé.t.rolier 
de 1979/1980.
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Ce sor.it les industries de produits aliraentaires, de boissons et 

tabacs et les industries te^tiles. de L'habilleinent et du cuir 

qui constituent 1’essentiel de la valetir ajoutée industrielle ■ 

76 a 77 % entre 1979 et 1982, plus de 81 % en 1983 et 1989. Ces 

deux branches nont 'Celles oü la participation de l!Etat est la 

plus importante.

Viennent ensuito les Industries chimiques. La part de celles-ci 

dans la valetir ajoutée industrielle, tout en étant en déclin, 

reste la plus importante après celle des agro-industries. Cette 

part est passés de 8,9 % en 1979 a 3,3 % en 1984,

Au tota.1, la valeur ajoutée industrielle est passés de 11,8 % 

a 12,1 % du P.I.B. réel entre 1979 et 1985 et enregistre une part 

moyenne de 12,6 ;* è la formation du P.I.B. en volume, contre une 

part de -40 | pour le secteur de 1’agriculture, de 1'élevage, de 

Is pêche et d la sylviculture.

L'origine du manque de perfoimsance du secteur industrie! réside 

dans la f'airy e utilisation des capacités de production, elle-même 

llée a 11 ftti’üiiescG du marché intérieur et a la non compétitivité 

des produits da 1'industrie burkinabè a 1'extérieur.

Cette induc ... 4. e , nui torrn.ii: essentie] lemi: des biens de conscns- 

raation lorrie, reste peu active dans la production de biens 

d’ équipement^ et d'intrants pour le-> aulgres unités. de product ion 

du oays : s.o uiarché est princ-.ip.aleruerrt lirnité aux populations 

urbaines. Une ces ccnséquences de cette siluaticn a été le faible 

niveau, pui? ju laisss de renr oi industrie? : alors qu'ers 19, ■ 

on comptait 'i-ijC employés dans 1 ' industrie et qu'en 1980 ce chif- 

fre s’était élevé a 3.053, 671 1932 on ne déoombre plus qu’un feffec- 

tif de ; ipO employés.



- 42 -

Le développement du secteur induetriel est limité au Burkina 
Faso par la pénurie en personnel qualif'ié - tant au plan de 
1'encadreiaent (gestionnaires. techniciens superieurs) qu'a celui 

des ouvriers qualifiés par l'étroitesse du marché intérieur 

et par les coüts élevés du transport et de 1’énergie. La main- 
d’oeuvre öisponible. peu qualiriee, est trés bon marché : le 
taux horaii’e du salaire minimum interprofessionne.1 garant! dans 
les professions industrielles est resté a un niveau de 114 F . 
CFA depuis 1982, après une hausse ponctuelle de 26,7 % enregis- 

trée courant 1981.

Les industries de transformation de produits nationaux sont 
confrontées a la faiblesse de la production locale, tandis que 
celles d’import-substitution se heurtent a de longs delais d'ap- 

provisionnement en matières premières et en pièces détachées 
- lorsqu'elles ne sont pas tout aimpleraent confrontées a des 

problèmes de fonds de roulement - et soumises è une concurrence 

croissants de produits importés.

Ces problèmes de 1'industrie burkinabè, et plus singulièrement 
ceux d’ordre financier, ont fait 1'objet d’études et de recom- 
mandations visant a assainir la situatiën. Depuis 1983, 1'analyse 

et la résolution des problèmes de 1’entreprise burkinabè ont 
été aöordées en profcndeur par le Ministère de la Promotion

Economique,

En 1984, un nouveau code des in.vestisseroents a. été instauré, 
ayant. pour but de favoriser les agro-industries utilisatrices 
de matières premières locales et de limiter les mises en faillite 
systematiques qui accornpagnaient 1'échéance des regimes de faveur 

dans 1'ancien code. Ce code nouveau n'a toutefois pas encore 

produit les effets escomptés.
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2.6*.  Secteur de 1'Energie

En dehors du bois de feu qui constitue 95 % de sa consommation 
d’énergie, le Burkina reste entièrement dépendant des impor- 

tations de produits pétroliers pour son approvisionnement éner- 
gétique,

Les hausses accélérées des prix des produits pétrol.iers ces 
derrières années - surtout a pa.rt.ir de 1980, avec le second 

choc pétrolier et les hausses successives du cours du dollar 
des Etats-Unis - ent poussé les Autorités burkinabè a intensi- 
fier les efforts de développement de nouvelles sources d'énergie, 
notamment 1'hydro-électricité (pro,jets de barrages hydro-élec- 
triquee de la Kornpienga, de Bagré et de Noumbiel).

A eet effort de diversification des sources d’énergie s'ajoute 
le lien désormais établi entre le problème énergêtique et celui 
de la sauvegarde de 1'écosystême et de la reBtauration de la 
i'ertilité des sols.

La rareté des ressources hydriques et de sites favorables a 
1'implantation d'ouvrages hydro-électriques limite les Solutions 
env.isageab.les et font qu’un accent particulier est désormais 
porté sur la conservation de 1* énergie (foyers améliorés et 
autres Instruments d'utilisation éconoinique de 1'énergie) et 

sur le développement des énergies nouvelles et renouvelables 
(énergie solaire, biogaz, énergie éolienne).

L'énergie électrique reste, pour 1'heure, entièrement d'origine 

thermique et sans interconnexion avec les pays voisins disposant 
de capacités excédentaires susceptibles d'être importées a de 

bonnes conditions. La production et la distribution de 1'énergie 
électrique sont assurées par la Société Nationale Burkinabè



d' Fdlecrr-icité (SGNABEL) d ' E t a 1; s o u a t. u t e 11 e technique
du Miuistuue du 1sEquipcnuu

En effet, ces . branches réaldsent que 0,8 % du P.I.B. 

reel au cours de .La, période 1970-4185- s<41 les valeurs ajoutées 

extrêmement modest es : 1.7 milliards de F. CFA en 1979 et 2,3 

milliards de F. CFA en ICcn , a prix constants de 1979.

La production d'ënergie élocfcriaue, après avoir conns une forte 

cncissancG de 1 ’ordre de 20,3 % p' an a la fln des années 1980 

est entree dans une phase da stagnation entre 1980 et 1984, 

suivie d’une légere reprise en 1985,

La stagnation enregistréo a partir de 1980 s’explique par 1'élé- 

varipn de J.a. i'ucture péhrolière ccnsécutive au second choe pé- 

troïier (1979-19814 , , natsses du cours du dollar.

En oplet. ia ccneomiaa.tIr <4 cotibuntible des sgentrales (routes 

thermiques) stagna autot? cc  tonnes par an depuis 1980.

La regrestiion co”44-- ri-.4: l'4t &frc liée au contexte de 

ralentisteetnl géinA-o.;. ge 4 activito éccnoiïiiquè : fermetures 

d’usinos, coinpreBcj..on n ■ ..o-tlvlte aars .1 a. ïnajeure partie des 

enurepr1s-u; industujellce. tetre eninse de la production d'élec- 

tricité eüt été plus sévêre saus les ’ deployés Par 1’Etat

depuis '* en > P 'étenare ia consoiauation d ’ électricité au 

plus grano noronre cic centros urbaèns secondnires (Dori, Gaoua, 

DédougouL

Les problèines essentiels de la branche sent lies aux fac­

teurs suivants

La vétusté d’une bonne partie des équipeaents, ce qui alourdit 

les coüts de production tout eh induisant une faible 

utilisation des capacités insta 11 ée s : par*  rapport 

a la puisstaice installée, le taux d 94411 sation ne cesse de chuter. passant 

de 34 % en 1981 a 2-4 % en 1934. Cette faiblesse du taux d’utilisation des 

capacités de production alourdit le coüt du KW/H et freine 

la. consommation

Le faible dynamisme de la demande d’électricité qui, après 

une croissance régulière de 20 % en moyenne annuelle a la 

fin des années 80, s'est beaucoup ralentie depuis, en raison 

de la hausse rapide du prix moyen de vente de 1.' électricité 

(.+ 10,4 % par an) conjuguée avec une stagnation des revenus. 

On peut même noter une baisse de la consomma.tion d 'électricité 

par habitant depuis 1980 puisque le nombre d’abonnee progresse 

a un rythrne annuel moven de 16.8 % pour une consomrnation glo­

bale dont le rythae de croissance ne depasse guère 4,5 % par 

an.

2.7. Secteur du Batiaent et des Travaux Publiés (BTP)

Le secteur du B/f.P. est dominê au Burkina par une multitude 

de petites unités, constituées par des têcheroriS du batiment, 

petites unités qui coexistent avec quelques grandes entreprises 

de génie civil dans un rapport de sous-traitance au niveau de 

1’exécution des grands marchés.

Quelques entreprises étrangères, notamment des multinationales,

participent de fagon ponctuelLe, a 1’exécution de projets publics 

en matière de génie civil



46 -

Le B.T.P. est 1‘un des plus importants seeteurs non agricoles 

après le commerce et 11 industrie manufacturière.

C'est ainsi que ,1e secteur du B.T.P. a repréEenté 7,1 ? du P.I.B. 
réel sur la période 1979-1985 ■ La cr-oissance de la valeur ajoutêe 
du secteur a été négative (-1,4 % pai? an en moyenne), évolution 

qui est la résultante de trois mouvéments contrastés :

* Une légere croissance entre 1979 et 1982 : 0,6 % par an ;

* Une forte baisse en 1983 ' 11,3 1 ;

* Et une legére reprise en 1984 (1,9 %), suivie d’une stagnation en 1985.

Les emplois ont fortement baissé dans le secteur, environ 30% 

entre 1983 et 1984, et le chiffre d'affaires a été réduit de 

50 %. par suite de nombreuses faillites,

Seules que1ques entreprises de génie civil ayant bénéficié des 

marchés de 1’Etat ont pu résister au ralentisaement économique, 

bien que leur situation soit; précaire.

Le marasme dans le secteur du B.T.P. a été accentué par la mesure 
de suspension des lovers en 1985- Ues signes de reprises sont 

néanmoins per-ceptibles avec la mise en oeuvre des projets gouver— 
neraentaux de constr-uction de 'logemenxs (Cités An II et An III) 

et d’aménagements di.vers (zone comraerciale, barrage de la Kom- 

pienga, bitumage de routes, etc.,.). De plus, les lotissements 

massifs, permettent de sérieux espoirs pour le B.T.P., a condi­

tiën que 1'évolution des revenus réels ne cornprornette pas ce 

programme.

Ces signes de reprises restant circonscrits aux grcsses entre- 
pr-ises locales et surt-out aux entreprises étrangères, ce qui 
n’est pas de nature a favorlser 1'essor- de 1'ensemble du B.T.P. 

qui reste une composante essentielle de la strategie de réalisa- 

tion de 1'autosuffisance alimentaire.
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2.8» Secteur du Commerce, de la Restauration, de 1’Hotel.lerie et

du Tourisme

Le secteur du Commex’ce, de la Restauration, de 1' Hoteller.ie 

et du Tourisme est dominé par de petites entreprises privéee 

individuelles.

II existe quelques grandes maisons de commerce, généralement 

les anciens comptoir-s d ’ import-export, coneentrées dans les 

centres urbains.

Les entreprises publioues du secteur s'occupent de la collecte, 
de 1’exportation de produits de 1’agriculture et de 1’élevage 
(Caisse de Stabilisation des Prix des Produits Agricoles - 

CSPPA - Office National d'Exploitaticn des Ressources Animales 
- ONERA, Office National des Céréales ~ OFNA.CER, Caisse Générale 
de Péréquation - CGP).

Le secteur du Commerce, de la Restauration, de 1’Hóte11erie 
et du Tourisme a connu ces dernières années une croissance 

peu soutenue

Alors que la valeur ajoutêe 1‘éelle du secteur croissa.it a un
taux annuel de 2.5 % entre 1979 et, 1982, les années postérieures 
a 1982 ont été marquées par une chute de 1’ordre de 0,8 % par 

an entre 1982 et 1984, puis une reprise de 1’ordre de 3 % en

Cette évolution est a rapprocher è celle du secteur de 1’agri­
culture, surtout en période de forte sécheresse, puisque c’est 
ce secteur qui fournit 1’essentiel des produits du commerce 

tant intérieur qu’extérieur.

croissa.it
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L'expansion du cowierce a également été freinée par la baisse

du pouvoip d’schat.

2,9. Secteur das Tpansporte et des Conuaunications

Depuis la fin des années 1970, les activités des transports 

et des «onifflunications ont conrm une évolutlon rapide, avec 

un taux de croissance du PTB sectoriel de plus de 3 % en moyen­
ne par an pendant la période 1979-1985.

La part du secteur dans la formation du PIB a été de 5,5 % 

en moyenne, avec une légere tendaïice a la hausse.

Les infrastructures routières j.ouent un röle prédominant, du 
fait de 1’enclavement de ce pays, pays sans débouehé maritime 

mals offrant è gon tour des possibilités de transit pour le 
Mali et le Niger,

En 1985, le réseau routier comprenait 13.276 km de routes dant 
I.476 km de routes bitumées, 6,697 km de routes en terre et 

5.IO3 km de routes secondaires.

L'insufflsance du réseau bituraé (11 % du tota.l) aggrave, en 
saison des pluies, 1'enclavement de nombreuses régions du pays, 
limitant ainsi leurs possibilités de développement économique 

et social.

Le réseau routier se caractérise également par son délabrement 
qui découle de 1’insuffisance des politiquea d’entrerien menées 
en la matière.
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Les infrastructures ferroviaires, quant a elles, ont souffert 
du raanque de suivi des activités de la R.A.N, (Régie Abidjan 
Niger), ce qui a engendré une dégradation de la voie ferroviaire

et du pare de matériel coulant.

Les infrastructures aéroportuaires se composent de deux types 
d'aéroports : deux aêroports internationaux et cinquante et 

un aêroports secondaires.

Le raanque d’entretien des aérodromes secondaires a fait que 

seuls dcuze d’entre eux sont utilisaties.

En ce qui concerns les aêroports internationaux, ceux-ci font 
1'objet de travaux d'aménagejnent.

Par ailleurs, en ce qui concerns les infrastructures pertuaires 
de transit et d'accueil, les réalisations d'entrepots dans 
les porta étrangers de transit (Abidjan, Cotonou, Lomé) ont 

répondu a un besoin de diversification des Mes d'approvi-

sionnement du pays.

Quant a 1'aménageraent d’entrepóts de stockage dans les terminaux 
au Burkina, ils constituent un début de réponse au problème 
d’accueil et de transit des marchandises a 1’importaticn et 
a l'exportation.

Les télécommunications, faute d’un schéma directeur de dévelop­
pement , ont connu une évolutlon anarchique caractérisée par 
des réponses ponctuelles a la demande croissante.

Néanmoins, des services sont offerts aux niveaux du téléphone,
du telex, du télégraphe et des services spéciaux, gréce a :
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* L'exploitation de centrales téléphoniques autoiaatiques exjstant

a Cuagadougpu, Bobo-Dioulasso, Banf’ora, Koudcugou, Ouahigouya

et Fada. N’Gourma ;

* L’exploitation des centree de transit national et international 

a Ouagadougou ;

* L’exploitation de la station terrienne de Somgandé ;

* Et 1’interconnexion par faisceaux hertziens du Burkina avec 

les .pays voisins.

Ces équiperaents, appuyés par une centaine de centrales télé- 
phoniques manuelles, permettent è quelques dix mille abonnés 

de bénéPicier de services de télécommunication automatique, 

semi-automatique ou manuelle.

Toutefois, avec une concentration de 60 % a Ouagadougou, 20% 

a Bobo-Dioulasso et 10 % a Koudougou, les infrastructures de 
télécommunication nestent trés inégalement réparties sur le

territoire.
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3 - te awa exterieur

3.1. Evclution globale

La balance des bierss et services du Burkina Fase est sti’ucturelle 

ment déf’icitaire, tant en volume qu!en valeui1. Toutefois, depuïs 

1983 on uss.ist'c' a une nette neduction ou dè3 xcit.

C-ette situatiën résulte aussi bier de la détéidoration tendancielle de ldin.tri.ee 

de volume des exportatxons pa.r rapport a ce.lu.r ties j.iïipo'rl'atxons 

■□Uï? cic 10. q4-vion dos topHit’.s 00 3.

Enti’e 1979 et 1985, le volume du déficit s*est  accru de 3,2% 

en moyenne par an, bien geril y alt eu un r>et reriversement de 

tendance après .i.a periGÓe iy79-'19&<- ou le déficit reei. s'et«:it. 

aecru a un. rythmc annuel moyen de 5.8 En effet, de 1982 a 

1985, il s;est reduit de 9,7 % par an an moyenne.

Les termes de 1’échange quant a eux, se sont dégradés de fap.on 

inipterpempue entre 1979 et 1985- Entre 1981 et 1985. la oétériora-- 

tion des termes de l’échange a évolué au rytbnie de 2 % par an 

en moyenne, 1’iridice globa.1 des tenues de JJéchange passant 

de 100 en j.ySi è. 92,5 en 198’5.

II est a noter dans ce tableau général j.e net redressement. inter- 

venu a partir de 198.3, surtout pour ce qui concerne la hausse 

en volume des exportations et la baisse réelle des importatiens 

(+ 4,7 % et - 2,9 % respecti.vernent L

Sur 1'ensemble de la période, 1•évolution du ccmmerce extérieur 

s'est t.raduite par une détericrarion trés nette du taux de couver 

ture des importatiens par- les feiporrations. En effet, ce taux 

est passé 5 pour les biens, dc 29 % en 1975 a 19,8 % en 1983. 

Un léger redressement se dessine néanmains en 9985, puisque 

le taux de couverture semble ëtWs remonte a pres de 25 ?■
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ÉVOLUTION DU COMMERCE EXTERIEUR

foné» , ...................... j 1975 ..... 1376 1977 m iSW 1980 1981 1982 *983
IsfwUtiöfts (NiHiards Fff® i %t385 3^483 51,357 51,083 63,916 75,614 91,443 113,706 109,572

ExporUlh» R3FR1 l 9,369 12,690 13,614 9,524 16,071 19,071 20,066 16,110 ^1,7X2

ldin.tri.ee
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A noter que ces évolutions doivent être nuancées du fait que 

les données relatives aux importations comprennent les aides 
et dons en nature. Ils représentent en moyenne 9 % des importations 
(sauf en 1983 oü ils n'atteignent que 7,5 /»)• Deux groupes 

de produits sont dominants au titre des aides et dons en valeur 
les produits alimentaires et les machines et matériels de transport. 

Ils comptent 70 % du total.

Les raisons de cette dégradation réguliere de la balance commerci-- 
ale jusqu'en 1983 sont a rechercher dans sa composition sectorielle.

Ainsi, seules les exportations de matières brutes non comestibles 
(cuirs et peaux, graines, noix et arnandes oléagineuses, fibres 
textiles, coton) couvrent de faqon excédentaire leurs importations 

La contributiön de ce secteur a la diminution du déficit de 
la balance commerciale n'a pas varié en part relativa entre 
1975 et 1983-

Le solde énergie s’est constamment détérioré, avec une brutale

augmentation du déficit a partir*  de 1979 traduisant les effets

du second choc pétrolier.

Le solde agro-alimentaire est constamment .négatif, avec une
accentuation du déficit en 1981-1982, düe aux années de sécheresse.

Enfin, le solde négatif de 1’industrie a pratiquement triplé 
depuis 1975, malgré les efforts importants des années 70 dans 
le domaine de 1’industrialisation. Les résultats de ces efforts 

ne se sont pas encore fait sentir au niveau de la balance comer- 
ciale en raison du modèle de consommation urbaine, qui comme 
dans le cas de certains produits agro-alimentaires, traduit
une préférence pour les produits importés.

3,2„ L’évolution des tations-- -- ----------- ------- -- -

3.2.1. L * évolution gl o'bale

L’insuffisance de la production intérieure au regard des 

besoins du marrhé nationa.1 a condu.it le psys a se tourner 

Principal ement vers 1‘extérieur’ ' ' ■■ir soit approvisicnneinent 

notamiBent en produits ivanc fnc turd«. de grande consammation .

La atructure par produit ou groupe de produits

L’analyse tie la structure des importations par produit met

en évldence les faits suivants :

t-c sont les produitr ai tmeritairo--: qui absorbont Is pari 

J.a plus importante des Importations : 25 % en moyenne en 

1982-1983, puls 28 % et! ImBI;. idjs trots dernières années

condu.it


Structm» td76 K Struciuce t£S3 «» 'SC

»NjW TOTfil E« IRRI 8

- . ; <ir$ 01 k s

?. Pretóts slisentaires
sh Boiss&M et tabi®s

Katières hnstes noh ccss^ibles fcartmrarés exclos)
Pétrole, Jubrifiants^cosbustiblBs Kiméraox^produits ecwxes
Hsilss. graissas aRiEahs t.4 v^tales
Predai» diisiquss et «wposés
Midss «ffluifacterés
tóunes et sgtêriels de tnwpcrt

< Jfetres

TSTflL

1975 s1 2933

3238b|l s 109572,1
a
I

15. SS 4 19,35
P pt s 3,25
^,3ï : 2,95
6,85 ; 17,15
0,75 • 335

(3,1% s 9,75
27,« r 20,75

75 ï 23,7%
$,25 e

s

0,1%

200,05
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ont vu ce pourcentage augmenter en raison de la sécheresse, 
la moyenne des trois dernières années antérieures s'élevant 
a 13 %• Au premier rang des produits alimentaires viennent 

les céréales pour plus de la moitié, suivies par les produits 
laitiers et les huiles.

* Les machines et matériels de transport représentent le 

second poste des importations (18 %), en décroissance relative 

depuis la fin des années 70 face a la montée des besoins 
alimentaires. Cette décroissance montre également un relachement 
de 1’effort d’équipement en biens de production, surtout 
si 1'on tient compte de la forte ccmposante en voitures de 

tourisme recensées dans ce poste des importations (20 % en 
valeur environ en 1983 pour les voitures de tourisme et motocy- 
cles).

* Les articles manufacturés (20 %) puis les produits pétroliers 

(15 %) complêtent la liste des principaux postes. Au niveau 

des articles manufacturés, il faut signalen 1’importance 
prise par les matériaux de construction (ciments hydrauliques, 
barnes et töles) a partir de 1979 et culminant en 1982 suite 

a des vagues de construction de sièges sociaux de sociétés, 
d'écoles et de barrages. La part des produits pétroliers 

a fortement progressé après les deux chocs pétroliers pour 
se stabiliser a 15 % a partir de 1982-1983-

* La principale composante des produits chimiques (9,7 % 

des importations en 1983) restent les engrais et les produits 

pharmaco-médicaux. Ces deux postes ent connu une importante 
progression en valeur, les engrais étant surtout utilisés 
pour la culture du coton. D'énormes besoins sont encore recensés 

dans ce domaine, des études montrent notamment que le rendement 
du coton pourrait croitre de 20 % si on augmentait 1'utilisa- 

tion des pesticides. De plus, les produits chimiques utilisés



pour les cultures xe sont surtout pour Ie maïs et le coton
et les besoins restent entiers pour les autres types de cultures 

* L’objectif explicite des pouvoirs publiés a souvent été 

de comprimer les importations, afin qu’elles s’adaptent■unique- 

ment aux besoins vitaux du pays (produits de première nécessité 
ou intrants agricoles ou industriële). La substitution de 
produits nationaux a des produits importés a également été 

encouragée, mais il faut remarquer que la position concurren- 
tielle des fabricants nationaux a souvent été amoindrie, 
car ils dépendent d'intrants importés a un coüt qui s'élève avec 1'érosion 

monétaire. Cependant, cette politique de compression des 
importations, ou de substitution de produits nationaux aux 
importations. a porté ses fruits puisque les importations 

en valeur ont régressé entre 1982 et 1984, ne reprenant que 
trés légêrement en 1985 du fait de la mise en oeuvre de 1’im­

portant programme d'investissement que fut le PPD.

3.2.3» La structure des importations par zone

En ce qui concerne la structure des fournisseurs du Burkina, 
elle a subi d’ importantes modifications quant a la part '1: 

chacun dans le volume des importations tout en gardant Leur 
place pour les plus importants dans la hiërarchie. La CEE a 

occupé la première place durant toute la période avec 56,8% 
en 1975 et 43,6 % en 1983- La France a fourni 54,6 % des importa­

tions en provenance de la CEE pendant la même période, ce qui 
a représenté 31 % et 27,9 % des importations totales. Ensuite 
vient la CEAO avec 21,5 % et 25,5 pour les mêmes années de 
référence.
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3.3- L’évolution des exportations

3-3.1. L’évolution globale

Les exportations burkinabê ont quasiment doublé en valeur 
entre 1979 et 1983- L'une des caractéristiques de la valeur 

des exportations réside en sa trés grande variabilité dans 
le temps, même si une tendance générale de croissance s'est 
dégagée (3,2 % en moyenne entre 1979 et 1985)- Ces aléas sont 

principalement lies a la structure par produits des exporta­

tions.

3.3-2. Structure par produit

* 90 % environ des exportations sont des produits du secteur 

primaire. La balance commerciale burkinabê reste donc large- 
ment tributaire des aléas climatiques (sécheresse de 1982- 

1984), Ainsi, les produits oléagineux, les produits marai- 
chers, les céréales (mil, sorgho) restent trés dépendants 

des conditions climatiques.

* La prédominance des matières brutes non comestibles (70% 
des exportations en 1983) et des produits agricoles (18% 

environ) rend la balance commerciale trés dépendante des 

cours mondiaux de quelques produits tels le coton, les fibres 
les graines oléagineuses, le bétail, les noix de karité, 
les produits maraichers, alors que ces cours ont connu de 
nombreuses fluctuations entre 1978 et 1984.
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PRINCIPALES EXP0RTATI0HS EN % DU TOTAL DES EXPORTATIONS

PRODUITS 1978 1979 1980 1981 1982 1983 1984

Viandes et aninaux 

vivants 94,58 38,63 31,660 29,69 26,07 13,89 17,16

Coton et cotonnages 33,29 29,03 32,830 33,77 32,95 50,03 53,89

Oléagineux 10,09 12,33 20,630 20,45 14,63 13,00 12,50
Cuirs et peaux- 

dérivés 4,84 4,92 3,130 5,29 4,86 4,45 4,.i7

Fruit© et légures 0,81 1,13 0,006 1,12 7,9 0,82 5,66

'KJMX 95,61 86 s 01 ffi,256 Ws32 86s41 88,99 91,68

La faible part des produits industriële dans la structure 
des exportations peut s’expliquer par 1'accent mis jusqu’a 

présent sur les industries de substitution a la dimension 
ciu marché national par rapport a une industrie tournee vers
,1 ’ export at ion .

La réglementation fiscale et douanière a eu des répercussions 
non négligeables sur le volume des exportations. Ainsi, a 
la fin des années 70, les Pouvoirs Publiés ont renf'orcé les 
efforts de perception et ont relevé les valeurs mercuriales 
en 1982.
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STRUCTURE DES EXPORTATIONS
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4. LES FINAMCES DE L*ETAT

Le Burkina Faso a hérité d’une organisation adrninistrative fortement 
centralisêe. Le Gouvernement gère la quasi-totalitê des ressources 
publiques (95 % en 1983) et assure én contrepartie 1’essentiel de la 

fourniture des services collectifs. Le processus de planification dé~ 
centralisée engagé en 1984, avec la raise en. oeuvre du P.P.D., a favorisé 

une montée Progressive du poids des interventions des collectivités 
territoriales. Les contributions en nature des populations, sous forme 
de journées de traval] pour des projets d'utilité collective, représentent 

toutei'ois des apports indirects de nsoyens non négligeables.

L'administration locale a connu depuis 1983 un processus de réformes 

tendant a démultiplier le nombre de provinces, de départements, de 

communes et de villages, de fagon a donner un contenu réel a la poli- 
tique de décentralisation. D’autre part, les collectivités provinciales 

et communales disposent de budgets autonomes et les villages sont dotés 
de personnalité juridique afin d'intéressen de plus en plus les popula­

tions locales a la gestion des affaires publiques.

Aujourd’hui, le pays dispose d-e 30 provinces, -de 300 départements, 

de 32 communes et de 7200 villages, Cependant, les moyens budgétaires 
dont disposent les collectivités locales nestent encore bien en-degè 
des besoins de financement des activités de gestion adrninistratlve 
et de développement participatif.

Au niveau des institutions étatiques,- 1'administration des finances 
a été scindée en 1984 en deux départements ministériels : celui, du 

Budget et celui des Ressources Financières. Le premier a pour mission 
d’engager les dépenses publiques, le second est chargé de la mobilisa- 

tion des moyens de financement internes et externes. Depuis sa création, 
le Ministère des Ressources Financières a seul compétence pour négocier, 
avec les bailleurs de fonds oublies ou privés, les emprunts, subventions, 
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dons et autres interventions a caractère bilatêral ou multilatéral•

En application du principe de 1’unité de caisse, le Trésor centralise 

une grande partie - mals non la totalité - des fonds publiés gérés 
par des organismes émanant des démembrements de l’Etat. L’insuffisance 
des services extérieurs du Trésor, regroupés pour 1’essentiel en onze 

trésoreries principales réparties sur le territoire national, explique 
les diff'icultés relatives de recouvrement des recettes fiscales.

Les pratiques des avances de trésorerie accordées aux Ministères pour 
faire face a des dépenses urgentes et non programmees dans le budget, 

en exécution, de même que la multiplicité des comptes spéciaux du Tré­
sor, compliquent le controle a posteriori des finances publiques, d'au- 
tant plus que la Cour des Comptes n’assure pas encore sa mission en 
la matière. A noten cependant que depuis 1985, des mesures d’assainis- 

sement ont été adoptées tendant a réduire progressivement le nombre 
des comptes spéciaux du Trésor et a plafonner le montant des avances 
de Trésorerie.

Enfin, 1’activité de nombreuses administrations étrangères implantées 

dans le pays, de même que les apports substantiële de fonds extérieurs 
d’aide, affectent a court, a moyen et a long terme la dynamique des 

charges publiques.

4.1. L’êvolutïon des dépenses publiques

Sur la période 1979-1985, les dépenses publiques ont connu une 

croissance dont le taux reste dans 1’ensemble relativement modeste, 
avec cependant une évolution en dents de scie. En effet, rapporté 
a 1979 comme année de base, le volume des charges publiques com- 
mence par marquer une décroissance entre 1979 et 1981 de -4,7? 
puis. une augmentation brutale en 1982 de +21,4 puis une stagna- 
tion en 1983 suivie d’une tendance a. la diminution en 1984 de 
-1,8 %.
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Ce profil irrégulier résulte, d'une part de la variation par pa­

lier de 1’aide internationale dans ce contexte local assez forte- 
ment inflationniste et, d'autre part, par une volonté politique 
depuis 1983, de contenir, voire de restreindre, le volume des 

dépenses publiques.

EVOLUTION DES DEPENSES DE FONC1ÏONNEMENT EN VOLUME
EN MILLIARDS DE FRANCS CONSTANTS 1985

® Estimation

ANNEES 1979 1980 1981 1982 1983 1984 1985*

Dépenses courantes
Taux de croissance

55,8 55,1
-1,3

58,4

-3,4

64,6 
+21,4

Gi,6 63,4 
-1,8

64,6 
+1,4

Cette évolution des dépenses de 1’Etat est accompagnée au niveau 
des structures des dépenses courantes par une régression tendan- 
cielle du poids relatif des opérations en capita! au profit des 
charges de fonctionnement et d'une substitution Progressive des 

sources de financement extérieur aux ressources nationales, en 

tout cas, jusqu'en 1984.

ÉVOLUTION DE LA STRUCTURE DE FINANCEMENT
DES DEPENSES COURANTES EN %

ANNEES 1979 1980 1981 1982 1983 1984 1985®

Financement nation.
Financement extéri.

58,1
41,9

55,7
44,3

60,6
39,4

55,4
44,6

52,4
47,6

51,9
48,1

61,5
38,5

* Estimation
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Estimations

STRUCTURE DES DEPENSES DE L'ETAT (EN %)

ANNEES 1979 1980 1981 1982 1983 1984 1985*

PART EES INVESTISSEMENTS DANS
LE lUIAL DES DEPENSES 16,6 13,2 15,6 11,7 6,6 7,2 8,0

REPARTTnCW DES DEPENSES
COURANIES
SALATRES 60,9 65,2 63,0 64,8 67,1 69,6 60,4
MAIERIELS 20,0 17,2 16,2 16,7 13,7 11,0 10,3
INTERETS 1,2 0,2 3,8 3,5 2,3 2,1 8,9
PENSIONS 3,7 4,7 4,8 4,1 4,4 5,2 5,3
BOURSES, ALLCCATICNS 6,1 5,5 6,6 7,2 7,3 7,5 7
AUIRES 8,0 7,2 5,6 3,7 5,2 4,6 8

Jusqu'en 1981, la part des investissements, - hors amortissement 

du Capital de la dette oscille entre 13 et 17 %. A partir de 
1982, 1’effort d'équipement consent! par le budget national diminue 

brutalement : 11,7 % en 1982, 6,6 % en 1983, 7,2 % en 1984 et 
8 % en 1985. La contribution des finances centrales a 1’accumula- 

tion du Capital collectif, déja faible en proportion des apports 

extérieurs, devient marginale. En outre, une fraction croissante 
des dépenses est financée par 1'aide internationale.

CONTRIBUTION DE L'ETAT AU FINANCEMENT DES INVESTISSEMENTS 
COLLECTIFS ET DE DEVELOPPEMENT (EN %)

Estimations

ANNEES 1979 1980 1981 1982 1983 1984 1985*

PART EU BUDCET DE L'ETAT 21,4 16,7 22,5 15,8 8,1 9,4 9,8
PART DES INVESfISSEMENTS
EXTRA BUDCETAIRES 78,6 83,3 77,5 84,2 91,9 90,6 90,2
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Comparée a 1'évolution du F.I.B. et du revenu disponible, la crois- 
sance des charges courantes - 12 % en moyenne annuelle 'avant 1983- 

très forte en valeur nominale dans le passé, s'atténue a partir 
de 1983 ", en termes réeis on observe même une légere réduction.

Le poids des dépenses courantes de 1’Etat sur 1’économie démeure 

plus ou moins stable sur toute la période - '13 % en moyenne, par 
rapport au PI.B. L'alourdissement observé jusqu'en 1982 est suivi 
d’une réduction du niveau des charges a partir de 1$)83, pour re- 
trouver en 1984 le taux des années 70, L’évolution constatée sur 

la base des informations fournies par la comptabilité nationale 
suggère donc une relative stabilité de 1'eraprise des prélèvements 
pour le fonctionnement de 1’Etat sur 1'économie.

La structure du budget courant révèle la. place exceptionnelle 
occupée par les frais de personnel. En moyenne, les salaires repré- 
sentent 65 % des charges courantes, soit 57 % du total des dépenses 
budgétaires (y compris les investissements). Après une légere 
tendance d la stagnation jusqu'en 1982, la part des dépenses en 

frais de personnel a augmenté sensiblement en 1983 et surtout 
en 1984 (prés de 70 %). La place trés importante occupée par les 

frais de personnel dans le budget, ne résulte pas nécessairement 
d’un sur-encadrement admiriistratif' du pays ni d'une sur-rémuriération 

des fonctionnaires. Le poids élevé des salaires provient plutot 
d'une insuffisance des ressources eu égard aux besoins collectifs 

du développement. Néanraoins, le p.roblème de financement des charges 

courantes pêse lourdement sur la dynamique de 1'éq.uilibre budgé- 
taire a court et a moyen termes. Les efforts d'économies bugdé- 
taires ont porté a la fois sur les effectifs et. les rémunérations, 
De nombreux "dégagements" et mises en retraite anticipées a partir 
du mois d’aoüt 1983 ont permis un certain allègement des emplois, 

compensé toutefois en partie par des recruteraents nouveaux, par 
nécessité d’un encadrement minimum poui’ mener a bien les efforts 
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de développement. Les effectifs civils, y compris les temporaires.
s'élevaient a. 25.133 agents en septembre 1985-

L’action sur les rémunérations s'est traduite par la réduction 

de certaines primes et indemnités annexes et 1'instauration d’un 
prélèvement exceptionnel sur les revenus des cadres supérieurs 
et roeyens. La conjonction de ces différentes mesures explique 
la trés faible progression nominale de la masse des salaires depuis 
1983 : 31,7 milliards en 1982 ; 32,2 milliards en 1983 ; 33,4 
milliards en 1984 ; 34,6 milliards en 1985. Cette évolution con­

trast© avec la tendance antérieure au gonflement continu des frais 
de personnel (par exemple +27 % en 1982). L’évolution des modalités 

de recrutement des fonctionnaires a également favorisé 1’extréme 
modération de la progression des charges salariales. Les listes 
norainatives d'embauche sont progressivement remplacées par des 
concours, Néanrooins, 1’organisation de 1'administration centrale 

se caractérise toujours par un certain surencadrement en personnels 
A et B au détriment des agents d’exécution. Une meilleure Identi­
fication des besoins pourrait permettre d’éviter ces distorsions 
dans 1'avenir. Le recrutement dans la fonction publique reste 

toutefois tributaire des filières scolaires er. universitaires 
de formation. L’orientation préférentielle des élèves et des étu- 
diants vers certaines disciplines - lettres, droit, économie, 
etc... - n'est pas sans poser dans 1'avenir des problèmes d’adéqua- 

tion entre les qualifications et les emplois nécessaires au dévelop­
pement du pays. Les difficultés actuelles de gestion de la fonction 
publique ne sont certainement pas indépendantes des biais engendrés, 
plus fondamentalement, par 1’appareil de formation. D'oü une néces­

saire roise en oeuvre Progressive et articulée des réformes du 
système éducatif et de celui de la fonction publique.

La politique de contraction des charges' courantes engagée en 1983 

touche également les achats de matérie! pour le fonctionnement 



de 1'Etat. La part des cpnsomrnations en matérie!, représentant 
16 a 20 % des dépensss publiques entre 1979 et 1982, chute bruta- 
lement en 1983 (13,7 %) puis a nouveau en 1984 (11 %). Les crédits 
de matérie! diminuent en valeur nominale de 8,2 milliards en 1982 
a 6,6 en 1983, 5-3 milliards en 1984 et 5,9 milliards en 1985- 

En raison de la hausse rapide des prix au cours de cette période, 
le volume des fournitures achetées s'effondre littéralement d'au 
moins 40 % en trois années.

4.2. Uévolution des recettes pub!icues

Sur la période 1979-1984, les recettes fiscales fournissent 1'es­

sentie! des ressources du budget, en moyenne 90 % avec une ten- 

dance a 1'accroissement de la part de cette categorie de recettes 
au détriment des recettes non fiscales. Pour 1’année 1985, on 

note un redressement remarquable des recettes non fiscales dü 
notamment aux contributions exceptionnelles des agents de 1'Etat 

et autres niesures indemnitaires du secteur public. Les iropöts 
indirects, essent ie 11 - ment les droits de douanes, re- 
présentent plus de deux xiers des recettes fiscales, c'est dire 
le caractère fragile de 1'ae:~ette fiscale du pays et 1’extréme 

dépendance des ressources crdinaires de 1'Etat par rapport aux 

échanges extérieurs.

STRUCTURE DES RESSOURCES ORDINAIRES (EN %)

1979
1

1960 ' 1981 1982 1983 1984 1^5*

PART DES RSCEnES FISCAIES 81,9 89,3 87,6 90,8 92,0 90,5 73

PART DES RECEiTES NCN FISC. 18,1 10,7 12,4 9,2 8,0 9,5 27

CCMFCBITIOi’ KJ5 RECETTES FISC
IMPUIS INDlBEJxS 76,9 73,8 74,4 76,3 75,0 71,1 75,3

IMPOTS DJFËOTS 20,0 24,2 22, b 21,0 22,7 26,4 21,6

DROITS D'WEGIST-WT'ir 2,7 2,0 2,8 2,2 2,2 2,5 3,1
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La pression fiscale de 1'Etat et des colleetivités territoriales 
s'est située autour de 13 /% du PIB, soit 11 % environ du revenu 
disponible. La fiscalité directe quant a elle représente environ 

3 7» du PIB.
Cependant, le poids des prélèvements obligatoii'es, impots, taxes 
et cotisations sodales confondus, s'est maintenu en moyenne aux 
environs de 14 % du PIB soit 12 % du revenu disponible.

L'examen de la structure des ressources met en lumière le róle 

déterminant des impots indirects, en premier lieu des droits de 

douane et divers prélèvements sur le comnierce international.

RENDEMENT DES PRINCIPAUX IMPOTS (NON COMPRIS RECOUVREMENTS
SUR EXERCICES ANTERIEURS)

(EN MILLIARDS DE FRANCS CFA)

ANNEES 1979 1980 1981 1982 1983 1984

DROTIS EI’ TAXES SUR LE C. WIER. 15,6 18,4 19,9 22,7 20,2 18,3

TAXES SUR LE CHIFFRE D'AFFAIRES 2,1 2,9 3,5 4,9 5,0 4,6

TAXES SUR LES FRODUUS FETRCXIERS 1,2 1,2 1,3 1,4 2,9 1,7

IMPOTS UNIQUES SUR IRATTEMENIS

ET SALAIRES 2,5 3,7 4,0 4,7 5,3 5,8

JMROTS BIC-BNC 1,2 1,7 1,8 2,0 2,1 1,6

REPARTITIONS EN POURCENTAGES DES RECETTES FISCALES DE L’ANNEE

ANNEES 1979 1980 1981 1982 1983 1984

DROTIS ET TAXES SUR LE C. INTER. 55,3 55,4 55,0 54,0 47,5 47,9

TAXES SUR LE CHIFFRE D' AFFAIRES 7,4 8,7 9,7 11,7 11,8 12,0

TAXES SUR LES PRODUITS PEIRC1,IERS 4,2 3,6 3,6 3,3 6,8 4,4

IMPOTS UNIQUES SUR TRATIEMENr ET
SALAIRES IMPOTS BIC-BNC 4,2 5,1 5,0 4,8 4,9 4,2

TOTAL RRINCIPAUX .IMPOTS 80,0 83,9 84,3 83,9 85,5 83,6

.../...
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Les taxes a I' importation (90 % du produit des droits sur le com- 
merce international en .1984), le timbre douanier (6 %') et acces- 

soirement les taxes a 1'exportation (4 représentent 55 % environ 

des rentrées fiscales (directes et indirectes) jusqu'en 1982. 
La stagnation des recettes en 1983-1984 résulte de la diminution 
en valeur des droits de porte - 18 milliards en 1984 contre 23 
milliards en 1982 - dont la contribution relative tombe ainsi 
a 48 %. Le ralentissement des importations, lié aux d.i fficultés 

économiques et a une certaine réserve des opérateurs, explique 
partiellement la chute des produits douaniers. La pratique des 
exonérations opérées dans le cadre de 1'application des dispos!- 
tions du code des investissements, accentue aussi la contraction 
des encaissements. Les fluctuations du commerce non contrólé, 
estimé en 1982 a 15 % des importations enregistrées, peuvent encore 

avoir f’avorisé la détérioration des résultats. Enfin, les facilités 

consenties pour le recouvrement des redevances douanières repré­
sentent également un paramètre non négligeable d’évolution des 
produits encaissés - montant des traites en douane, particulièrement 
élevé en 1983 : environ 1 milliard Le taux moyen apparent des 

droits a 1’importation diminue tendanciellement sur la période: 
de 21 % en 1979 a 17 % en 1983. Cependant, la réduction du taux 

reflète la déformation de la structure des marchandises importées. 
La part des produits exonérés - équipements, certains produits 
alimentaires - progresse. La baisse du rendement relatif des droits 
d'entree résulte également des contraintes imposées par la CEAO 

et des modalités de fixation des bases taxaties avec 1'application 
des valeurs mercuriales.

Les autres "grands impots" contribuent plus modestement aux recet­

tes. Leur part tend cependant a croitre dans le temps : taxe sur 
le chiffre d'affaires de 7,4 % en 1979 a 11,7 % en 1982 puis a 
12 % en 19Ö4 ; impots uniques sur les traitements et les salaires 
(prélevés a la source) de 8,9 % en 1979 a 11,2 % en 1982 puis 

a 15,1 % en 1984.

* Estimations

EVOLUTION DU TAUX MOYEN APPARENT DES DROITS A L’IMPORTATION

ANNEES 1979 1980 1981 1982 1983 1984* 1985*

DROIIS A L'IMFCRTATICN 13,7 16,1 17,8 20,6 18,2 16,4 14,4

UWffAITO'IS RJEENSEES PAR

LES DOUANES 63,9 75,6 91,4 113,7 109,6 108,0 127,2

TALK WïEN APPARENT (%) 21,4 21,3 19,5 18,1 16,6 15,2 12,3

4.3• L'évolution des soldes de financement

L'évolution comparative des recettes et des dépenses publiques 
permet de dégager plusieurs soldes de financement dont 1'analyse 
peut expliquer la fragilité des équilibres budgétaires susceptibles 

d'être recherchés a moyen et a long termes.

L'épargne brute représente 1'excédent des recettes courantes sur 
les dépenses ordinaires. Le prélèvement sur le budget de fonction- 

nement est destiné a autofinancer les investissements et les aides 
en capital, ou encore a rembourser le principal de la dette. Or, 

depuis 1982, les ressources ordinaires couvrent a peine les charges 
courantes. L'épargne brute atteint de ce fait un montant symboli- 
que : 0,3 milliards en 1982-1983 ; 0,5 milliards en 1984.

ANNEES 1979 1980 1981 1982 1983 1984

EPARGNE BRUTE
TAUX D'EPARGNE (%)

3,5
9,7

4 ,2

10,9

5,0
11,2

0,3 
0,6

0,3
0,6

0,3 
1,0
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L’autofinancement, non seulement n'équilibre plus les dépenses 
d’investissement, mals ne permet pas d’assurer le remboursement 
du Capital de la dette. En d’autres termes, 1'épargne nette (après 
déduction du principal) devient négative : - 1 milliard en 1982, 

- 1,8 milliard en 1983» ~ 2,4 milliards en 1984.

Aussi, pour faire face a ses échéances, 1'Etat s'est engagé, depuis 
le début des années 80, dans une politique budgétaire d'emprunts 

extérieurs en plus des ressources mobilisées pour le financement 
des programmes et des projets. Les tirages, en constante augmenta- 
tion (2,5 milliards en 1981 ; 3,5 milliards en 1982 ; 4 milliards 

en 1983 ; 5,4 milliards en 1984) couvrent en partie seulement 

le déficit virtuel du budget. Une insuffisance de ressources, 
par conséquent, subsiste qui doit être financée par des apports

en trésorerie.

Le financement du déficit de trésorerie est assuré par des ponctions 

sur les disponibilités accumulées antérieurement et par le recours 
aux emprunts intérieurs. Les liquidités du Trésor sont constituées 
des propres encaisses de 1'Etat et des dépots des correspondants, 

entre autres les collectivités territoriales. Les emprunts pro- 
viennent de 1'escompte des obligations cautionnées - traites en 
douane - et du découvert consenti par la Banque Centrale - dont 
le débit cumulé est d'environ 10 milliards de francs CFA en début 
1985 Les prêts a moyen et long termes accordés par les bailleurs 
extérieurs limitent d'autant les besoins de financement intérieur.

L'accumulation de déficits depuis de nombreuses années a sérieuse- 
ment entamé les disponibilités et les capacités de financement 
du Trésor avec un déficit cumulé d'environ 50 milliards dont une 
partie peut être compensée par le rattrapage des retards dans 

les recouvrements fiscaux.
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L'aspect préoccupant de la situation provient de 1'addition des 

déséquilibres et par conséquent des sources d’endettement. Le 
besoin de financement du budget se superposé au besoin de finance­

ment des programmes et projets de développement. En outre, les 
deux déficits se nourrissent mutuellement : la croissance rapide 
des annuités de la dette extérieure depuis le début des années 
80 explique en partie la persistance de 1'impasse. A 1'inverse, 

le déficit budgétaire rend difficile 1'apparition d'une épargne 

significat-tve et donc impose le recours aux emprunts extérieurs. 
Le déséquilibre des comptes serait plus important encore si la 

progression des arriérés - paiement différé de dépenses, annuités 
de la dette - n'allégeait pas temporairement les charges du budget.



5. LA BALANCE DES PAI5MEHTS

L'analyse de la balance des paiements extérieurs du Burkina au cours 
de la période I98O-I985 révèle un solde global toujours positif, sauf 
en 1982, année 0(1 la crise économique mondiale a durement frappé 1'en­

semble des pays, plus particulièrement ceux en développement.

Les opérations commerciales ont toujours accusé cependant un déficit 

chronique de 1'ordre de 27 % du PT.B durant cette période.

La persistance de ce déficit résulte d'une part, de la timidité des 
exportations qui ont subi, en termes réels, une baisse de 0,4 % pax’ 
an (entre 1979 et 1985) alors que les prix a 1'exportation exit cru en moyenne de 12 % par 

an, et d'autre part, de 1'ampleur des importations qui induisent sur 
la période une propension moyenne a importen de plus de 40 % en moyenne 

annuelle par rapport au PIB.

L'absence de réactions vigoureuses des exportations ces dernières années 
alors que le marché international des mafières premières n'a pas été 
spécialement dépressif, s’explique par 1’existence de contraintes d'of- 

fres trés rigides au niveau de 1'appareil productif.

Le niveau élevé des importations au cours de la période 1979-1985 est 

une conséquence du déficit vivrier du pays - 19 % des importations 
sont des produits alimentaires - et du déficit énergétique - 15 % des 

importations sont des produits énergétiques.

Au déficit commercial s'ajoute une sortie nette importante de devises 
au titre du fret, des assurances et du revend des investissements di­
rects, ce qui est une résultante de 1'enclavement du pays et de la 
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part relativement faible de 1'investissement privé national.

Cependant, les transferts nets sans contrepartie (transferts des travail- 
leurs burkinabè de 1’étranger, aide publique et dons des ONG - prés 

de 20 % du revenu national brut), jouent un róle prépondérant dans 
le financement du déficit des biens et services et atténuent ainsi 
fortement le déficit des paiements courants (5 % du PIB en moyenne 
de 1979 a 1985).

Les entrées nettes de capitaux, prés de 20 milliards de 
F. CFA en moyenne par an , rendent ainsi le solde global 
de la balance des paiements positifs, sauf en 1982 qui a été une 

année de forte récession, et induisent une situation 

de surliquidité paradoxale dans un pays qui a pourtant un besoin réel 
de financement. Ce paradoxe provient tout simplement de la sous-optiroa- 
lité de la production inférieure qui comprimé les besoins de financement 

globaux a des échelles trés réduites (17 milliards de F. CFA en moyenne 

par an soit environ 5 % du PIB). Cette sous-optimalité a essentiellement 

pour cause la faiblesse de la capacité d'absorption du pays et le bas 
niveau de la productivité globale de 1'économie nationale.

ETAT RÉSUMÉ DES SOLDES DE LA BALANCE DES PAIEMENTS

* Estimations

(MILLIARDS DE FCFA COURANTS)

1980 1981 1982 1983* j 1984* 1985*
A. Balance des biens et 

services non facteurs -79.1 -92.5 -119-8 -110.2 -96.4 -110.1B, Revenu des facteurs 0.7 -0.7 -1.6 -3-5 -3-0 -3.3

91.6
C. Transferts courants sans 

contrepartie 68.1 81.8 90.9 92.7 94.2
C.l. Privés 29.3 42.0 38.5 40.7 43.0 39.0C.2. Püblics 38.8 39.8 52.4 52.0 51.2 52.6D. Balance des paiements 
courants -10.3 -11.4 -30.5 -21.0 -5.2 -21.8E. Fbuvements nets des 
capitaux 14.7 11.3 20.9 28.0 21.5 21. QE.l. Privés 4.1 3-1 5-9 5.0 4.0 3.0E.2. Püblics 10.6 8.2 15.0 23.0 17-5 18.9F. Erceurs et omissions -1.7 +1.9 +5.1

G. Solde global
»

2.7 1.8 ' -4.5
7.0 |

16.3 +0.1

.../...
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6, LA MASSE MONETAIRE

Au cours de la période 1979/1985, la situation monêtaire du Burkina a 

été caractérisée par une augmentation réguliers de la liquidité globale 
de 1'économie comme en témoigne la vitesse de circulation de la inonnaié 
qui est passée de 5<3 en 1979 è 4.7 en 1985, soit un coëfficiënt de liqui­

dité global de 19 % et de 21 % respectivement.

Cette situation s’explique principalement par le fait que les banques 
créatrices de monnaie ont enregistré ces dernières années des augmentations 

massives de dépots a vue et de dépots a terme du fait des organisations 

sous régionales établies dans le pays, des sociétés publiques et privées 
dont certaines ont dégagé d'importants surplus financiers, des dépots 
de particuliers alimentés par les transferts privés sans contrepartie 
non recyclés dans 1'économie.

Toutefois la structure de la monnaie et de la quasi-monnaie, n’a pas beau- 
coup évolué (38 % de circulation fiduciaire, 36 % de dépots a vue et 25 
% de dépot a terme) et traduit quelque peu le consei’vatisme de la politique 

monetaire de ces dernières années.
La forte position de liquidité des banques, qui s’est maintenue sur une 
longue période, a été confortée par 1’absence de projets suffisamment 
bancables au niveau des divers opérateurs économiques et elle explique 

au demeurant la faiblesse du taux de réescompte de la BCEAO au Burkina.

Au niveau des contreparties de la masse monétaire, il convient de signalen 
que 1’excédent de la balance des paiements courants, qui a induit de sensi- 

bles variations positives des avoirs extérieurs nets, a eu un effet ampli- 
ficateur tres marqué sur l'offre monétaire globale qui a évolué au rythme 
moyen annuel de 11 % sontre seulement 9 % pour le PIB courant.

Par contre, le crédit intérieur a. connu une évolution plus lente -3,2% 

en moyenne annuelle principalement düe a la position nette du Gouvernement

auprès du système bancaire qui atteint en 1985 une situation fortement 
créditrice de 1’ordre de 12 milliards de FCFA.

Cette situation découle d’une part de la. contrepartie des montants d'aides 

extérieures reques durant cette période et non utilisées du fait de la. 
faiblesse de la capacité d’absorption, et d’autre part de la. créance nette 
auprès du système bancaire de quelques grands organismes publics comme 
la Caisse de Péréquation et la Caisse Nationale de Sécurité Sociale.

Le crédit a 1'économie enregistre lui aussi une croissance trés timide 
de 1'ordre de 6 % en moyenne annuelle qui n'est pas en harmonie avec les 

besoins de 1'activité économique.

En effet, le ratio flux de crédit a 1'économie sur PIB a été en moyenne 
de 1'ordre de 1 %, ce qui a eu un effet trés marginal sur la relance des 

activités productrices d'autant plus que 60 % de ces crédits sont a court 

terme et financent donc principalement des opérations de trésorerie.
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7. LE NIVEAU GENERAL DES FGIX

Le niveau général des prix au Burkina a évolué au cours de la période 
1979/1983 au i’ytbnie moyen annuel de 10 / avec toutefois un net ralentisse- 

ment en 1984 et en 1985, années au cours desquelles le taux d’inflation 

a été de l'ordre de 4

C’est dans les produits importés qfi?a résidé la source principale des 
pressions inflationnistes. Beurs prix (GAF) ont évolué au rythme annuel 

moyen de 12.0 /. influenqant dirép ternent les prix a la consommation finale 

et indirectement, a 'travers les consommations, interniédiaires importées, 
les prix a la production sortie usine. La hausse des prix extérieurs a 
été amplifiée par la fiscalité de porte.

Les poussées inflationnistes provenant de la croissance de la liquidité 
bancaire ont été peu significatives du fait de la timidité de la politique 
de crédit qui n'a imprimé un rythme de croissance que de 3,2 % par an.

aux concours globaux a 1'économie

La faiblesse de 1'offre globale en face d’une consommation totale assez 
substantielle (74 % de 1'offre globale en moyenne) a permis aux prix a 

la consommation de s’ajuster a la, hausse par le truchement de la hausse 

des marges corarnerciales

Au niveau des cornposantes de 1’indice des prix a 1a consommation, il faut 
noten que les produits aliroentaires qui représentent une pondération de 
prés de 35 % dans le panier des ménages ont subi une hausse annuelle des 
prix de 1'ordré de 6 % seulement, ce qui a fortement contribué ■ a contenir 

a un niveau relativeraent moyen 1'in-dice général. des prix.

L’indice des prix de "1'eau, de 1'éclairage et des combustibles",-14 % 

du panier- bien qu’ayant chuté en fin de période, a contribué dans le
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passé a alimenter 1'inflation. En effet, les prix a la consommation des 
produits pétroliers (super, carburant, essence, kérozêne et carburant 
diesel) onf évolué au rythme de 22 % par an dien que les taux de marges 

sur les produits pétroliers importés, tout en restant a des niveaux trés 
élevés, ont légèrement baissé, passant de 61 % en 1979 a 59 % en 1983.

L’indice des prix des 

a pratiquement évolué 

les loyers ont subi, a

"Transports et Communications" (18,6 % du panier) 

au même rythme que l’indice global. Par contre, 
partir de 1984, une chute de prés de 12 % du fait

des mesures de plafonnement des .loyers.
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8. EMPLOI ET REVEKUS

L’agriculture est le principal secteur de 1'économie quant a 1’emploi et 

aux revenus. Cependant, les productivités agricoles sont trés faibl.es a 
cause des facteurs écologiques, du taux d'analphabétisme trés élevé qui 
avoisine 90 % de la population rurale adulte et d'une insuffisance d'organi- 

sation dans le monde rural. Ce sont ces conditions qui provoquent 1’émigra- 
tion des jeunes qui, a son tour-, ralentit 1'introduction de nouvelles tech- 
niques culturales et le développement des activités non agricoles, De ce 
fait, le revenu des ménages ruraux reste faible et 1’épargne est rninime. 
La dépendance vis-è-vis de 1’extérieur (les transfevts des émigrés et 1'aide 

internationale,1 pèse de plus en plus dans le mode de production et de con- 

sommation de la population rurale. Les quelques achats qu'elle réalise 
concernent des produits d'origine étrangère (radio, bicyclette, mobylette, 
etc...) qui sont généralement financés par les transferts des travailleurs 

émigrés ou urbains. Ceci handicape la. création d’un marché local permettant 
le développement de 1’artisanat et de 1'industrie. En outre, les tentatives 
d'industrialisation ont parfois créé un conflit entre la production artisa- 

nale a haute intensité de main d’oeuvre, d’une part, et 1’industrie moderne 
qui emploie relativement peu de salariés, d’autre part. Cette industriali­

sation vise la substitution aux importations et se limite généralement 
a des activités oü les économies d’échelle ont été jusqu'a présent peu 
importantes comme la fabrication de produits alimentaires et de textiles. 
Les potentialités de croissance de ces activités sont vite épuisées a cause 
de 1’étroitesse du marché local. La phase suivante du processus d'industria- 

lisation devrait concerner le domaine des produits intermédiaires et de 
1'équipement, mals son développement connaït d'énormes difficultés du fait 

de La non disponibilité de main d'oeuvre qualifiée, de 1’insuffisance de 
1'épargne intérieure, de la taille réduite du marché local et de la concur- 

rence sur le marché international. Par conséquent, les limitations de 1'in­
dustrialisation sont a la base d'une hypertrophie du secteur tertiaire 
dans une économie en voie de développement oü. le coinmerce, les établissements

faibl.es


financiers et 1'adiuiniseratfoe publique représente les employeurs les plvs 

importants des effectifs salariés, Le Burkina Paso n'échappe pas a cette 

régie générale ét c'est dans ce context© économique qu’il i'aut anaiyser 

1'évolution de 1’emploi dans le pays.

8.1. La situation de 18 emploi

8.1.1. L’emploi en éconoiaie rurale tradïtionnelle

L’emploi en zone rurale occupe environ 85 % de la population active 

du pays, mais reste difficile d cerner a cause d/une part d.e sa grande 

diversité -selon les régions et d’autre part, les branches d^activitós, 

et de son a.spect saisonnier, Le chöma 

contre, la majorité des actifs ruraux 

sous-emploi de 1’ordre de 10 a. 40 % par

8.1.2. VeiBploi dans 1  économie moderne*

.L’eraploi dans 1 ’ économie moderne (ta.nt 

dement plus facile a. chiftrer. Certains 

nomie ur'baine a cause du sous-esujloi 

sec t e ur non. s t r u c tu ré .

Le tableau ci-après résumé les estimations de 1'emploi dans le secteur 

moderne et non structuré.

(Tableau page suivantej

ge est rarenienc appa.renc.

subit de longues périodes

rin «

rurale qu'urbaine) est norra- 

problèmes existent dans 1'éco- 

important qui existe dans le
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VEMPLOI DANS LE SECTEUR MODERNE ET HOE STRUCTURÉ (*)

(EN MILLIERS D'EEFE

——

A»EE

SECTEUR MODERNE S.ECTEUR

URBAIN

NON

STRUCWRE

SECTEUR PUBLIC SECTEUR

PRIVÉ
■

TOTAL

SALARIÉSFONCTION

PUBLIQUE

PARA-

PlIBLIC
riQfIKL

1979

1980

1981

1982

1983

1984

17’ C

18,8

20,4

22,1

24,0

28,1

9,1 

9 •, 5 

10,3 
11,2 

12,2 

13 3

27,0

28,3

30,7

te J 3 te

36,2

41,4

21,2

22,0

22,0

23,7

22,3

21,0

h 0 ’'•>

50,3 

53,6 

57,0

58,5 

62,4

144 ,6

150,9
160,8

171,0

175,5
187,2

II apparaït dans ce tableau qu’en 1984, l’emploi salarié dans le secteur 

moderne ne représente que 2 pour cent des actifs du pays dont les deux 

tiers sont engagés dans le secteur public., L’emploi public est en croissance 

rapide surtout depuis 1980, Par contre, l’emploi privé représentant quelques 

20.000 salariés est surtout ooncentré dans 1’industrie alimentaii’e, le 

textile, le batiment et le commerce. Le nombre de salariés privés est en 

baisse depuis 1982 et il existe en effet une série d ‘ indicateurs qui rnon- 

trent que la situation sur le raarché de l’emploi s’est aggravée ces dernieftes 

années. L’investissement s’essoufle., 1’industrie stagne et plusieurs usines 

se trouvent dans une situation cr.itique. Même au niveau de la raain d’oeuvre 

relativement qualifiêe, l’offTe d’emplois reste insuffisante et les centres 

de formation technique rencontrent des difficultés croissantes pour placet? 

leurs diplomés. On note un ralentissement dans les affaires, ce qui se 

confirme par une diminution du nombre de parentes émises nar la Direction 

des Jmpóts. La conclusion qui peut être tirée du tableau est que l’emploi 

salarié reste embryonnair® et que soH potentie! est ti>ès limité par1 appo? ’ 

a 1’ampleur du problème de l’emploi dans le pays.

(*)  Ces domées pixnzieanent d’une cotnpilation d© statistiques existantes a ia suite des travaijx 
d'urie mi|®ion du BIT en novembe© 1985. Elles ne reflétent que de facoii approxirKtivo la 
réalité du phénanene de 1‘enploi, aussi devraient-elles êti?e consiciérées conr® pï.'ovi.soii’es 
dans 1'attente d’investigations plus approTondies.
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8-2. Les revernis

Le tableau ci-après donne 1'origine de la valeur ajoutée par grands 
secteurs, c'est-a-dire 1'agriculture, 1'adininistratiori publique, le 

secteur moderne (privé et parapublic) et le secteur non structuré.

PIB X

■

REVENUS DES FACTEURS AMORTISS.

ET IMPOTS
J

TOTAL
%

TOTAL % SALARIES EXCEDENT
NET %

riculture et élevage 39 98,5 0,2 98,3 1,5 100

cteur non structuré 23 87,1 12,2 ƒ 7 9 12,9 100

cteur moderne 23 50,1 35,0 15,1 49,9 100

mi n I s t r a t i o n publ i q te 15 993 98,5 0,9 0,6 100

TOTAL 100 84,7 23,3 61,4 15,3 10

Source ; Coroptes nationaux révisés du Burkina Paso, INSD, 198b

Le tableau est basé sur les données concevnant la période 1979/1985 

afin d’amortir d’éventuelles fluctuations sectorielles dües a des 
conditions conjoncturelles comme la sécheresse. II apparaït que 1’agri- 
culture reste le secteur prédominant de 1‘économie du pays (39 %), 

et que le secteur moderne et le secteur non structuré sont dfune impor- 
tance comparable (23 %) tandis que 1’importance économique de l'admi- 
nistration publique est relativement faible (15 %)•

Deux tiers de la valeur ajoutée de 1’agriculture proviennent des cultu­
res vivrières et des spéc-ulations de rente tandis que les produits 
de 1’élevage contribuent pour le reste. Les activités du secteur non 
structuré sont concentrées essentiellement dans le commerce (42 .% 
de sa valeur ajoutée). 1’industrie alirnentaLos (18 %) et les transports
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(17 %). En ce qui concerne le secteur moderne, par contre, la moitié 
de sa valeur*  ajoutée provient des activités industrielles (alimentation, 

textiles, boissons et bols), le commerce représente 20 % du PIB moderne, 

et le bêtiment en représente 10 %.

En moyenne, les facteurs de production reqoivent 84,7 % du PIB, la 

différence représentant les impöts indirects et les amortissements 
qui sont par ailleurs relativement faibles sauf dans le secteur moderne. 
Pour 1'ensemble des secteurs, la rémunération des salariés représente 

23,3 % du PIB, et elle est la plus élevée dans 1'administration publique 

(99,4 %) tandis que les revenus du secteur agricole et du secteur 
non structuré consistent principalement en des excédent nets d'exploi- 

tation familiale. Les sources de revenus des ménages sont donc multi- 
ples et comprennent la rémunération des salariés du secteur moderne 
(20,4 % du PIB), 1'excédent net des exploitations agricoles (41 % 

du PIB) et des entreprises du secteur non structuré (17,2 % du PIB). 

Une source additionnelle de revenus des ménages provient du reste 
du monde, plus particulièrement sous forme de transferts des travail- 

leurs émigrés (11,5 % du PIB). En résumé, les revenus des ménages 

se chiffrent a 92,9 % du PIB, ce qui se situe au niveau de la consomma- 

tion finale privée dans 1'économie burkinabè.

8.3- La politique salariale

La structuré salariale du pays est régie par deux conventions col- 

lectives de durée indéterminée , 1’une pour le secteur privé et parapu- 
blic et 1’autre pour Ia fonction publique. Bien que les barèmes des 
traitements varient selon 1'activité, la categorie et 1'échelon de 

l’ouvrier ou de 1'employé, ces barèmes se basent essentiellement sur 
le salaire minimum interprofessionnel garanti (le SMIG). II semble 

donc utile d'approcher la politique salariale par une analyse chiffrée 

du pouvoir d’achat absolu et relatif du SMIG.
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Le niveau et 1'évolution du salaire minimum en termes nowinaux et 

en termes réels depuis 1979 sont donnés dans le tableau suivant. 
II apparait que le SMIG nominal a été régulièrement révisé, maïs qu'en 

termes réels le SMIG a tendance a diminuer. Donc, les révisions du 
SMIG nominal du 1.1.1979 et du 1.1.1982 ont tout juste permis de com- 
penser 1'augmentation du cout de la vie.

LE SMIG AU BURKINA PASO ENTRE 1979 ET 1985

ANNEE SMIG
-- ----— .......

SMIG MOYENNE
ANNEE NOMINAL REEL MOBILE

1979 90,0 44,1 40,9
1980 90,0 39,6 39,9
1981 90,0 35,9 38,9
1982 114,0 41,3 38,4
1983 114,0 38,1 38,0
1984 114,0 36,4 36,4
1985 114,0 34,7 -

Source : Annuaire statistique du Burkina Paso, INSD.
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9 - LES CONDITIOWS SOCIO-EOUCATIVES ET LE CADRE DEVIg

Le bilan de la situation sur le plan socio-éducatif et du cadre de 

vie ne peut être différent de celui de la situation économique décrite 
précédemment. En effet dès les années 1960, le pays souff’rait en 
la matière d'énormes retards hérités de Ia politique coloniale. Depuis 
la succession de régimes politiques ayant initié des programmes de 
développement peu conséquents n’a fait qu’accentuer une tendance 
générale a 1'aggravation dans 1'ensemble des secteurs concernés et 

plus particulièrement dans ceux de 1'éducation, de la santé et de 
1 'habitat.

La politique du laisser-faire qui a dominé les choix sociaux jusqu'a 
1'avènement du Conseil National de la Révolution, le i aoüt 198.3, 

a grevé les efforts qu'il était nécessaire de mener dans le cadre 
du Programme Populaire de Développement ; elle pèsera encore sur 
les priorités du premier Plan Quinquennal de Développement Populaire. 
En tout état de cause, le r-attrapage des équilibres dans ce domaine 

ne peut se concevoir que dans le cadre d'une strategie de développe­
ment a long terme, tant il est vrai qu'il importe d’orienter en prio- 
rité le peu de raoyens dont dispose le pays vers 1'élargissement de 
la base productive peur donner a l’économie la possibilité d'une 

prise en charge Progressive des besoins sociaux.

9 -1. Situation dans le secteur de Véducation

Le système burkinabè d'éducation distingue trots niveaux de 
formation : niveaux de base, secondaire et supérieur.

9.1.1. L’enseignement de base.

II comporte 
le premier degré

lui-même trois niveaux. : le pré-scolaire 

et le cycle d'enseignement ménager et manuel

89

- le niveau pré-scolaire qui concerne en principe tous les 
enfants de 3 a 6 ans, mais qui en réalité, et jusqu’en 

1985, était le fait de 1'initiative privée et se concentrait 

de faqon marginale dans certains centres urbains.

A titre d'exemple, les effectif's recensés a ce niveau d'édu­

cation sont de 1'ordre de 1.529 élèves pour 1'ensemble 

du territoirs- II n'existe, pour 1'ensemble du pays, que 
six sections enfantines publiques regroupant 45^- élèves 

- 373 a Ouagadougou et 81 a Bobo-Dioulasso-. Le secteur
privé quant a lui, compte 1.075 élèves : 981 a Ouagadougou, 

286 a Bobo-Dioulasso, ^2 a Koudougou et 52 a Ouahigouya.

- Le niveau primaire qui concerns la scolarisation des enfant

pour six années scolaires minimum, a partir de sept ans.

1.'enseigneisent de base dispens© a ce niveau est encore assez 
;>eu répandu ; le taux brut de scolarisation reste un des 
plus faibles au monde. Pour la rentree scolaire 1985-86, 

sur une population scolarisable estimée a 1.471.583 jeunes 
- tranche d'age de 7 a 13 ans - seulement 351.807 étaient 

inscrits, soit un taux brut de scolarisation de 23,9 % (22 % net de scolari­
sation) avec des variations ünpox’tantes selon les provinces - 59,2 % dans 
La province de KADIOGO et 6,3 % seulement dans celle de 1'OUDA- 

uAN - ; les variations sont encore plus fortes entre les 

zones urbaines, semi-urbaines et rurales.

Jne analyse de 1'évolution de la situation, au cours de la 
période 1979-1985, montre que les effectifs scolarisés 

publiés et privés - de 1'enseignement primaire ont connu 

une évolution de 1'ordre de 11 % en moyenne par an.

L'enseignement public dans ce secteur r-este prédominant avec 

plus de 90 % des effectifs.



EVOLUTION DES EFFECTIFS DE L’EFSEIGHEMENT DU PREBIER DEGSE
DE 1979 A 1985

ANNEES

PUBLIC -x PRIVÉ .ENSEIGSESENT PUBLIC ENSEIGNEMENT PRIVÉ

EFFECTIFS TAUX DE
CROISSfflCF

EFFECTIFS TAUX DE
C OISS

EFFECTIFS TAUX DE
CROISSANCE

1978-79
19 79~80

1980- 81

1981- 82

1982- 83

1983- 84

1984- 85
1985- 86

Evolutions 
annuelj.es 
moyennes %

170.444

184.498

201.321

223.005
249-647

276.733 

313•520 

351-807

7 3

8 '

9 %

11 %

12 %

11 %

13 %

12,2 %

11

I57.049

170.483

184.734

202.824

229-361

253.927

287.545

321.134

ƒ /0

Q % f1-

8 %

10 %

13 %
11 %

j 3 %

11,7 %

11

13.395 

14.015 

16.687

20.181

20.876 

22.805 

25.975

30.673

6 %

5 %

19 %
21 %

3 %

9 7(
14 %

18,1 %

12

Enfin, la. vépartirion des effectifs par sexe fait apparaïtre 

des disparités au détriment des filles. La proportion de filles 

dans les efi'ectifs totaux représente env.iron 36 Ce faux accuse 

une légere tendance a la hausse. Cette disparité est encore 

plus flagrante en zone rurale.

En ce qui concerne les infiuastructure-s d’accueil, celles~ci 

ont évolue, a un ryttue eie 9 3 en moyenne par an au cours de 

la période ' soit, en-deqa du taux de croissance des

effectifs (11 %} si bien que les effectifs moyens d'élèves par 

classe entre 1979 et 1985 ont eu tendance a croitre passant 

de 57 élèves par classe a 69.,

De plusil dfnvient de souligner la performance aosomplie en 

19'89 avec le début de la rnise en oeuvre du Progra.mm® Populaire 

de Développenient (PPD) qui s'est traduit par l'1 ouverture de 

555 classes nouvelles dans 1 ’ enseignenient public , soit le plus 

fort taux. d’accroissement a.nnuel (+ 14,2 3) jamais enregistré. En 

1985, l.’effort est maintenu avec llouverture de 549 classes nouvelles 

Pour ce qui est du personnel enseignant, en 19Ö0 1’effect if 

des enseignants du primaire était de 3.226 dont 2.934 dans 1'en- 

seignement public. En 1985/86, J. 1 Ö o C p o. o S 6 Q. 5-911 (+ 10,43) ?. 

soit une augmentation de 12 % en moyenne par an, ce qui est 

supérieur au rythme de croisgance annuelle du nombre de classes 

(+ 9

Quant au personnel d'encadrement -■ inspecteurs et conseil.lo.rs 

pédagogiques ü a presque doublé en six ans, passant de 

30 en 1980 a 55 en 1985. Ce personnel s'avère neanmoins insuf- 

fisant eu égard au nombre sans cesse croissant d’enseignants 

sans forroation pédagogique : le ratio personnel d'encadrement/ 

enseignés se maintient a 1/108,

En effet, jusqu'a présent, il existait seulement deux centres 

de forroation pcdagogiquf pour les enseignants du premier degré 

le Cours Normal de joudougou pour les garqons et le Cours Normal 

de Jeune® Filles a Ouagadougou. Ces établissements reqoivent 

annuellement 130 élèves (100 garcoRs et 30 filles) recrutés 

sur concours, après obtention du. BEPC. pour une forrnatïon de 

2 an s.

A noten, enfin, quê le financemen.t des dépenses de fonctionne- 

ment de 1 ’ enseignement primai:ee public provient de plusieurs 

sources dont les principales sont :

UEtat qui prend en charge la rérnuneratron du personnel ensei-

annuelj.es


92

- les collectivités qui s'occupent de 1 ’ aqquis.ition des

fourni t ure s s c o1aires

L'évolution de dépenses

niontre un accroissement 
de 11,2 % de 1981 a 1984

de fonctionnement du Ier degré

annuel moyen en francs courants

DEPENSES DE FOHCTKHiNEHEWT PK L * ENSEIGNE3SENT W
IER DEGRE DE 1981 A 198^.

En millions de F CFA.

ANNEES 1981 1982 1983 1984 1985

Dépenses de f'onc- 
tionnement dont ; 3-279 3-475 4.177 4.497 -

Salaires 3.2^-'4 3.437 4.134 4.461 4,800
Matérie1 37 43 35

Quant aux dépenses d’investissement, elles sont assurées 

par les collectivités publiques, par les populations et 
avec 1'aide de certains organismes.

Le coüt unitaire annuel d’un élève du primaire public est 
estimé a environ 32.000 F’ CFA, dont 16.200 F CFA sont a

la charge de 1'Etat.

Aux niveaux pré-scolaire et primaire, s’ajoutent
le cycle de 1’enseignement du premier degré, des sections

ménagères et manuelles qui dispensent, dans certaines éooles

EFFECTIFS DTLEVES ET D'ETUDIANTS
(a< i&as/ieee)

8S
88

8B
S8

81
tg

O
O

S
Pablic Privé Total

1. KJ PREMIE» IW Si 1.34 W3 3SIW
2. SEOWftW ®E8K. 202 43603
-1 BSiSWBiï SECÜNDfilBE TECHNIÖIjE 1613 88Ö4 4423
4. astiewsir seub^ire jioi 700 Ö 700
5. 06£IS13€Mï SÜPERia® 3301 0 3901



primaires, une formatïon d’un an a 1'issue des six années 

du cycle primaire. Ce type de formation reste limité avec, 
pour 1’année scolaire 1985/1986 , 6 sections pour 1'ensemble 

du pays dont dans 1’enseignement public, avec 193 élèves, 
et 3 dans 1 'enseignement privé. Seuls quatre een tres urbains 

bénéficient d'infrastructures de formation de cette nature.

.1.2. L’enseignement du second degré.

II comporte lui aussi trois niveaux :

L'enseignement général a deux cycles totalisant 7 années
(le premier cycle de 4 années et le second cycle de 3 années);

L'enseignement technique et professionnel a deux cycles (le
cycle court et le cycle long) ;

L'enseignement normal d'une durée de deux ans (jusqu'en 1984/85) 

forme les enseignants, recrutés au niveau BEPC, pour le premier 

degré.

Enseignement secondaire général.

Ce type d'enseignement est trés sélectif au Burkina en raison 
surtout de 1’insuffisance des infrastructures d'accueil dans 
le public. Environ 2 % seulement des jeunes en age de scolari- 
sation a ce niveau d'enseignement (14 a 20 ans), sont inscrits 

dans les colléges et lycées. A la rentree 1985-86 , 1'enseigne­
ment secondaire général comptait 49.603 élèves dont 24.971 
pour le public et 24.632 pour le privé.

'KHAUX
%

HJBL.IC
%

PRIVÉ
% 

GftRSCKS
%

Eniis

Premier cycle 
Deuxième cycle 
Ier et 2ème cycle

39.472
10.131
49.603

48.8
56.5
50.3

51.2
43.5
49.7

66.0
73.5
67.7

34.0
26.5
32.3

.../...
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A ces effectifs, il convient 
suivent les cours du soir, soit 
en 1982-83.

d’ajouter ceux des élèves qui 

environ 3.120 élèves a Ouagadougou

Les élèves de sexe féminin sont encore moins bien représentés 
qu'au niveau de 1'enseignement primaire (33 % en moyenne).

Si toutes les provinces (excepté celle de 1'Oudalan) étaient 

dotées pour la rentree scolaire 1984-85 d'établissements du 

premier cycle, seuls les principaux centres urbains (Ouagadougou, 

Bobo-Dioulasso, Koudougou, Banfora, Tenkodogo, Boromo, Dori, 

Yako, Léo, Tougan, Ouatiigouya, Gaoua, Dédougou, Kaya, Fada N'Gourma et Ziniare 
disposent également du deuxième cycle. Sur les 49.603 élèves 
que comptait le secondaire général en 1985-86, les provinces 

du Houet (24 %) et du Kadiogo (38 %) totalisent a elles seules 
30.726 élèves, soit 62 % de 1'effectif global.

Toutefois, il faut souligner que, depuis la rentree scolaire 

d'octobre 1983 consécutive a 1'avènement du CNR, on enregistre 
une nette augmentation des effectifs dans le secondaire public, 
et ceci grace a une politique de construction progressive de 
Colléges d'Enseignement Général (CEG) et d'extension de certains 

CÉG en lycées provinciaux, comme 1'indique le tableau ci-après.

ENSEIGNEMENT SECONDAIRE GENERAL PUBLIC

ANNEE 
SCOLAIRE

CYCLE
D’ETUDE

NOMBRE 
EIAiSJSSMENlS

NOMBRE DE
CLASSES

EFFECTIFS 
ELEVES

1983-84 Ier cycle

2ème cycle

37
15

221
88

12.155
3.620

1984-85 Ier cycle

2ème cycle

48

20

310
116

16.639
4.869

1985-86 Ier cycle
2ème cycle

51
24

355
143

19.250
5.721
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* Au niveau du personnel enseignant, on comptait, en 1984-85, 

1.213 professeurs pour le public et le privé : plus de la 
moitié d'entre eux sont au moins titulaires d’une licence; 
les autres étant surtout des professeurs titulaires d'un 

Diplome d’Etudes Universitaires Générales (DEUG). Les profe.s- 

seurs non burkinabè (environ 14 %) exercent surtout dans 

les disciplines scientifiques (mathématiques et Sciences 

physiques).

* Les dépenses de fonctionnement dans 1’enscignement public 

secondaire ont connu une évolution importante en passant 
de 46? millions en 1973 a 1 milliard 900 millions en 1982, 

soit un accroissement de 16 % par an, avec un doubleroent 
du cofit unitaire : 74.500 F. CFA en début de période, 143-000 

F. CFA en fin de période.

Enseignement secondaire technique

EFFECTIFS D’ELEVES 
1985/1986

TOTAL PUBLIC
%

PRIVÉ
%

G®Ï»E
%

FILLES
%

Cycle court 3.040 32.7 6? • 3 43.0 57-0

Cycle long 1 • 383 45.1 54.9 56.2 33-8

Cycle long et court 4.423 36.6 63-4 48.7 51.3

La aussi, il faudrait enregistrer les effectif's d'élèves qui 
suivent les cours du soir, estimés a Ouagadougou a 557 en 1982- 

83-

L’enseignement technique et professionnel au Burkina est assez 
peu développé (environ 8 % des effectifs du secondaire), avec 

une prolifération d'établissements privés préparant surtout 
a des formations de secrétariat et de comptabilité. L'enseigne-
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ment public compte seulement cinq établissements d'enseignement 
technique, tous a Ouagadougou ; les 13 autres établissements 
sont privés (dont 5 seulement subventionnés),

Les effectifs féminins de 1'enseignement technique représentent 
en moyenne 1’1 %, ce qui est le taux le plus élevé de tous les 

niveaux d'enseignement. Ceci provient de la prépondérance de 
la formation aux métiers de secrétariat et de dactylographie.

Au niveau des différents types de formation, on note la pré- 

dominance des formations en secrétariat et comptabilité - 60,7% 
des effectifs de 1’enseignement technique - au détriment des 
formations industrielles - 34 % seulement - assurées dans les 
établissements publics pour 1.248 élèves et privés conventionnés 

pour 257 élèves.

TYPE DE FORMATION 
1985-86

CYCLE
COURT

CYCLE
LONG TOTAL

Se c ré t ar i a t - c. omp t ab i 1 i t é
Industriel
Sociale et familiale

1 ■ 558

1.250

1.128

?55

2.686

1.505
232

3.040 1-383 4.423

Au niveau du personnel enseignant. en 1985-1986. 168 profes 

seurs exerqaient dans 1’enseignement public dont 115 nationaux 
Aucune formation des professeurs de 1'enseignement technique 
n’est assurée au Burkina.
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Enseignement secondaire normal

Jusqu'a la rentrée scolaire 1984-1985, il existait seulement 

deux centree de formation pédagogique pour les enseignants 
du premier degré : le Cours Normal de Koudougou pour les garcons 
et le Cours Normal de Jeunes Filles a Ouagadougou.

Ces établissements recevaient annuellement 130 élèves (100 
garqons et 30 filles) recrutés sur concours après obtention 

du BEPC, pour une formation de 2 ans. Au terme de 1'année sco­
laire 1985/86, ces deux cours normaux seront transformés en 

lycées provinciaux et n'assureront donc plus la formation d'en­

seignants du premier degré.

A la rentrée scolaire 1985-1986, a été ouverte 1’E.N.E.P. (Ecole 

Nationale d'Enseignement Primaire) de Loumbila qui formera 

chaque année 350 instituteurs-adjoints.

9-1.3- Enseignement supérieur et Recherche Scientifique

Enseignement supérieur

L'Université de Ouagadougou est jeune. Elle est 1'aboutissement 
en avril 1974, des transformations subies par des instituts 

tels que 1'Institut Supérieur de Formation Pédagogique (créé 
en 1965), et le Centre d'Enseignement Supérieur (C.E.Sup. créé 
en mai 1969).

A la rentrée universitaire 1984-85, 1’Université de Ouagadougou 
comptait les huit (8) établissements d'enseignement et de recher­

che suivants :

* Ecole Supérieure des Sciences de la Santé (E.S.S.SA) : forma­

tion de médecins et bientót de pharmaciens et de dentistes;

Institut de Mathématiques et de Sciences Physiques (I.M.P): 
formation d'enseignants en mathématiques, physique et chimie, 
et d'ingénieurs ;

* Institut Supérieur Polytechnique (ISP) : formation d'ingé­

nieurs du Développement Rural, d'Ingénieurs des Techniqu.es 
du Développement Rural, d’Ingénieurs des Eaux et Forêts ; 

de biologistes, de géologues et de botanistes ;

Institut Universitaire de Technologie (I.U.T) : formation 
de Secrétaires de Direction, de Gestionnaires (finance compta- 
bilité) ;

* Ecole Supérieure de. Droit (E.S.D) : formation de juristes 

de divers ordres : Droit public, Droit judiciaire, Droit 
des Affaires ;

* Ecole Supérieure des Sciences Economiques (E.S.S.EC) : forma­

tion de Socio-écoriomistes du développement et de la plani- 
fication et de gestionnaires d'entreprise ;

* Ecole Supérieure des Lettres et Sciences Humaines (E.L.S.H); 

formation en histoire et archéologie, géographie, linguistique, 
langues vivantes (Allemand, Anglais), Lettres Modernes, Philo- 

sophie, Psychologie et Sociologie.

* Institut Africain d'Education Cinématographique (INAFEC):

förmation d'animateurs audio-visuels et de réalisateurs ciné-
matographiques.

Avec la restructuration de certains Instituts et écoles et 
la création d'un nouvel Institut, 1'Université de Ouagadougou 

comptera 12 établissements.

E.S.S.SA
Techniqu.es


II ressort un déséquilibre des effectifs en faveur des disciplines lit- 
teraires (36,20 %), économiques et juridiques (30 %) et au détriment 
des 1’ilières scientifiques et techniques (25,1 %)• la faiblesse des 
effectifs de 1'E.S.S.SA s’explique par sa date récente de création (1981), 

cependant, il faut noter que les effectifs de cette école ont presque 
quadruplé par rapport a ses effectifs initiaux (279 en 1985/86 contra 

71 en 1981/82). ■

Au niveau des effectifs enseignant-s a 1’Université de Ouagadougou, 1'évo- 

lution a été quantitat.ivement et qualitativement notable au cours de 
ces di". dernières années. En effet, si a sa création en 197^, 1'Univer- 
sité de Ouagadougou ne comptait que enseignants burkinabe contre 31 

étrangers, en 1985 elle comptait 153 enseignants burkinabè contre 7^- 

étrangers soit un total de 225 enseignants se répartissant comme suit:

REPARTITION DU PERSONNEL ENSEIGNANT PAR NATIONALITE 
ET PAR ETABLISSEMENT A L’UNIVERSITE DE OUAGADOUGOU 

(ANNEE UNIVERSITAIRE 1985/1986)

NATIONALITE
ETABLISSEMENTS BURKINABE FRANCAIS AUIRES

EnWS’RS TOTAL

IN.SJ1U.S. 20 8 - 28
INSU.L.LA. 26 13 39
E.S.S.EC. 8 5 5 18
E.S.D. 5 6 11
I. M. P. 22 9 31
I.S.N., - CB.BG 11 3 1'1
I.S.N. - I.T.D.R. - I.D.1-1. 21 17 - 38
I. U. T. 6 q 15
1N.AF.E.C. 1 - 6
E. S. S • SA. 19 "" 19

TOTAL 139 60 20 219
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L'évolution des effectifs étudiants burkinabè inscrits a 1'Uni- 
versité de Ouagadougou marqué une dynamique d'accroissement 

au cours de la décennie écoulée comme 1’indique le tableau 

ci-après.

EVOLUTION DES EFFECTIFS ÉTUDIANTS BURKINABE AU COURS DE
LA PERIODE 1979--198 6

ANNEE
IWIVERSnAIRE GARCONS FILLES TOTAL EVOLUTION

1978/79 965 234 1 .999 + 5,3 %

1979/80 917 254 1.171 - 2,3 %
1980/81 1 .227 332 1.559 + 33,1 %
1981/82 1.914 518 2.432 + 56,0 /«
1982/83 2.240 647 2.887 + 18,7 %

1983/84 2.492 722 3.214 + 11,3 %
1984/85 2.802 867 3.669 + 14,2 %
1985/86 2.969 932 3.901 + 6,3 %

Sur la période 1979-1985, les effectifs ont enregistré un taux 

de progression de prés de 20 % en moyenne. Cependant, il est 
è noter que le bond le plus important a été réalisé entre la 
période 1980/81 et 1981/82 au cours de laquelle les effectifs 
ont connu une croissance de 56 %. Cette situation s’explique 

essentiellement par le fait que 1'Université de Ouagadougou 
a dü accueillir non seulement un grand nombre de nouveaux ba~ 
cheliers rnais également les étudiants burkinabè pöursuivant 
auparavant leurs études dans les Universités de certains pays 

voisins.

Les effectifs féminins sont relativement faibles. En effet, 
bien qu' ils ai ent enregistré un taux de croissance bien supérieur 
è celui des effectifs totaux (30 % environ contre 20 %), leur

E.S.S.SA
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part n'a guère excédé .le quart (23,9 % en 1985/86) de ces effectifs.

Cette faiblesse apparaït nettement au niveau de la répartition 
des effectifs dans certains établissements notamment a 1'ISN, 

ITDR, IDR et a 1’IMP ou les effectifs féminins représentent 
respect!vereent 8,9 % et 3,1 Cependant, au niveau des établ.is- 

sements tels que 1'IUT, 1’INSU~LA et 1'ESD, ils sont plus impor­
tants : *18,9  %, 33,5 % et 32,3 % respectivement.

Au cours des cinq derrières années, 1'Université de Ouagadougou
a accueilli un nombre croissant d’étudiants étrangers : 176 
en 1984/85 contre 85 en 1980/81, soit une progression d’environ 
18 % par an en moyenne et 199 (165 garqcns + 34 filles) en 1985/86.

II est a noter aussi qu'en raison du développereent relativement 

récent de 1'enseignement supérieur a Ouagadougou, un bon nombre 
d’étudiants burkinabè sont encore inscrits a 1’étranger. La 
situation était la suivante a la rentrée universitaire 1985/86;

RÉPARTITION DES ETUDIANTS BURKINABÈ INSCRITS A OUAGADOUGOU
ET A L’ETRANGER PAR ANNEES D'ETUDES

(1) Les statistiques n'incluent que les étudiants burkinabè boursiers

D'EIUDLS

U0D D’EIWBS

1*
ANNEE

2*
ANNEE

3“
ANNEE

4*
ANNEE

DESS
5’A

DEA
5’A

THESE
TOTAL

6’A 7*A

Ouagadougou 1.484 1.041 663 605 86 ■- 3 19 3.901

Etrêaiger (1) 302 * 177 184 204 104 103 77 22 I.I73

TOTAI. 1.786 1.218 847 809 190 103 80 41 5.074

a 1'étranger.

(*)  dont 69 en classes préparatoires aux grandes écoles.
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1.1 ressort qu'en 1985/86, 1.173 étudiants burkinabè boursiers (dont 
188 de sexe féminin, c'est-a-dire moins de 16 %) étudiaient a 1'étranger 

représentant plus de 23 % des étudiants burkinabè.

A la rentrée 1985/86, la répartition des étudiants burkinabè inscrits 
a 1’Université de Ouagadougou se présentait comme suit par sexe et par 

établissement :

RÉPARTITION DES EFFECTIFS ÉTUDIANTS BURKINABÈ PAR SEXE 
A L'UNIVERSITE DE OUAGADOUGOU 
(ANNEE UNIVERSITAIRE 1985/1986)

RÉPARTITION DES EFFECTIFS ETUDIANTS BURKINABÈ PAR ETABLISSEMENT 
A L’UNIVERSITE DE OUAGADOUGOU (ANNEE UNIVERSITAIRE 1985/1986)

ETABLISSEMENïS GARCONS FILLES TOTAL % DES 
FILLES

IN.S.HU.S.
INSU.L.LA
E.S.S.EC
E.S.D.
I.M.P.
I.S.N. - CB.BG
I-S.N. - I.T.D.R. - I.d.R.
I.U.T.
in.af.e.c.
e.s.s.sa

513 
481 
363 
371 
251 
171 
460
95 
42
222

173 
242 
67 
177
8 
48 
45 
91 
24 
57

686 
723 
430 
548 
259 
219 
505
186 
66
279

25,2
33,5
15,6
32,3
3,1
21,9
8,9
48,9
36,4
20,4

J^VERSITE de ouagadougou_____ 2.969 932 3-901 23,9

ETABLISSEMENTS EMJ.DWIS %
IN.S.HU.S.
INSU.L.LA.
E.S.S.EC.
E.S.D.
I.M.P,
I.S.N. - CB.BG
I.S.N. - I.T.D.R. - I.D.R.
I.U.T.
IN.AF.E.C.
E.S.S.SA.

686 
723 
430 
548 
259 
219 
505 
186
66
279

17,6 
18,6 
11,0 
14,1
6,6
5,6
12,9
4,8
1,7
7,1

UNIVERSITE DE OUAGADOUGOU 3-901 100,0

e.s.s.sa
E.S.S.SA
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En 1985, 1’Université de Ouagadougou avait une capacité d’ac- 

cueil d'environ 4.800 places dont 4.531 places pour les cours, 
85O pour les travaux pratiques et travaux dirigés et 245 places 

pour les laboratoires. Ce qui donne globalement un ratio de 
0,89 étudiant/place de cours, 5 étudiants/place de T.P. et 

1? étudiants/place de laboratoire.

Pour ce qui est de la situation financière, pendant longtemps 
1’Université a été Pinancée pour son fonctionnement par la 

France. Depuis 2 ans, la partie f'ranqaise a réduit sinon sup- 

primé entièrement ses concours financiers a 1’üniversité. Présen- 
tement, 1'institution doit principalement fonctionner a partir 
de deux sources de financement : le Budget de 1’Etat et 1’auto- 

financement. Pour 1’année 1984-85, ces deux sources de recettes 

se présentaient ainsi : 88,7 % poui' le Budget National et 11,3% 
pour 1'autofinancernent, soit une enveloppe financière globale 
de 311 millions de F. CFA.

Enfin, il faut noter que les bourses d’études, allouées par 
1’Etat aux étudiants burkinabè de 1’Université de Ouagadougou 

et de l’étranger représentent 1’essentie!, environ 83 %, des 
dépenses ordinaires de 1’enseignement supérieur et prés du 

quart de celles de 1'ensemble du secteur de 1’enseignement.

Recherche scientifique

La recherche scientifique au Burkina, s’effectue en principe 

sous le controle de la Direction Générale de la Recherche Scien­
tifique (DGRST).

Cinq Instituts de Recherche oht été créés a eet effet :

* Institut Burkinabè de la Recherche Agronomique et Zootech- 

nique (IBRAZ) ;

.../...
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* Institut de Recherche en Biologie et Ecologie Tropicale 

(IRBET) ;
* Institut Burkinabè de 1’Energie (1BE) ;

* Institut de Recherche en Sciences Sodales et Humaines 

(1RSSH) ;
* Institut de Recherche sur les Substances Naturelles (IRSN).

La DGRST compte en outre une Direction de La Documentation

et de la Publication (DDP).

D’autre part, il existe sur le sol national, outre 1’Université 

de Ouagadougou, d’autres points oü s’effectue la recherche 
scientifique et ce, plus ou moins en liaison avec la DGRST. 

Ce sont des structures qui, bien que rattachées au Ministère 
de 1’Enseignement Supérieur et de la Recherche Scientifique, 
dépassent largement le cadre strictement national. II s’agit 

de 1'Institut International de Recherche Agronomique et Tropi­
cale (IRAT), 1'Institut de Recherche sur les Céréales dans 

les zones tropicales semi-arides (ICRISAT), etc...

De par le passé, le manque de volonté politique, de précision 
des objectifs de la politique agricole, énergétique, sanitaire, 

industrielle, etc., n'a pas favorisé une harmonisation et une 
planification des interventions de 1'Etat, de la coopération 

bilaterale et multilaterale.

Plus que le contenu scientifique et les acquis de cette recher­
che, c'est plutöt leur adéquation avec les contraintes de dévelop- 

pement dans le cadre d'un développement participatif qui est 

en cause.

En fait, de nombreux secteurs de la recherche scientifique

avaient été sous-traités a la coopération scientifique intei.

.../...
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nationale par ie blais cPaccoi'ds ne favorisant en pien l’éiTier-

gence d'une recherche nationale.

En ce qui concerne les ressources humaines, la situation actu- 

elle du poinl de vue nuinérique se oaractérise par :

- 73 chercheurs nationaux ;

■- 33 chercheurs expatriës (coopération bï latérale) ;

51 techniciens nationaux ;

- 10 admirii strati 1‘s nationaux ;

- 5^1 ouvriers et employés nationaux.

Du point. de vue- qua 'I i tat.i.f, c’est f.inalenïent. .1 ’ éla borat ion 

et .ia raise en oeuvre du programme national, qui devronf fournir 

les éléments des beeoins et des fïlières de formation complémen- 

taires des chercheurs.

II y a moins d’un technicien pour un chercheur et 10 adminis- 

tratif's au total, ce qui rend aléatoire la gestion et 1’ex.écu- 

tion d’un progi’amme national.

Le recrutement du personnel ouvrier et employé a êté hétérogéne 

et en 1'absence d’une formation appropriée en cours d'emplui. 

sa participation activa a une. i'estructiiratl.on de la recnerche 

est une contrainte majeure a sou1ig11 er.

La participation de la. coopération scientifique bilatérax». 

au titre des chercheurs est importante U15 a des chercheurs), 

rnais surtout dans la recherche agvononiique.

Pour ce qui est des ressoui’ces ma tér ie.lies et financj eres. 

1'analyse de ce poste roste assez difficile. Les moyens natio- 

naux consacr-és è la recherche contraignent les différents insti 

tuts è se tourner vers las sources extérieures de financement
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rit soit bilaterui.es s s*.j*.t  rnul Lj.lutera.Les

•ouvent, une partie de ces .finarrcemants est gmree 

.ismes donateurs.

‘'une maniêre générale. la. participation financiè 

souvent servi a couvrïr les charges salariales

ational et les dépenses de corisomroation intermedia'

es infrastructures et: autres biéns durables son 

es financements extérieurs.

ctuellement, la participation globale de 1'Etat es 

e .1 'ordre de tü % Ces ressources materie!les et 

es activités de recherche. Quant a la contreparti< 

a plus grande partie est absorbée par les chargt 

t autres avantages des chercheur» expatriês.

'examen des résultats de la recherche conduite 

ontre que les acquis relativement. abundants sent j 

daptés, notamment en milieu rural. Ainsi, 1'impact 

ions ! *'-nu i öuen * si sonvent faible , poui1 déux r< 

I e 1 'Le s :

Leur inadéquation avec les situations objectivec

pement . a formatioi1 s o c i a 1 e t >u f k i n a b è ;

Le marqué de structuren et. du mécanismes de 

entre recherche et. vulgarisation d'une part, et 

cheurs et utilisateurs des innovations Lechni

sar les onga­

re de 1'Etat 

du personnel

t acquis sur 

t, en moyenne , 

; financières

= extérieure, 

ns salariales

: au Bur-kina

t.'lus o 1.1 illO-iliS 

c des innova­

lig ons essen-

; de dévelop-

c onc e- r t at i on 

autres cher-

q ue s d ' a ut re

part

bilaterui.es
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9.2. La situation dans le secteur »ie .la santé

La situation sanitaire au Burkina Paso reste préoccupante. Le 
paye marqué un retard certain par rapport aux recommandations 
de la Connnunauté Internationale en la matiêre. Cette situation 
découle d’un certain nombre de facteurs qui limitent 1'efficience 

des services de santé existants, lesquels se révèlent au demeurant 
bien insuffisants au regard de la couverture minimale des besoins.

Parmi les facteurs défavcrables, 1'on peut citer entre autres:

* La limitation de 1’impact de .1 ’éducation pour la santé döe au 

faible taux d'alphabétisation, a la couverture insuffisante 
en médias du territoir© national, è la résistance au changement 
dans le dorasine de 1‘hygiëne ;

• L'insuffisanee de la collaboration intersectorielle ;

* L.’inaccessibilité de certaines formations sanitaires pendant

la saison des p.luies ;

®' L‘ insuffisance de la product!on. céréalière et d’eau potable;

* L’absence de pharmacopée nationale et la totale dépendance du 

pays par rapport aux approvisionnements extérieurs en médica- 
ments, &. des cofits prohibitifs par rapport au niveau moyen des 
revenus dans le pays ;

* L’insuffisanee de coordination des interventions extérieures
qui contribue a accentuer les disparitês régionales ;

* La for-raation inadequate du perscnnel par .rapport au principe

de Soins de Santé Primaires ;
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* Le nianque d’organisation conséquente des services de santé par 
rapport au souci d’intégration des activités sanitaires qui 

entraine un sous--emploi du personnel de santé.

La situation sanitaire est caractérisée par une morbidité et une 
mortalité générales trés élevées, dues essentie!lement. aux maladies 
transmissibles. Celles-ci sont responsabl.es de plus de 60 % de 

la mortalité. Pourtant, la plupart d'entre elles pourraient être 

contrólées par une bonne couverture vaccinale.

La mortalité générale est estiinée a 22 o/oo et la mortalité inian 
t.ile a 167 o/oo constituent 1'un des taux les plus élevés au monde.

L'espérance de vie a Ia naissance est encore basse ; elle se situe 

autour de 42 ans pour 1'ensemble du pays.

Le taux élevé de mortalité infantile est imputable aux facteurs

suivants :

* L'insuffisanee de la couverture des services obstétrieaux et 
des services de santé niaternelle et infantile (mortalité mater- 

nelle : 6,5 o/oo) ;

* A la malnutrition protéino-calorique (particulièrement pendant 

la période de sevrage) ;

* Aux maladies infectieuses (infections broncho-pulmonaires, rou- 

geole , méningite, ...) ;

* Aux maladies paras!taires (paludisme, bilharziose, ...) ;

Aux maladies gastro-entériques (diarrhées et autres, etc...).

responsabl.es
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II ressort du tableau ci-api?ès portant liste des dix principa.l.es 

afï'ections recensées en 1984, que plus du tier'S des populations 

affectées pai? ees infections le sont par le paludisme. Si on lui 

ajoute les maladies respiratoi res, c'est plus de la nioitié de 

ces populations qui est concernée.

LES D1X PRINCIPALES AFFECT1ONS EH 1984

A F F E C T I 0 N S CAS DCIDENCE
0/00

% DU
TOTAL

1. Paludisme sous toutes formes 412.283 59,6 35,6
2. Affections aigües des voi.es respiratoires et.

autres maladies des voies respiratoires 1^.295 28,7 17,2

3. bhtérites et autres nialadi.es diairhéi ques 194.832 28,2 16,8

4. Maladies des yeux et des paupières 95.583 13,8 8,3
5- Maladies de la peau et: du Lissu s/cutané 70.663. 10,2 6,1

6. Maladies de 1 'appareil digestif' 60.344 8,7 5,2

7- Amibiase intestinale 33.323 4,8 2,9
8. Maladies de la cavité buccaJe 31.623 4,6 2,7
9- Rougeole 30.094 4,4 2,6

10. Maladies de 1’oreille et de 1’apophyse

mastoïde 30.001 4,3 2,6

k157.041 100 %

Parini les épidémies qui affecten! la population sur 3-061 décès 

recensés, la rougeole est responsable de prés de 40 % des cas. 

Viennent ensuite les M.C’.S. avec prés du tiers des cas, puls Ie 

paludisme avec plus de 12 % des cas.
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LES DIX PRINCIPALES CAUSES DE LETALITE EN 1984

MALADIES CAS DECES % EU TOTAI. 
DES DBOS

LEIALHE ?

1. Fièvre jaune 18 17 0,6 94 ,4

2. Rage 35 21 0,7 60,0

3. Tétanos 611 175 5,1 28,6

4. Tétanos du notiveau-né 47 13 0,4 27,7

5. Charbon 381 .30 1 7,9

6. M.C.S. 15-811 1.001 32,7 > 3

7. Hépatite virale 902 50 1,7 5,5

8. Rougeole 30.014 1.21.1 39,6 4,0

9. Paludisme 412.2.83 381 12., 4 0,09

10. Maladies diarrhéiques 194.832 162 5,3 0,08

Le tableau ci-après donnant les principales caractéristiques du 

pays en rnatiève d'encadrement médical et d ’ inl’rastructures sani- 

taires indique le retard remarquable accusé par le pays en la 

matière et laisse supposer les moyens considérables que le pays 

dolt affecten progressi vement au cours de ses pi'ochains plans 

de développenient a ce secteur vital pour le développement social 

et le bien-être de la population.

principa.l.es
nialadi.es
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RATIOS PERSONNEL / POPULATION
(POPULATION 198^ = 7.641.910 HBTS)

Lite d'hospitalisation = 3 lit pour 1-359 habitants

PERSONNEL
PUBLIC PUBLIC h PRIVÉ

NOMBRE RATIOS NOMBRE RATIOS

Médecins 180 ró
 

u-
i

Dentistes 18 424.551

Pharmaciens 103-269 93 82.272

Assistants de santé 17'1 43.919 177 43.175

Infirmiers d’Etat 631 12.1.11

Infirmiers Brev. Spécia. 164 46.597 167 45.760

Infirmiers Brevetés 866 8.824 867 8.814

Sages-Femmes 235 32.519

Tecbniciens de laboratoire 8 955-239
A.I.S. 193 39.595

INFRASTRUCTURE
Hópitaux nationaux 2 3-820.955

Höpitaux régionaux 5 1.528.382

C.M. 59 129.524 60 127.365

CSPS + D.M. 281 2?.195 308 24.811

Dispensaires seuls 126 60.650

Maternités seules 29 263.514

PSP 1.184 6.454

Cabinet de soins 27 283-034

En tout état de cause, la situation sanitaire aurait pu connaitr-e 

une situation bien meilleure si, dans le passé, des mesures avaient 
été prises dans certains secteurs générant des effets sur le plan
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de la santé. II en est ainsi :

- De 1'insalubrité de .1 envlronnement, responsable de nombreuses 

maladies transmissibles. Le taux de couverture en latrines est 
de 38 % en zone urbaine et 5 # è peine en zone rurale ;

*

- Des conditions quantitatives et qualitatives d’alimentation 

en eau potable. En effet, le taux moyen de couverture dans les 

centres urbains et senii-urtains est de 55 %•
Dans les zones rurales, le taux de couverture par rapport a 
1'objectif de 10 1/j par habitant on 1985, quoiqu'at teint, reste 

nettement en-deqa des besoins.

- Enfin, de la couverture sanitaire insuffisanté, tant quanti- 

tativement que qualitativement, surtout en milieu rural. Environ 
56 % seulement de la population résidant dans un rayon inférieur 

a 5 km d'une formation sanitaire.

9-3- La situation sociale

- Le système socio-économique, les structures sodales et les menta- 

lités actuelles créent des blocages qui empêchent la participation 

de tous les groupes sociaux au progrès. Le caractère extravert! 
de 1'économie a réussi è dislóquer les structures sodales, a 

créer la misère pour un grand nombre et è jeter sur les voies 
de la marginalité une fraction de plus en plus important de la 

population : ainsi des milliers de jeunes adolescents, des milHeis 

de femmes, des handicapés et des groupes démunis, chassés de leur 

village et de leur familie par la misère sont condamnés a exercer 
des activités marginales pour assurer leur survie ; prostitution, 

activités précaires, niendicité, vols, etc...
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- Les comportements féodaux et petit boui’geois au sein des families 
sont entretenus par ie système social patriarcal qui privilégie 
1'homme en inféodant la femme dans toutes les circonstances de la 

vie.
Ce système social est enti’etenu par des conceptions obecurantistes 
renforcées par certaines coutumes et croyances ; il engendre des 
pratiques retrogrades» telles que la dot, 1'excision, le mariage 
forcé, les enfants en grand nombre, etc...

- La petite enfance est 1'étape la plus fragile de la vie non seule- 
ment sur le plan physique, mais surtout sur le plan social. Les 
transformations sodales et les épreuves quotidiennes que subissent 
les masses i’urales ont brisé depuis longtemps la sécurité affective, 
culturelle et sociale que représentaient les systèmes éducatifs 
traditionnels. Dans les villages comme dans les quartiers populai- 
res urbains les enfants sont en fait abandonnés è eux-mêmes et 
développent leurs énergies et leur personnalité au hasard des 
aventures : ils courent de nombreux risques et souffrent d'insuf- 
fisances innombrables.

Les adultes démissionnent devant leurs responsabilités paree qu'eux 
mêmes sont pris par une lutte quotidienne pour assurer leur propre 
survie.

9•. La situation dans le secteur de 1* habitat

Tout comme les secteurs de 1’éducation et de la santé, celui de 
1'habitat a été caractérisé, dans le passé, par une politique 
de laisser-faire, laquelle a abouti è une situation des plus dégra- 
dées.

Insuffisance dans la définition d'une politique sociale de 1'habi- 
tat et dans la mise en place de structures et de moyens permet- 
tant de résoudre les problêmes y afférents ;

Insuffisante coordination des actions des différentes structures 
existantes.

- 115 -

Cela n’a pas manqué de se traduire par :

Un désordre urbain, avec la prolifération de quartiers spontanés, 
l'absence de schémas d'ensemble de développement des centres 

urbains et la généralisation de la construction précaire ;

* Une spéculation foncière et immobi.lière effrênée avec une hausse 

désordonnée des loyers, une insuffisance de terrains lotis et 
le cout excessif des matériaux de construction ;

* Une réglementation inadaptée dans le domaine foncier et immobilier;

* Une conception élitiste de 1'architecture et de la construction 

de logements avec la réalisation de logements de standing au 
détriment de logements sociaux ;

* L'absence d'une recherche, de solution adaptée aux réalités et 

aux conditions de vie des larges masses populaires ;

* Et plus généralement l'absence de inesures incitatives en faveur 

de la construction.

.11 en a découlé que 1'ensemble du secteur de 1'habitat a été marqué 
pendant cette période par une faible évolution tant du point de 

vue quantitatif que qualitatif. En effet, seules les opérations 
suivantes ont été réalisées sur .1'ensemble du territoire durant 
la décennie 197^-1984 :

* Schéma d'aménagement et d'urbanisme. : quatre schémas ont été 

élaborés pour les villes de Ouagadougou, Fada, Léo, Gaoua ;

* Lotissement cette période a été marquée par le lotissement 
d'environ 4.500 ha ayant donné 60.000 parcell.es dont 24 % a

parcell.es


Ouagadougou. 11. % a Bobo-Di oul asso et. 65 % clans les autres l.oca- 

lités du pays ;

Logements : sur toute la. période, seul.s quelques 2^5 logements 

ont. été construiis par Ie secteur public et parapublic de promo­

tion, de réalisation et de gestion immobilière :

39 par la Société Tmmobi l.ière de 1a. Vol ta (S.I .V.) ;

53 par la Société de Promotion et de Gestion Immobilière 
(SOPROGM) ;

153 par la Société de Gonstruction et de Gestion Immobilière 

du Burkina (SOCOG.1.B), uniquement. pour I ’année ISlS1!.

Du reste, 1 'essentie! des constructions a été réalisé en milieu 

urbain, notamrnent a Ouagadougou et a Bobo-IJioul.asso.

.1.1 va sans di.re que ces rares et modestes réalisations ont été 

sans commune mesure avec les énormes besoins des masses populaires. 

l.e secteur privé de réalisation immobilière s'est cantonné dans 

les zones urbaines réa.1 isant des programmes modestes de constr-uc- 

tions destinées, le plus souvent, a la location aux étrangers 

et constituant des sources de revenus relativement élevées du 

fait de la politi.que de liberté de f’lxation des loyers.

Aucun efi'ort d'encadrement n'a été déployé pour normaliter et 

moraliser la construction immobilière de faqon a intens!fier la. 

pi’oduction, a 1'orienter vers 1' uti lisation préfér-entielle des 

matériaux locaux et plus généralement a la subordonner a la satis- 

faction prioritaire des besoins en habitat de la population burki- 
nabè.

Dans ce secteur des efforts remarquables ont été déployés depuis

J'avênement du Conse.il National de la Révolution et plus spécialement 

117 -

dans Ie cadre de J 'exécution du Programme Populaire de Dévelop- 

pement 'l 98^-1-1985.

lin ].'espace de quelques niois le pays a connu la mi.se en oeuvre 

d'unc politique plus conséquente et a vu des réalisations autrement 

plus importantes que celles effectuées durant la décennie qui 

a précédé :

* Application d' une poli tique de loyer adaptée ;

* Adopt.i.on de textes portent réorganisation foncière et agraire 

au Burkina Paso ;

* Lotissement a grande éche.1.le ;

* Développement de la construction de uiaisons d'habitation modernes 

 aux travail.1 eurs.accessibl.es

A la vei 11e du lancement du Plan Quinquennal 1986-1990, .1.' année

1985 qui rentre dans le cadre du PPD est caractérisée par 1'exis- 

tence de nombreux chantiers de lotissement et de construction:

* Programme de .lotissement d'environ 62,000 parcelles exécuté 

a 86 % et ayant dégage prés de 53-370 parcelles d'habitation;

* Construction de 500 logements dans le cadre des Cités du ;l aoüt;

* Construction de 238 logements et des équ.ipements d'accompagnement 

indispensables a la création d'un cadre de vi.e propice a 1'épanoui 

sement de 1'homme, dans le cadre des Cités An II (188 a Ouaga 

et pO a Bobo) ;

* Construction programmee de 750 logements et d.es deux Cités HLM 

dans le cadre des Cités SOCOGIB.

MaJ.heureusement, ces réalisations du Programme Populaire de Dévelop­

pement, bien que rompant définitivement avec les pratiques du 

passé, demeurent encore bien en-deya des besoins estirnés de la 

population en matière d'habitat et i.1. ne suff’ira pas d’un ou de 

deux plans quinquennaux de développement pour dégager des Solutions 

suffisantes a ce problème d'envergure. Les Solutions sont a inscrire

dans le cadre des perspectives a long terme.

Conse.il
accessibl.es
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L'ensemble des actions qui seront menées au cours . du premier 
Plan Quinquennal s'inscrivent nécessairemerit dans une perspec- 
tive de développement a long terme, seule capable d’une part, 
de déf'ïnir les étapes successives poui* la consolidation de 
la Révolution Démocratique et Populaire en cours, et d'autre 
part, de donner une Vision claire des contours de la nouvelle 
société burkinabè en voie de construction.

En effet, les diverses mesures qui seront prises pour la réali- 
sation des objectifs éconorniques et sociaux, de la présente 
période quinquennale ne manifesteront leurs pleins effets que 
dans le long terme.

Aussi convient-il, dès a présent, de jeter de maniêre irréversi- 
ble, les bases de 1'édification de 1'économie et de la société 
pour faire du développement un processus cumulatif, cohérent 
et intégré.

Et c'est pour répondre a de tels i.mpératifs que le Conseil 
National de la Révolution, dès son accession au Pouvoir, a 
défini les grandes orientations qui constituent les fondements 
de la stratégie de développement a long terme.
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!. LES GRABDES ORIEKTATIONS DU C.H.R.

Depuis 1'avènement de la Révolution Démocrat.ique et Populaire (RDP), 
le 4 aoüt 1983» le Conseil National de la Révolution (CNR) poursuit, 
conime option fondamentale, 1 'édif'ïcation d’une économie nationale indé- 
pendante, autosuffisante et planifiée au service d’une société démocrati- 
que et populaire.

La société nouvelle burkinabè, qui sera la consécratïon de 1'ef'fort 
conjugué de 1'ensemble des masses laborieuses, naïtra d’un processus 
irréversible, continu et permanent de mobilisation des populations 
al'in qu'elles comptent d'abord sur leurs propres forces pour mieux 
prendre en charge leur propr'e destin.

11 s'agira ainsi de poursuivre avec persévérance 1'approche du développe- 
ment participatie amorcée dans le cadre du Programme Populaire de Déve- 
loppement ' (PPD) et qui s'est révélée fructueuse.

Lette orientation va se traduire au cours de Plan Quinquennal de Dévelop- 
pement Populaire 1986-1990 par 1'accent participatif qui sera mis sur 
les lignes directrices de 1'activité créatrice des masses et qui sont: 

* La réforme agraire et foncière ;
* La réforme de 1'Administration ;
* La réforme scolaire ;
* La réforme des structures de production et de distribution.

I.1. De la réforme agraire et foncière

Le but visé par la réforme agraire et foncière est de détruire 
les entraves socio-économiques qui bloquent la production, de 
créei» un cadre de production plus approprié et les conditions 
d'une véritable promotion sociale pour les masses déshéritées.
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Les objectifs visés par la réforme agraire et foncière devront 

être att.eints grace a :

* 1’élaboration et la mise en oeuvre d’un Schéma National d’Aménage-
ment du Territoirs (SNAT) ; ..

* la spécialisation régionale susceptible de mieux diriger les 
forces du pays et gérer les complémentarités spatiales du terri- 
toire ;

* 1'organisation du monde rural, sous forme de groupements villa- 
geois, de coopératives, de fermes pilotes .ou de toute autre 
forme susceptible de participer a 11intensification culturale 
et a 1’accroissement de la production ;

* la conscientisation et la formation polit.ique des masses en 
en vue.;d’une prise en charge encore plus grande; de...leur devenir.

1.2. De la réforme de 1’Administration

L’Administration burkinabè, Administration leurde, bureaucratique 
et éloignée des intéréts des masses, devra par cette réforme, 
devenir une Administration du Développement au service des larges 
masses populaires.

C'est pourquoi les principales orientations de la nouvelle Adminis­
tration seront axées sur :

* L'allègement des procédures administratives ;
* La décentralisation et la déconcentration de 1'Administration territoriale;
* La rationalisation des structures administratives ;
* La conscientisation et la formation politique des masses en 

vue de leur participation accrue A la. .gestion de la chose publique.
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1-3- De la réforme de 1'Education

Le système éducatif en général et 1'école en particulier seront 
orientés vers la satisfaction des besoins fondamentaux des masses. 
Dans cette optique, les sources d'inspiration de 1'éducation 
seront fondées sur les réalités nationales enrichies d'expériences 
de 1'environnement international. Le nouveau système éducatif 
réalisera la symbiose du travail intellectuel et du travail manuel 
réhabilité.

II s'agira en outre, de contribuer d 1'éradication de 1’analphabé- 
tisme en tant que base de 1'obscurantisme, lui-même facteur limi- 
tant du développement et de la promotion collective.

1.4. De la réforme des structures de production et de distribution 

L'agriculture a été retenue comme moteur du développemént. Ce 
choix vise la satisfaction des besoins fondamentaux des rnasses 
populaires a partir des possibilités que recèle le Burkina Easo.

Toutefois, la réforme des structures de production et de distribu­
tion, au-dela de la modernisation de 1'apparei.l productif, devra 
aboutir a 1'émergence d'une structure de production intégrée 
touchant les principaux secteurs de 1'économie nationale. Alnsl, 
les actions suivantes seront entreprises :

* Promotion d'unités industrielles dans le domaine agro-alimentaire;
* Transformation des structures du marché nationa.1 de manière 

a privilégiën la consommation des produits alimentaires et 
agro-industriels nationaux, toutes choses qui devront assurer 
aux producteurs 1'écoulement de la production et leui’ garantir 
des revenus ;
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b’ne meilleure maïtrise des circuits de distribution pan les 
interventions complémentaires des pouvoirs Publiés, des opéra­
teurs privés et des masses populaires en vue d'une meilleure 
maïtrise des circuits de distribution.
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2. LA STRATEGIE DU DEVELOPPEMENT A LONG TER'ME

Les diverses actions qui seront entreprises au cours des plans de déve- 
loppement populaires successifs, convergeront vers une même finalité: 
la construction d'une société dont le niveau de vie et de bien-être 
s'améliorera progressivement lui conférant ainsi une meilleure position 
sur 3‘échiquier international.

Pour faire sortir le pays de sa situation actuelle d'extrême dénuement, 
des politiques audacieuses et originales devront être rsenées tant au 
plan international que régional et national.

2.1. Au niveau international

La situation actuelle du pays, classé parmi les pays les moins 
avancés (PMA), lui permet d'attendre de la communauté interna­
tionale, la coopération et la solidarité stipulées pour cette ca- 
tégorie de pays..

Des efforts seront entrepris pour accroïtre les flux d'aide publique 
au développement et én orienter 1'utilisation pour augmenter leur 
efficacité.

Le but visé est, qu'a terme, ces efforts puissent contribuer a 
1'amorce d'un processus de • développement auto-rentretenu.

Tout d'abord, les résultats probants obtenus dans le cadre des 
interventions des organisations non gouvernementales devront être 
approfondis entre autres en mobilisant encore plus ce genre d'assis- 
tance. Ces sources de financement sont particulièrement adaptées
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au processus participatif qui sous-tend le modèle de développement 
mis en avant par la strategie a long terme.

Par ailleurs, les réflexions menées au niveau des instances interna- 
tionales et traduites en recommandations pertinentes, constitueront 
des éclairages utiles, d'une part pour la formulation des objectifs 
de développement et d'autre part pour la définition des moyens 
d'intensification des interventions des agences du système des 
Nations Unies dans le processus de développement.

Enfin, pour ce qui est de la coopération bilatérale, des efforts 
seront entrepris pour que des formes et modalités ' d*intervention 
a ce niveau, soient redéfinies dans le sens d'une amélioration 
de leur contribution au processus de développement.

La concertation, la coordination et la programmation des actions, 
dans un cadre planifié, constitueront les Instruments privilégiés 
pour accoïtre 1'efficience de la coopération internationale.

2.2. Au niveau régional et sous-régional

L'intégration des économies nationales dans des entités communautai- 
res viables et de plus larges, constitue 1'une des caractéristiques 
du développement contemporain.

Cela vaut pour des économies développées et disposant de grandes 
capacités productives ; et a fortiori pour des économies en dévelop­
pement. C'est dire 1'impérieuse nécessité d'inscrire la strategie 
a long terme du pays dans une optique d'intégration régionale 
et sous-régionale.

Le handicap dont souffre le pays de par son enclavement géographique
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peut ainsi être ti'ansl'ormé en ime caractéristique majeuve de son 
cléveloppement pour peu que sa pos i t ion stratégique , a.u
coeur de 1’Afrique de 1'Ouest, en fasse un carrefour d'échanges 
économiques, «ociaux et: culturele.

.11 s'agit en premier lieu, de renforcer la capacité d'accueil des 
organisations régionales et sous-régional.es en amélior-ant notamment 
les infrastructures de Communications et de télécommunications 
ainsi que les conditions de fönctionnement de ces organisations.

Pour faciliter les flux de personnes, de bienset de sei-vices dans 
la région, il convient de densifier les réseaux de desserts sur 
les plans routier, ferroviaire et aéroportuaire.

II s'agit en second lieu, de donner a 1'intégration économique 
régionale et sous-régionale un contenu réel en encourageant 1.’im- 
plantation de projets a vocation multinationale fondés sur la spé- 
cialisation et la complémentarité des pays concernés.

II s'agit en troisièrne lieu, d’inscrire les flux migratoires actuels 
dans un cadre planifié en assurant notamment une formation minimale 
a cette main d'oeuvre et en intégrant ces flux dans un processus 
de gestïon optimale des ressources humaines de la région.

1.1 s'agit enfin, de rechercher les voies et les moyens d'une meil- 
leure articulation des plans de développement des pays de la région 
et de la sous-i’égion pour la mise en oeuvre d'une strategie d'ensem­
ble coherente.

2.3- Au niveau national

C'est a ce niveau que se situent les actions les
dont la pertinente conditionne les éléments de la
au plan international, régional et sous-régiona.1.

plus fondamentales
strategie projetée

- 127 -

Ces actions peuvent; s’apprécier a un doublé niveau : celui du 
.long terme et celui du moyen terme, déf’in.i plus précisément dans 
Le Plan Quinquennal de Développement Populaire.

2.3-1.  Sur le long terme

1.1 s'agit de recherche!’ les meilleures conditions d'équil.ibre 
sur le plan sectoriel, spatial et social, qui garantissent au 
mieux la nature de la. Socicté nouvelle.

Les conditions d’équilibre spatial ressortiront de la définition 
et de la mise en oeuvre d’un schéma directeur d'aménagement du 
territoirs qui assurera les meilleures articulations entre :

le niveau central, et le niveau de base leque.1 continuera a jouer 
un röle prépondérant dans le processus de développement participa- 
tif. A eet égard, il sera mis en placeau niveau macr-o-régional, 
des structures relais de coordination qui assureront la transition 
vers la phase dans laquelle le pays pourrA disposer de ressources 
suffisantes pour doter- les structures provinciales, départementales 
et villageoises, de moyens nécessaires a la prise en charge de 
la gestion autonome de leurs affaires.

* les grands projets a caractère national ou provincial et les micro- 
réalisations, lesquelles, tout en contribuant a la diversification 
du tissu économique du pays, constitueront les moyens les plus 
indiqués pour permettre aux collectivités décentr-alisées de valori- 
ser les ressources dont elles disposent pour la satisfaction de 
leurs besoins fondamentaux.

* la nécessaire spécialisation des zones économiques homogènes, 
pour rendre optimale 1'utilisation des ressources disponibles, 
et leur complémentarité dont les impératifs résultent d'une volonté

r%25c3%25a9gional.es
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de rééquilibrage a terme des poids économiques et sociaux des 
différentes composantes du territoirs national.

De telles articulations auront 1'avantage de dégager des Solutions 
opportunes au lancinant problème de 1'antagonisme ville-campagne 
et a celui de 1'exode rural. IJ s'agit en effet, de promouvoir 
des actions tendant a créer dans les campagnes des conditions 
de vie et de bien-être au moins aussi bonnes que celles qui pi*éva- 
lent dans les centres urbains.

Les conditions d'équilibre sectoriel quant a elles, vont dépendre 
des conditions d'allocation des ressources et de la définition 
des complémentarités entre les secteur d'activité.

S'il est vrai que dans les premières phases de la mi.se en oeuvre 
de la strategie, la priorité doit être donnée au développement 
des secteurs de production et de soutien a la production pour 
doter le pays de capacités productives aptes a lui assurer un 
développement auto-entretenu, il n’en derneure pas moins, qu'a 
terme, la croissance économique a pour finalité le développement 
social.

Par ailleurs, la recherche des complémentarités sectorieles néces­
saires au développement de 1'agriculture devra déboucher a terme, 
sur un essor et une densification du tissu industriel, en amont 
et' en aval, ainsi que sur la dynamisation de 1’ensemble des autres 
secteurs d'activité.

Ce mouvement d' amélioration d'ensemble de 1'activ.ité économique 
va engendrer une augmentation conséquente des revenus permettant 
ainsi d'absorber les surplus agricoles et, partant, de générer 
des revenus ruraux utiles a 1'expansion du marché national des 
biens 'et des services.
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Le développement des divers secteurs de soutien a la production 
sera orienté dans le sens d'un appui au renf’orcement de la capacité 
productive du pays en général, et a une meilleure intégration 
des branches et des filières d'activités de 1'économie nationale 
en particulier.

Une attention particuliere sera accordée a la recherche d'un équi- 
libre entre le rythme de développement des capacités productives 
et celui des infrastructures de base comme les réseaux routier, 
ferroviaire et aéroportuaire, les installations de stockage, d'en- 
treposage et de conservation, les circuits d'approvisionnement 
et de distribution, les téléCommunications, le potentiel énergéti- 
que ainsi que les services d'appui.

S'agissant plus particulièrement des institutions monétaires et 
financières, il sera poursuvi un doublé objectif : 

- d'une part, améliorer leur fonctionnement de faqon a tirer le 
plus grand avantage possible de 1'appartenance du pays aux unions 
monétaires et aux communautés économiques et financières, régiona- 
les et internationales.

- d'autre part, inscrire les actions de réformes des institutions 
existantes et le cas échéant, de création de nouvelles, dans le 
cadre d'une planification des interventions pour en faire des Ins­
truments efficaces au service du financement du développement.

Enfin, les conditions d'équilibre social a long terme, s'articulent 
autour des deux axes suivants :

- conception et mise en oeuvre d'un schéma directeur de développe- 
ment démographique qui puisse assurer üne évaluation correcte 
de la population active, intégrant sa composante f'éminine, et 
qui soit capable de prendre en charge, dans de bonnes conditions, 



- 130 -

les effectifs de la population non active, y conipris les personnes 
souffrant de handicaps divers et placées momentanément ou définiti- 
vement a charge de la société.

Ce schéma directeur de développement démographique devra assurer 
1'adéquation entre d'une part 1'évolution de la population et 
sa répartition sur le territoire national et, d'autre part, les 
ressources fonciêres et pédologiques, les ressources matérielles 
et financières dont dispose le pays.

L'intérêt d’un schéma directeur de développement démographique 
est de permettre d’évaluer avec précision, qualitativement et 
quantitatlvement, les besoins alimentaires, nutritionnels et autres 
de satisfaire ces besoins par rapport a un modèle de consommation 
conforme aux aspirations des populations, au niveau de développe­
ment atteint et a 1'impératif d'une répartition équilibrée du 
revenu national.

La bonne définition du contenu d'un schéma directeur de dévelop­
pement démographique facilitera aussi, la répartition des ressour­
ces affectées au financement des secteurs socio-éducatifs. Ainsi, 
1'évaluation des besoins en infrastructures éducationnelles et 
la définition d'un contenu pédagogique adapté, devront répondre 
aux besoins de formation des ressources humaines, en étroite rela- 
tion avec les besoins programmes de 1'économie et de la société. 
Un système intégré de protection sanitaire et sociale, axé d'abord 
sur les interventions préventives plutót que curatives, viendra 
améliorer les performances des ressources humaines, lesquelles 
bénéficieront de moyens adéquats de culture, de loisir, d'Informa­
tion , d'un habitat et d'un cadre de vie décents, autant d'éléments 
qui déterminent en dernier ressort la nature du progrès et le 
niveau du bien-être auxquels aspire la société.
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- participation populaire aux grands choix en matière de développe­
ment du fait que la finalité sociale de la croissance économique 
ne peut se concevoir saus offrir a 1'ensemble des éléments consti- 
tutif's de la société, la capacité d'exercer la plénitude de leurs 
droits et devoirs dans tous les domaines de Ja vie politique et 
plus particulièrement d'assurer un controle social effectif sur 
les grands choix qui déterminent la nature du développement social 
projeté.

2.3-2. LA PLACE DU PLAN QUINQUENNAL DE DEVELOPPEMENT POPULAIRE DANS LA STRATEGIE 
DE DEVELOPPEMENT A LONG TERME

En vue de concrétiser 1'option fondamentale du CNR et
la stratégie de développement, le Plan Quinquennal définira les 
actions qui constitueront une réplique vigoureuse a la dégradation 
de 1'économie burkinabè, en exploitant de fac;on optimale les potentiali- 
tés naturelles et humaines du pays au profit des masses populaires 
et en comptant d'abord sur les propres forces du pays.

L'étape de la stratégie de développement a parcourir durant le quinqueu-
nat sera jalonnée des sept volets suivants.

2.3-2.1.  S'appuyer sur les ressources nationales, tant humaines que maté­
rielles pour construire la société nouvelle.

Ainsi, il s'agira au cours du Plan Quinquennal de tout mettre 
en oeuvre pour assurer :

- une mobilisation populaire pour la réalisation des actions de 
développement, particulièrement au niveau des provinces qui devront 
maintenii* vivace 1'effort d'investissement humain amorcé dans
le cadre du PPD.
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- une exploitation maximale de .1.' ingénierie nationale pour dévelop- 
per le génie créateur et réduire trés sensiblement la dépendance 
technologique. Dans cette perspective, seront poursuivis les efforti 
d'intégration des cadres nationaux et de 1.' intelligentsia dans
le processus de développement

2.3.2.2. Accor-der a 1 ’ agriculture, qui occupe 85 % de la main-d'oeuvre
active et représente prés de 40 % du. P1B. une haute priorité et
en faire le moteur du développement économique.

Dans cette perspective, il s’agira

d’orienter prlncipalement les efforts d'investissement vers 
la réhabilitation, la maintenance, 1'entretien et la modernisation 
des activités agricoles et; pastorales avant de procéder a la mise 
en place de capacités productives nouvelles ;

- de développer les activités industrie!lee en amont et en ava! 
de 1'agriculture selon les mêmes pr-éoccupations que celles évoquées 
pour les activités agricoles ;

- de mettre en place des structures organisationnelles aptes a
promouvoir- le développement rural

- d’assui’er une formation fonctionnelle des masses rurales.

2.3.2.3. tutter activement contre la désertification et protéger 1'écosys- 
tème afin de sauvegarder le potentiel f onder, végétal, humain 
et anima!, du pays.

Les actions qui seront menées dans ce cadre porteront sur :

- le controle de la. coupe et de 1.'utilisation du bois ;
- la lutte contre les feux de brousse ;
- la lutte contre la divagation des animaux et le surpaturage;
- la restauration du couvert végétal ;
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la lutte contre 1'érosion ;
- la diversification des sources d'énqrgie 

et renouvelables.
énergies nouvelles

2.3.2.4 Valoriser le statut de la femme en tant qu agent du dé veloppement

11 s’agira, dans le processus de développement, de tenir cornpte 
de cette composante de la sociétê, t-rês souvent négligée et margi- 
nalisée, qu'est .La leiiime. Ainsi, au cours du plein, un accent tout 
particulier sera accordé a ,1a promotion .de la femme afin 
qu'elle soit également a 1 ' avant.-garde dans la lutte 
contre ,1e sous-développement , la nialnutrition, .1.' ignoranc© 
et 1'analphabétisme. Dans cette perspective, les actions qui seront 
mences s'articuleront autour de mesures visant a :

- permettre aux temmes d'accéder a 1’ensemble des activités produc­
tives ;

- créer les conditions pour- une 1 ibé rat i on véritable de la 
femme ~ allegement de la pénibilité des travaux domestiques, promo­
tion de 1’emplöi féminin, formation, etc ...

- permettre aux femmes de s'organiser de facon appropriée, particu- 
lièrement dans les secteurs de la petite industrie de transforma- 
tion, de 1’artisanat de production. et de 1'artisanat d'art, et 

de disposer de toutes les facilités requises en matière d’encadre- 
ment, de stimulation et de promotion.

2.3.2.5- Assurer une meilleure intégration des secteurs d'activité de 1'éco­
nomie nationale afin de promouvoir un développement éconornique 
et social équilibré au profil des masses.
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Les actions a mener porteront ainsi sur :

la promotion des act-ivités visant a satisi’aire les besoins des
masses rurales : biens de consommation courante services sociaux;

- 1'harmonisation des politiques sectorielles entre elles d'une 
part et avec les politiques globales (eniploi, revenu, prix, monnaie 
et crédit, comrnerce intérieur et extérieur, fiscalité, etc ...) 
d'autre part.

2.3-2.6.  Amorcer un processus de recherche d'un équilibre spatial, fondé 
a la fois sur la spécialisation des régions selon les ressources 
identifiées et sur la complémentarité des régions selon les res­
sources potentielles.

2.3-2.7-  Promouvoir un cadre juridique opérationnel. qui permette, confor- 
mément aux impératifs de la Révolution Démocratique et Populaire, 
au secteur public comme aux secteurs privé et mixte, a l'Etat 
comme aux collectivités locales, aux grandes entreprises comme 
aux petites, d'intervenir de faqon efficace et complémentaire.

QUATRIEME PARTJE
LES OBJECTIES, LES POLITIQUES

ET
LES MESURES D1ACCOMPAGNEMENT
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.1-1. s’agit, dans cette partie, de traduire la strategie de dêveloppenierit 

a mettre en oeuvre dans le cadre du Plan Quinquennal en objectifs précis, 
en politiques consèquentes et en mesures d'accompagnement induites et 
ce, tant au niveau globa.1 qu'a celui des différents sect.eurs d'act.ivi.tés.

1- At x.>‘ IJ DU CADRE GLOBAL

La cohérence de la dynamique i ntersectorie.l.le et i ntrasectoriell.e 

se trouvera largement vérifiée si, au niveau du cadr/e global, les
objectirs, les po.Lidques a :i n s .i Q U 1. es m est.tres d ' accompagnemen l.
s o n t b i e n d é f i n i s.

1.1. Les objectifs globaux

Cinq objectifs principaux sous-tendnont, au niveau global, la mise
en oeuvre de 1a sratégie de développement

* Augmenter et sécuriser la production intérieur© ;
* Desserrer progress.ivcment. la contrainte externe ;
* Mobiliser 1'épargne nationale tant publique que privée et assurer 

son recyclage principalement dans des activités productives internes
* Promouvoir l'etnploi, partieu.! ièrement dans les secteur-s de produc­

tion et d'appui aux activités du monde rural ;
* Accroïtre le revenu et sauvegarder le pouvoir d'achat notarnrnent 

au niveau des couches sodales les plus déf'avorisées.

IJ demeure entendu que ces différents objectifs pont complémentaires
et, seront poursuivis avec synergie afin qu'iJs puissent engendrer 
des effets bénéfiques et irréversibles sur J 'économie et la sociêté.

1 • 1 • 1 - Augmenter substant,iellement et sécuriser durablement la produc­
tion intérieure

L'option pour- un dével oppement planifié, sur une période 
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quinquennale, répond aux préoccupatioïis du Conseil National 
de la Révolution de rouipre dé fj ni ti vement avec la situation 

passé©, caractérisée par une. évol.ution fluctuante et erratique 
de la croissance économique, en plapant 1’économie dans une 
dynarnique de croissance sfrabl.e et équilibrée.

L.e taux de croissance retenu, -3,1 % en moyenne annuelle et
en tennes réel découle d'un doublé constat :

Lés incjsunes de relance préconisées dans Je cadre de la nou­
velle poli ti que économi que ne peuvent., sous peine d'ongendrer 

des efi'ets pervers, ignorer 'les pesanteurs du passé et sous- 
estimer les actions a mener pour juguler leurs incidences 

néfastes. Pour ce faire, il a été décidé du clioix d'un taux 
de croissanee réal iste foitdé davantage sur une pol.i.tique 
de restauration de la base de ]'économie ébranlée au cours 
des dernières années.

* Néanmoins, les actions programmees seront suffisamment auda- 

cieuses pour inipriiner au dével oppement une dynamique nouvelle 
capable d’extraire 1'économie des errements du passé et 
de la promouvoir dans une perspective de mutation et de 
trans.formation en adéqaUioii avec la strategie a long terme. 
Ell.es associeront, conformément. a cctte strategie, les grande 

projets susceptibles d’augmenter les capacités product!ves 
et la. mobilisation des popul.ati.ons dans Ie cadre de microréa- 
lisation, afin d' i ntensifier 1'appare.il productif dans

son ensemble.

appare.il
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1.1.1.1. Implication au niveau des équilibres glo'baux

Partant de 1 'année de base 1985 avec un niveau de !i22 m.i'1- 

liards de F CFA le évoluera entree 1986 et 1990 de
l'jO,'/ milliards de I? CFA a '192.,3 milliards en francs constants 
198’5 •

Getto évolution du I’.J.B. sera la résultante d'une chi’onique 

conséquente de la Formation Brute de Capital f'ix.e qui rompt 
avec la. chute des 1 nvestj.ssenients en termes réels constatée 
dans le passé d'une part et dans une allocation plus favorable 

aux secteurs product.i.fs permettant d'augmenter la producti- 
vité des investissements d'autre part. Ceel se traduit par- 

une amélioration du coëfficiënt de capital qui passera de 
environ sur la. période \979/85 a 3,5 au cours de la période 

quinquennale.

L'investissement qui passera ainsi de 86,2 milliards en 
1985 a 112 milliards en 1990, en francs constants 19Ö5, 

connaïtra un taux de croissance annuelle moyen de 5jl % 

avec. une modulation af in d ’atteindre a la fin de la période 
quinquennale un régime de croissance équilibrée, c'est-a- 
dire un et un ,investissernent progressant sensiblement 
a un même rythrae ou, en d'autres termes, a une même constance 
du taux d’in.vestissement a un niveau optimal.

11 résultera de 1'évolution des revenus engendrés par le 
P.I.B. une progression de la consoinniation a un rythrae de 
2,7 % en moyenne par an, sensiblement. égal a celui de la 

croissance démographique, ce qui permettra de maintenir, 
en termes réels, le niveau de consommation par- habitant.
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EVOLUTION ANNUELLE DE LA FBCF ET DU PIB
(milliards de FCFA - 1985 = 100)

ANNEES INVESTISSE.
TAUX DE
CROIS. % P.I.B.

TAUX DE
CROIS. %

TAUX D’IN-
VEST. %

1985 86.2 — 422.2 — 20.4

1986 98.0 13.7 430.7 2.0 22 7

1987 101.5 3 • 7 445.3 3 - 4 22.8

1988 105.0 3 - 4 460.5 .3 - 4 •■ï -•■’ 8

1989 108.5 .3.3 4 76. .1. 3.4 22.. 8

1990 1 12.0 3.2 4 <)2.3 3.4 22.7

Ainsi, le volume global de la consommation progressera de'0-16,1 

milliards en I.985 a 509,7 milliards on 1990, en francs constant

1985 •

Pour ce qui est du déficit de Ja balance des biens et services 
non facteurs, il passera ainsi de 1.10,1 milliards en 1985 o 

129,4 milliards en 1.990 en francs constants 1985, avec un taux 

de déficit par rapport au qui se ijiaintient autour de
26 % sur la période du Plan.

AGREGATS 1985 TAUX DE CROIS.
MOTEN ANNUEL % 1990

P.I.B. 422.2 3.1 492.3

IMPORTATIONS 181.5 4.2 222.9

TOTAl. 603.7 ... 715- 2

CONSOMMATION 446.1 2.7 509.7

INVESTISSEMENT 86.2 5.4 112.0
EXPORTATIONS 71.4 5 - 5 93.5
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1.1.1.2. Implications au niveau des branches d'activités

Partant de la structure du P.I.B. en 1985 comme année de réfé- 
rence, la croissance économique de 3,1 % par année se répartira 
comme suit par rapport aux branches d'activité constitutives 

du P.I.B. :

L’agriculture, qui constituait en 1985 le secteur le plus impor­
tant. avec '13 % de la valeur ajoutée totale, maintiendra en fin de 

période quinquennale, son poids relatif en passant ainsi en 

francs constants 1985, de 181,5 a 21.1,9 inilliards I1 CIA.

Une belle évolution implique que le secteur connaisse un taux 
de croissance de 3,1 % 1’an, ce qui, sans paraitre exceptionnel, 

n'en constitue pas moins un objectii' volontariste par rapport 
a 1.'évolution de la période 1979-85 avec 2,4 % de croissance 

annuelle, ce qui exigera par ailleurs des efforts soutenus 
pour juguler, sur le moyen terme, les effets des aléas clima- 

tiques.

Les industries manufacturières, extractives et. artisanales, 
connaïtront un taux de croissance 8e 3,5 % ‘ an 
en moyenne, afin d’appuyer, tant en amont qu'en aval, le déve- 
loppement rural. Leur part dans la valeur ajoutée globale croï- 
tra 1 égèrement passant de 1.2,1 a 12,4 % avec un volume de 81,0 

en 1990 contre 51,4 milliards de F CFA en 1985-

De tous les secteurs, c'est celui de 1'énergie, compris comme 
secteur regroupant les act.ivités de .1 'hydroélectricité, du 
gaz et de 1’électrici té, qui connaïtra durant le Plan la plus 
forte croissance - 4,3 % 1'an -, avec un poids relatif toutetoi 

stable d'environ 1 %, et un niveau de valeur ajoutée

passant de 4,3 a 5,3 milliards de F CFA.
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La physionotnie imprimée d ce secteur répond aux directives 

du Conse.il National de la Révolution faisant de lui le secteur 
intégrateur par excellence.

Pour ce qui est du Batiment et des Travaux Publiés, ce secteur 

sortira de la lethargie des années passées pour connaïtre une 
dynamique en relation avec la croissance économique globale 
et plus particulièrement celle de l’agriculture, des industries 
et de 1'hydraulique. Outre eet effet d’entrainement, Je B’J'P 
bénéficiera d'une politique d'encouragement au secteur privé, 

tout particulièrement au prof'it des petites entreprises.

Sori taux de croissance annuelle sera de 3,4 % et sa contribution 

a la valeur ajoutée globale passera de 7,7 a 7,8 %, soit un 
volume progressant de 32,6 millions de F CFA en 1985 a 38,6 
milliards en 1990.

Le commerce et les activités d'hötellerie évolueront a un rythme 
compatible avec ceux de 1'agriculture et de 1'industrie, avec un taux 
de croissance de 3,2 % i'an durant le Plan Quinquennal. En valeur, 

cela se traduira par une progression de leur valeur ajoutée 
de 42,5 a 49,7 milliards de F CFA.

Le secteur des transports et Communications maintient
son dynamisme , enregistrant un

S cl
r y t h in e de 
part dans

3,2 
la

07
/•O

pendant la période du Plan.
valeur ajoutée globale se maintiendra ainsi è 6 %, ce qui s
traduit par une évolution en volume de 25,3 a 29,6 milliards 
de F CFA.

Les services marchands (banques, assurances et autres services 

marchands rendus a la collectivité) connaïtront. un taux de 
croissance de 3,3 % 1'an, évolution qui est en étroite relation

Conse.il


avec celle du P.j.B. Leur poids 
passera de 2,1 a 2.2. %, ce qui , 

sanee de 9 è 10,7 milliards .de b'.

dans la valeur ajoutée globale 

n volume, impliquera. une crois- 

CFA.

Pour ce qui concerne les administrations (publiques et privées), 
on notera une crolssance eri volume sensiblement égale a celle 
du P1B : bH Jl milliards en 1990 contre 51!,? milliards en 1985. 

ce qui se traduit par un maintient de leur part relative dans 

la valeur ajoutée globale au niveau de 12,9 

Enfin, les Droits et Taxes a 
de crolssance moyen de 1,1 " 

de leur poids dans la valeur 
de 5 % » ^,5 % entre 1985 et 

de 20,9 a 22,1 milliards de F.

1 ’ import at. ion connaitront un taux 
1'an, avec une légere réduction 

ajoutee globale, qui passé amsi 
'1990, et un volume qui progressera 

CFA.

Le ry tinne de croissance des droits et taxes a 1' importation se 

révèl.e ainsi inférieur a celui, des 1 rnportations qui est de 2,0% 
en raison d'une réduction d’un point du taux apparent de La 
flscalité de porte : celui-ci passé ainsi de 11 % en 1985 a 10% 

environ en 1990.
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PROJECTION DES VALEURS AJOUTEES 
Qxj< bronchaa^i (‘horizon 1Ö90)

220 -«-------------- -------------—-------------------------

V.ft. 19Ö5 V.A. 1950
(Killiards) (Hilhardsl

1.
2.
3.
4.

flgriculture ,élevage
Industrie
Energie
Mtiient , travaux publiés

3,1%
3,5%
4,3%
3,4%

181,5
51,4
4,3

32,6

211,9 
61,0 
5,3

38,6

5. Cowerce , hblellerie 3,2% tCb 5
Cl

6. Transports , ccmunicatiows 3,2% 10,7
7. Services «archands 3$ «m ’q
Ö. Adainistraticxe publiques 3,0% Csïe e

3 5
9. fóBinistrations privées 3,0% ’&J V

Total PIB au cout des facteurs 3,0% 401,3 470,2

Droits et taxes i 1’ isportation 1,1% 20,9 22,1

Total PIB au prix du earché 3,1% 422,2 492,3
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.1.2. Desserrer progressivetnent la contrainte externe

Ainsi. qu’i 1 ressort du tableau ci-après portant ét at résumé

des soldes de la balance des paiements, 1'' objectif fondaraental

recherché est de reduire progre s s i ve men t le poi ds du déficit

commercial sur la période 1Q85-199O.

En 1985, le déficit des biens et services non facteurs s'élevait 

a 1.13,4 railliards dont 110,1 milliards de déficit commercial. 
Ce dernier représentait ainsi 26,1 % du PIB contre 24,3 I’année 

précédente, en raison. de 1’effort particulier d’ïnvestiasement 

effectué au cours du Programme Populaii'e de Développement.

Ce déficit des biens et. services a toutefois été atténué par 
des transferts nets sans contrepartie pour un montant de 91 -6 

milliards de F. CFA, ce qui a porté l.e déficit des paiements 
courants a 21.8 milliards de F. CFA, soit 5,2 % du PIB.

Les mouvements nets de capitaux, d’un volume de 21,9 milliards 

de F1'. CFA, ont juste permis de couvrir le défici t des paiements 
courants, d’oü une légere amélioration des avoirs extérieurs 

nets de 0,1 milliard de F. CFA.

Les projections pour 1'année terminale du Plan, indiquent une 
situation excédentaire de la balance des paiements , malgré un 
déficit des opérations sur les biens et services de 153,2 mil­

liards en prix courant soit 25,8 ? du PIB, déficit couvert grace 
è des transferts sans contrepartie substantiële de 118,3 mil­
liards de F. CFA et des entrees nettes des capitaux de 43,7 

milliards de F. CFA.

A noter que 1'aggravation du déficit de la balance des biens 
et des services non facteurs sur la période 1.985 a 1-990 découle
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de la nécessité d'accroftre les importations notamment eri bleus 
d’équipement pour répondre aux efforts de développement. Tcute- 
fois, ce déficit, est appel é a décroitre aprés 1990 sous le doublé 

effet, d'une part du freinage des importations progressivement 
compensées par Ja product! on de biens et de sei-vices dans le 

pays, et d'auti-o pari, d'une relative arnélioration du niveau 

des exportations, notamment en volume.
Au demeurant, ainsi qu'il ressort du tableau ci-après portant 
équilibre des ressources et empJois, le poids du déficit com­

mercial par rapport au PIB après un léger alourdissement entre 
1985 et 1987 de 26,1 % a 28.1 %, entame une décroissance signi- 
ficative qui le r-amènc a 25,8 % en 1990, soit en-deqa du Laux 

observé en 1985.

Par ailleurs. que ce soit au niveau des transferts courants 

sans contrepartie ou a celui de 1'évolution des mouvements nets 
de capitaux, le secteur privé est sollicité avec le niême dynamisme 
que le secteur public pour assumer un röle significatif dans 

le processus de développement.

11 est a noter que les mouvements nets de capitaux pu'blics pren- 
nent en compte tout a la fois 1’amortissement de la dette publique 

extérieure et les arriérés des paiements publiés extérieurs 

accumulés par 1'Etat ces dernières années.

Enfin, compte tenu de 1’importance des flux financiers nets 
provenant de 1'extérieur pour contribuer au financement du pré­

sent Plan, le solde global de la balance des paiements restera 
excédentaire sur toute la période 1986-1990.

1.1.3. Mobiliser 1’épargne nationale tant publique que privée et 
assurer son■recyclage principalement dans les secteurs pi'O- 
ductifs et d’appui aux activités du monde rural

Le tableau ci-après portant "Équilibre ressources-emplois et
Revenu National" indique, au niveau de 1'évolution de 1'épargne
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brute, sur la période 1985-1990, une arnélioration relative. 
Le taux d'épargne passé ainsi de 12.6 è 1'1.7 % du Revenu National 

Brut et ongendrc une évolution de 1'épargne de 1.0.0% 1'an, 

soit un point au-dessus du taux. de c.roissance du PIB en valeur.

E7Af RÉSUMÉ DES SOL,DES DE LA BALANCE DES PAIEMENTS

(EN Ml.I.LIARDS DE ECFA COURANTS)

------------------- ___ ______,_J* Mouvements nets des capitaux publiés - emprunt extérieur brut - amortis- 

sement de la dette publique extérieure - arr-iérés de paiements publics

1985 1986 1987 1988 1989
l ' -------

1990

A. Balance des biens et services
non facteurs - 110.1 - 127.8 - 135.0 - 142.0 - 148.4 - .15'3.2

B. Revenus de facteurs - 3.3 - 3.'! - 3.8 - 4,0 - 4.2 - 4.3
C. Transferts courants sans

contrepartie 9-1.6 101.2 1.09.8 112.5 1.16.1 118.3
C.l. Privés 39.0 40.5 43.0 45.5 48.3 51-2
C.2. fublics 52.6 é>0.7 66.8 67.0 67.8 67.7

D. Balance des paiements

cxwants - 21.8 - .'AIO - 29.0 - 33.5 - 36.5 - 39-2
E. feuvements nets des capitaux 21.9 33.5 32.8 37-8 41.1 43-7

E.1. Privés .3.0 3-6 4.3 5-2 7.0 7-4
E.2. iiiblics (*) .18.9 29.9 28.5 .32.6 34.1 36.3

F. Variation des avoii's ex-

térieurs nets + 0.1

_________

+ 3.5. + 3.8 + 4.3 + 4.6 + 4.5 

________

extérieurs.
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EQUILIBRE RESSOURCES EMPLOIS ET REVENU NATIONAL 
(EN MILLIARDS DE ECFA COURANTS)

* Estimations

--- -
1985* 1986 1987 1988 1989 1990

PIB 422.2 447.I 479.8 515-0 552.7 594.0

1MPORTS 181.5 203.9 217.2 230.8 244.3 256.8

TOTAL 603.7 651.0 697-0 745.8 797.0 850.8

CONSOMMATION 446.1 472.0 502.9 535-4 569.2 604.1

INVESTISSEMENTS 86.2 102.9 111.9 121.6 131.9 143.1

EXPORTS 71.4 76.1 82.2 88.8 95-9 103.6

DEFICIT COMMERCIAL 110.1 127.8 135-0 142.0 148.4 153-2

DEFICJ.T/PIB (%) 26.1 28.6 28.1 27.6 2.6.9 25.8

REVENU NATIONAL BRUT

DISPON1BLE 510.5 544.9 585.8 623.5 664.6 708.0

EPARGNE BRUTE 64.4 72.9 82.9 88.1 95.4 103.9

Cette évolution de 1'èpargne brute découle a la fois de 1 amélio 

ration de 1’épargne privée et de celle de 1'épargne publique.

ÉVOLUTION DU BUDGET DE FONCTIONNEMENT 
(MILLIARDS DE FCFA COURANTS)

Estimations

--------------—-------------------------------
1985* 1986 1987 1988 1989 1990

RECETTES 60.3 65-7 72.4 79.8 87.9 96.8

DEPENSES DE FCNCITCNNEMENI' 53.9 58.2 62.9 67.9 73.3 79-2

EPARGNE BUDGÉTAIRE 6.4 7-5 9-5 11.9 .14.6 17.6

PIB
PRESSION FISCALE (%)

422.2
14.3

447.1
14.7

479.8
15.1

515.0
15-5

552.7
15.9

594.0
16.3
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Ainsi, 1'épargne budgétaire, comprise conime différence entre 

recettes courantes et dépenses de fonctionnement, passé de 6,4 
inilliards en 1985 a 17,6 milliards en 1990, traduisant ainsi 

la poursuite de Ia politique de rigueur budgétaire.

Cette conTiguration du Budget de Tonctiorinement de 1'Etat résulte 
d’un doublé effet d'amélioration du niveau des recettes courantes 

et d'une évolution niodérée des dépenses de fonctionnement sur 
la période 1985-1990. Les recettes enregistrent une croissance 

annuelle moyenne de 1'ordre de 10 % consécutivement a un léger 
relèvement de la pression fiscale, alors que les dépenses publiques 

de fonctionnement ne croissent que de 8 % en valeur et en moyenne 
annuelle.

Une des particularités de la période planifiée, résulte du fait 
que 1'épargne dégagée sera orientée principalement vers le finan- 

cement des investissements dans les secteurs de production et 
de soutien a la production, secteurs qui drafneront plus de 
80 % de 1'enveloppe globale de financement des dépenses publiques 

de développement.

En conclusion :

Le desserrenient progressif de la contrainte externe aura pour 

effet d'améliorer la situatiën de la balance des paiements, 
ce qui se traduira par un accroissement des avoirs extérieurs 
nets.

Ainsi, en 1990, le. niveau des avoirs extérieurs nets se situera
a 45,2 milliards de F. CFA.
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* La consolidation de 1'épargne nationale se répercutera sur 
le niveau des depóts en banques qui passeront de 58,8 a 67,7 

milliards de F. CFA entre 1985 et 1990, épousant un rythme 

de 2,9 % par an.

En conséquence de tout ceci, la masse monétaire passera de 

91,4 a 136,6 milliards de F. CFA entre 1985 et 1990, enregis- 

trant un taux de croissance de 8,4 % par an en valeer contre
7,1. % pour le P1B, pendant ainsi compte d'un processus de 

monétarisation de 1'économie en général et des activités rura- 

les en particulier.

EVOLUTI.ON DE LA MASSE MONETAIRE, DE SES COMPOSANTES ET DE SES CTttWAKITRS

(MILLIARDS DE FCFA)

— -
1985 (■*) 1990

NIVEAU SIRlCilJRE % NIVEAU SIRLCILRE %

1. Masse monétaire
1.1. Circulation fiduciaire
1.2. Dépots en CCP
1.3. Dépots en banques'

1.3.1. A vue
1.3.2. A terme

2. Autres éléments nets

91.4
30.8
1.8
58.8
32.9
25-9
- 0.7

100.8 
34.0 
2.0 
64.8 
36.3 
28.5
- 0.8

136.6
45.7
2.6
88.3
49.2 
39-1
- 6.1

104.7 
35-0 
2.0
67.7 
37-7 
30.0
- 4.7

PASSIE = ACTIF 90.7 100.0 130.5 .100.0

3. Avoirs extérieurs (nets)
4. Crédit intérieur
4.1. Position nette du Gouvernem.
4.2. Crédit a 1'économie

4.2.1. Crédit a court terme
4.2.2. Crédit a moyen et long

terme_____________

24.5
66.2
12.7

78.9
46.6
32.3

27.0
73-0

- 14.0
87-0
51.4
35.6

45.2 
85-3 
- 1.5
86.8
47.7 
39-1

34.6
65.4
- 1.1
66.5
36.5
30.0

* Estimations
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1.1.4. Promouvoir 1’emploi particulièrement dans le monde rural

La promotion de 1'emploi reste. dans 1’esprit de la Révolution 
Démocratique et Populaire, 1’une des finalités majeures de 
la croissance économique et du développement.

C'est ainsi qu'au niveau de la sélection des projets et program­

mes d'investissements, un accent tout particulier a été' accordé 
a ceux d'entre eux qui ont une forte composante en main-d’oeuvre

La répartition de la population totale indique qu'en 1985, 
prés de 90 % vivent en milieu rural. Cette proportion sera 
de 87 % en 1990 en tenant compte du mouvement migratoire qui 

demeure a un niveau, encore tres élevé.

C'est donc au niveau de cette population rurale que se concen-

trera 1'effort de création d'emplois sur un doublé volet :

* II sera opéré un transfert progressif des activités de produc- 

tion agvicole du secteur traditionnel extensif vers le sec- 
teur- moderne intensif avec un passage de la part du premier 
secteur de 85,7 % des superficies en 1985 a 74,5 % en 1990 

au profit du second secteur dont les superficies croïtront 
de 14,3 è 25,5 %• Ce transfert génèrera certes une legére 

amélioration du niveau de 1'emploi mais aura surtout pour 
effet, d'accroitre le taux d'occupation de la population 

active en milieu rural.

II sera créé, tant en amont qu'en aval, des activités de 

production agricole, dans les secteurs traditionnel et moderne 
des emplois dans les domaines de 1'artisanat, de la petite 

et moyenne entreprise, des micro-réalisations. de 1’entretien 
et de la maintenance des infrastructures écónoniiques et so­
dales .
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En tout état de cause, les actions menées dans le cadre du 
Plan Quinquennal de Développement Populaire privilégieront 

les projets a haute intensité de main-d’oeuvre, les opérations 
d’investissements humains, ainsi que la promotion des initia- 

tives laneées a partir de la base, conformément au modèle de 

développement participatif retenu.
Ainsi, le programme d'entretien routier, qui constitue une 
priorité appelée a s’accentuer au fil des années, offrira un 

marché de travail non négligeable aux jeunes sans qualifications, 
en milieu rural notamment.
De plus, une attention particuliere sera accordée a la formation 
et a l’emploi des femmes dans les zones rurales, notamment. 

en leur assurant un appui technique et financier, en les fai- 
sant bénéficier d'une' alphabétisation fonctionnelle et en al- 
légeant la pénibilité de leurs travaux.

Par ailleurs, 1’instïtution du Service National Populaire 
"SERNAPO", continuera de jouer un role éminemnient positif grace 

au programme de formation professionnelle, politique et civique 
des jeunes appelés, avant leur mise a la disposition du monde 
du travail avec une qualification adequate.
Enfin, les facilités financières et les appuis techniques oc~ 
troyés aux fonctionnaires allant a la retraite permettront, 
a terme, de multiplier les opportunités d'emploi dans le pays.

1.1.5- Accroitre les revenus et sauvegarder le pouvoir d’achat
notarament au niveau des coaches sociales les plus défavorisées

L'ensemble des actions menées pour 1'amélioration de l’emploi 

dans les zones rurales dégagera des revenus qui viendront con-
forter les revenus des producteurs sécurisés, par ailleurs,
grace a une politique des prix agricoles rémunérateurs.

De faqon plus générale, le développement économique, appuyé 
par une politique de maïtrise de 1’évolution du niveau général 
des prix, permettra de sauvegarder le pouvoir d’achat par tê-te
d’habitant.

En effet, alors que le revenu disponible évoluera au rythme 
annuel de 7 ? durant la période 1985-1990, celui des prix a 
la consommation sera contenu dans la limite de 4 % ce qui engen- 
drera une hausse du pouvoir d’achat de prés de 3% en moyenne annuelle, 

soit un taux compatible avec celui de la croissance
démographique.

EVOLUTION DU POUVOIR D’ACHAT DU REVENU DISPONIBLE

ANNEES
INDICE DU
REVENU 

DISPONIBLE 
(1985 = 100)

INDICE DES
PRIX A LA 

CONSOMMATION 
(1985 = 100)

INDICE DU
POUVOIR
D’ACHAT 

(1985 =100)

1985 100.0 100.0 100.0
1986 106.7 104.0 102.6
1987 114.8 108.2 106.1
1988 122.1 112.5 108.5
1989 130.2 117.0 111.3
1990 138.7 121.7 114.0

Evolution moyenne
(?) (1985-1990) ü • 0 4 • U d., ƒ
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1.2 - Les politi.ques et les mes ure s d'accompagnement

Les objectifs définis dans le cadre du Plan Quinquennal de Dévelop- 
pement ne peuvent connaïtre un niveau satisfaisant de réalisation 
que s’ils interviennent dans un contexte politique et économique 

favorable.

Ce contexte va dépendre, dans une lange mesure, de la définition 
des politiques a mettre en oeuvre et des mesures d'accompagnement 
a préciser pour que les actions menées a tous les niveaux puissent 
susciter auprès de 1'ensemble des opérateurs et partenaires, qu’ils 

soient nationaux ou étrangers, publics ou privés, une volonté 

commune de participer, sur la base d'une saine coopération, a 
la construction d'une économie performante, capable de fonder 
1'édification de la société nouvelle conformément aux idéaux de 

la Révolution Démocratique et Populaire.

Les politiques et les mesures d’accompagnement justifieront 1'en- 

semble des réformes institutionnelles et des dispositions juri- 
diques qui donneront progressivereent aux programmes et projets 

a réaliser, les conditions d'une bonne insertion dans le processus 

général de développement.

Ces politiques et mesures d'accompagnement concerneront, pour 
ce qui est du cadre global d’intervention, tout aussi bien :

* Les investissements et 1'emploi ;
* La monnaie et le crédit ;
* Les revenus et les prix ;
* La fiscalité et le budget ;
* Les échanges extérieurs et la coopération internationale.
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1.2.1. Investissements et emplois

Les priorités et les conditions de répartition des ressources 
financières sur 1'ensemble des secteurs d’activité en général 

et au profit de secteurs de production et d'appui a la produc- 
tion en particulier, constituent les éléments essentiels d'orien- 
tation du développement économique avec, en toile de fond, 
la recherche systématique de solution au lancinant problème 
de 1'emploi.

1.2.1.1. Au niveau des investissements

Les politiques et les mesures d!accompagnement tendront a défi- 

nir le cadre d'exécution des investissements 
tout en obéissant aux priorités sectorielles déf'inies dans 
la stratégie a long teivne et dans le Plan Quinquennal de Dévelop­

pement Populaire, pour ce qui concerne 1’allocation optimale 
des ressources financières.

De faqon générale et pour 1’ensemble des secteurs. une attention 

particulière sera accordée .aux actions de réhabilitation, de 
modernisation, de renouvelleraent. d’entretien et de maintenance 
de 1’appareil économique et des infrastructures socio-éducatives, 

avant de procéder au financement d'opérations nouvelles.

Pour ce qui est du secteur privé, une réforme du Code des .Inves­
tissements viendra réactualiser les dispositions en vue d'amé- 
liorer les conditions d'intervention des opérateurs. Ceux-ci 

seront incités è respecten les priorités du Plan et a coopérer 
avec les secteurs public et mixte dans le sens d'une complémen- 
tarité indispensable a 1'accélération de la réalisation des 
taches de la. Révolution Démocratique et Populaire.
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Dans le cadre du pr-ocessus de planification, les investissements 
publiés s’inscrivont dans une politique coherente et intégrée 
de mise en oeuvre, qu'il s'agisse des études, de la réalisation, 
du fonctionnement, du controle et/ou de la sanction qui dé- 

coulerait de 1'appréciation positive ou négative des interven- 

tions des différents opérateurs.

Plus précisément, des contrats-plans seront institués entre 
1'Etat et certaines sociétés publiques ou d’économie mixte 
disposant de surplus financiers utilisaties a des fins d'inves- 

tissement, afin d'orienter leurs opérations vers la réalisation 
d'actions s'inscrivant dans le cadre du plan, sans toutefois 

rompre leur équilibre financier.

La politique contractuelle n'aura pas pour but essentiel de 

détourner du système bancaire les dépots effectués par les 
déniembrements de 1'Etat mais elle visera surtout a s’assurer 

que les actions de développement entreprises dans ce cadre 
auront globalement des rentabilités financières supérieures 

a celles des placements dans le système bancaire.

Cette politique sera appliqüée progressivement et a partir 
d'un échantillon-test de sociétés afin de garantir son opération- 

nalité.

Les investissements publics et privés, natïonaux et étrangers 
verront progressivement les critères de sélection de leurs 
interventions mieux définis sur les plans de la localisation 
spatiale et sectorielle, grace aux schémas directeurs de dévelop­
pement qui seront élaborés durant la périodé quinquennale dans 
1'ensemble des branches d’activité et plus particulièrement:

* Le schéma directeur de développement agricole ;

* Le schéma directeur de mobilisation des ressources hydrau- 

liques ;
* Le schéma directeur de 1’énergie :
* Le schéma directeur de développement industrie! ;
* Le schéma directeur de développement des infrastructures

des Communications et des activités de transport.

L’ensemble de ces schémas directeurs s’articuleront autour
du Schéma National d’Amênageraent du Territoire dont la finalisa- 

tion revêtira une haute priorité dans le Plan. Ces schémas 
directeurs devront être accompagnés de programmes de pré-inves- 
tissement, en particulier pour le secteur agricole. Ceci suppose 
la. constitution de cahiers des charges définis au niveau national 
dans le cadre d'une collaboration du Ministère du Plan et des

Ministères Techniques concernés 
les plans de réalisation pour 

buts visés sont :

auxquels devront satisfaire 
la période quinquennale. Les

* La mise au point, tant sur les plans techniques que sociaux, 

d'un modèle d'action adapté a la réalité du Burkina ;
* L’augmentation des capacités d’absorption, par le renforcement 

des structures institutionnelles qui gerent les secteurs 

prioritaires ;
* La maïtrise du développement par la constitution d’un porte­

feuille d'étude assurant 1.' adéquation des investissements 

aux besoins et aux objectifs du pays.

L’approche du développement intégré par filières sera privi­
légiés pour assurer une bonne intégration du secteur agricole 

et des secteurs situés en amont et en aval.

Pour in.en.er a bien eet important programme dé mobilisation des

ressources et de leur utilisation au service du développement.



Pour alimenter cette institution, les opérateurs publiés et 

privés seront invités, au niveau national pour les grands pro- 
jets et au niveau provincial pour les projets de moindre enver- 

gure, a déposer copies des études eff'ectuées afin d'obtenir 
un numéro national et provincial de codification préalablement 
a la réalisation des projets.

2.1.2. Au niveau de la promotion de 1’emploi

L'un des critères prioritaires devant présider a la sélection

ment ou indirectement des emplois. Cela pr-évaut tout aussi 
bien pour les grandes entreprises que pour les petites. Dans 
les investissements nécessitant le recours a des technologies 
modernes, une attention particuliere sera accordée au repérage 
des activités annexes, en amont et en aval du noyau technologique 

et pouvant s’acconioder de techniques a haute intensité de tra- 

financier de 1'Etat de manière 
développement, capables de généi 
secteurs d’activité.

II sera mis en place, de fapon urgente, une Commission inter- 

ministérielle qui, sous la responsabilité du Ministère chargé 
du Travail, veillera a 1’adéquation entre les besoins de 1’éco- 
nomie et de la. société en matière d'eraploi et les possibilités 
qualitatives et quantitatives de formation dans les institutions 

habilitées.

Pour ce . qui est de la promotion de la femme dans le monde du 

travail, une Commission inter-ministérielle. située au niveau 
du Ministère chargé de .1 ’ Essor Familial, veillera au suivi 
et a 1’évaluat.ion des actions menées dans ce domaine et rendra 

compte périodiquement des progrès accomplis en la matière.

La sécurité et 1'hygiëne sui*  les lieux de travail seront renfor- 

cées grace a 1’institution au niveau des entreprises et des 
services, de comraissions techniques intervenant sous le controle 
de 1'inspection du travail. Les membres de ces coffimiesions 
techniques seront habilités a proposer et a faire appliquer 
routes les inesures de sauvegarde dans 1’intérêt des travail- 

leurs.

1.2.2. Revenus et prix

La politique de promotion vigoureuse de 1’emploi rémunérê sera 

l’un des moyens les plus efficaces pour développer les revenus 
dans le pays. Ceux-ci se situent actniellement a un niveau trés 
faible - environ 200 $ per capita en 1985 -. Cette politique 

sera sous-tendue par le développement de 1'appareil prodtictif, 
ce qui perraettra de réduire les tensions qui pèsen.t actuellement 
sur le marché du travail et par le raaintien de la pression 
fiscale dans des limites qui évitent d'hypothéquer le revenu 
disponible des salariés et des opérateurs économiques. Ainsi, 

les prél-èvements opérés par 1'Etat sur le Produ.it Intérieur

Produ.it


- 16ü -

Brut seront en moyenne de 15/5 % pendant la période du Plan 
contre 14 % en 1985-

L’augfflentation des revenus sera également stimulér? grêce a l’exé- 

cution de projets a haute intensité de znain-d! oeuvre et a. 1’ap- 
plication de prïx aux producteurs suffisamment rémunérateurs, 
assortis toutefois d!un controle de la hausse des prix intérieurs

La politique des revenus ne se limitera pas eeulement è leur 

augmentation, saais, visera aussi leur répartition' judicieuse 
au niveau des diverses catégories sociales. C’est ainsi que 
les inipóts et taxes qui seront appliqués sur les revenus seront 

progressifs afin de resserrer 1’éventail des «alai nes -
Une politique de prix conséquente acccmpagnera la politique 
des revenus afin de sauvegarder le pouvoir d’achat des consom- 
mateurs,
Ainsi, 1'évolution des marges coramerciales sera surveillée a 

toutes les étapes afin de contenir celles-ci dans des limites 
raisonnables et, partant, de contróler le niveau général des 

prix è. la consommation qui évoluera au ryt-hme de 4% 1’an pendant 
la période du Plan. A eet égard, les rnécanisnies de controle 
des prix seront renforcés grace, notamment, a la formation d‘a- 

gents qui veilleront a la stricte application de la i’êglementa- 
tion des prix en vigueur et grace è. la mobilisation des masses 
contra les divei-ses forraes de spéculatior..
Cette politique de surveillance des prix sera réalisée par le 
renforcement des structures d’encadrenient du inarché, en parti­
culier 1'Off.ice National des Céréales. la Caisse Générale de 

Péréquation des prix des produits de consommation, la. Caisse 
de Stabilisation des Prix des Produits Agricoles et la société 

commercial® Paso Yaar, Ces structures seront réhabilitées et 
consolidées de manière a remplir leurs missions de service public 
tout en obéissant aux régies de saine gestion financière.
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au niveau de la prise en charge des investissements budgéti.sés 
qu’ê. celui de la couverture des coüts récurrents (dépenses 
de fonctionnement des prejets et programmes) ;

Accroïtre les ressources courantes de 1'Etar en veillant 

a ce que les prélèvements obligatoires ne constituent un 
frein a 1’activité écononiique d’ensemble, et plus particulière- 
ment a celle du secteur privé resident (entreprises privées, 
ménages, banques et assurances, administrations privées) 

ou non resident (organisations non gouvernementales, autres 
agents privés externes).

1.2.3-1 De la cohérence entre le budget de I’Efat et les program­

mes d'investisseinent annuels du Plan

La conception passée du budget de 1'Etat, qui se limita.it a 

une mise en perspective des recettes courantes internes et 

des dépenses correspondantes, ne permet aucune transparence 
des opératiens financières de 1’Etat et encore moins une cor- 
respondance raisonnée entre formes de recettes et types de 

dépenses,

Au cours du plan, le budget s1orientera davantage vers une 
analyse exhaustive des ressources de 1‘Etat, qu'elles scient 

internes ou externes, et une description détaillée des dépenses 
effectuées, avec établissement de critères d’affectaticn des 
recettes d'un genre donné a des dépenses d'un type déterminé: 

recettes onéreuses affectées en priorité a des dépenses de 
développement a haute rentabilité permettant d'honorer les 
engageraents de 1’Etat vis-a-vis de 1’extérieur, recettes a 
conditions de faveur orientées vers des cpérations susceptibles 
de réduire a terme la dépendance vis-a-vis de 1'aide internatio­

nale, etc.
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Cette nouvelle grille d'inscription. des opérations budgétaires 
inclura des clauses de non transf'érabilité des crédits, de 
sorte que soit garantie 1’optimalité de 1’allocation des res­

sources.

De plus, le budget créditera en priorité les opératiens inscrit-es 
dans le Plan Quinquennal de Développement Populaire : inves- 
tissements programmés par tranches annuelles et charges récur- 
rentes engendrées par 1* ensemble des réalisations du Plan.

Pour ce faire, une grande rigueur sera imprimée a la répartition 
sectorielle des dépenses d1 équipement et de fonctionnerner.t, 
de sorte que celles-ci soient en harmonie avec la structure 

sectorielle du Plan.

En tour état de cause, cela implique une nomenclature budgétaire 
en totale transparence (soit directement, soit par une clé 
de passage) avec la nomenclsture des secteurs de planification.

Pour la. mise en oeuvre effective d une telle poiitaque ae cone- 
rence Budget-Plan, il sera mis en place un Comité inter-minis- 
tériel de Ccordination des Investissemenrs Publiés (CC-IP), 

regroupant les ministères des Ressources Financières. du Budget, 

de la Planification et du Développement Populaire.

Ce Comité aura pour tache d'effectuer les prévisions budgétaires 
découlant de 1’exécution du Plan, de mettre cell.es-ci en rap­
port avec les ressources budgétaires - au sens large de res­
sources internes et externes de 1’Etat - et d’opérer les ajuste- 
ments rendus nécessaires de part et d’autre - niveau du plan 

et niveau du Budget

limita.it
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Le CCIP se réunira a une fréquence au moins égale a celle de 
la parution des bilans d'exécution du Plan Quinquennal de Dévelop- 

pement Populaire,

II sera placé sous la responsabilité du Ministère chargé de 

la Planification et du Développement Populaire qui aura pour 
tache, au sein dudit Comité, de confectionner les Instruments 
d'analyse appropriés a 1'établissement de la cohérence Budget- 

Plan et de donner les informations utiles pour les ajustements 

souhaitables,

1.2.3-2. De 1’accroissement des ressources courantes de 1’Etat

Ce volet de la politioue fiscale et budgétaire a pour objet 

non seulement 1’augmentation des recettes budgétaires internes, 
mais aussi la retenue des dépenses de 1'Etat dans les limites 
compatibles avec le développement économique d’ensemble.

II co.mporte deux types de mesures t les mesures a court et 

moyen termes et celles a long terme.

1,2.3-2.1. Mesures a court et moyen termes

Les mesures a court et moyen termes porteront essentiellement

sur :

* L'amélioratiqn et 1'élargissement de 1'assiette fiscale ;

* La lutte contre la fraude ;
* La recherche des moyens de xéalisaticn d'économies budgétaires.

- L’amélioration et 1'élargissement de 1'assiette fiscale seront

obtenus par :
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. La pratique étendue de retenues a. la source pour les impots 
düs par les contribuables du secteur public. para-public 
et privé. Pour ce qui concerns les commercants, une forme 
de retenue a la source consistera en une subordinaticn 
du renouvellement de la carte professionnelle a 1'acquit-

tement des impóts dus ;

La création d'un impöt sur les propriétés bêties et non 
baties, au profit du Budget de 1’Etat et de ceux des col- 

lectivités locales, assis sur la valeur vénale de ces pro­
priétés dès la mise en place d’un cadastre national ;

. La limitation des exonérations fiscales aux seul.es situa- 
tions ou opérations conforroes a une politique de dévelop­
pement auto-centrée et axée sur 1'équité ;

. La suppression Progressive des subventions aux sociétés
d’Etat afin d'assurer a terme une politique de vérité des

La décentralisation et la coordination effectives des ser 

vices chargés du recouvrement des impóts ;

. L'adoption d'un plus grand discernement dans les taux de

bourses versés aux élèves et étudiants.

La lutte contre la fraude verra son efficacité accrüe car 
les différents protagonistes - Etat et agents imposables- 

auront une conscience accrüe de leurs droits et devoirs et 
paree que les agents de 1'Etat chargés du recouvrement, tout 
spécialement les agents des douanes, seront responsabilrsés

et stimulés de faqon raisonnée.

seul.es
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L'Etat s'engage, pouy sa part, a honorer tors ses c-ngagernents 
è 1'égard des opérateurs éconoKiquea*  du pays. II attend de 

ces derniers le strict- respect de leurs obl.igati.ons fisca.les.

1.2.3.2.2. Mesures a long terne

Les recettes budgétaires du Bur.kina resten! trop fortement 
dépendantes des droits et taxes a 11inportation, lesquelles 
ont représent-é en 1985. ‘*7,6  % des recettes ccurantes de 1’Etat.

Dans un context© marqué par 1'intérêt qu’a le Burkina d’oeuvrer 
au renforceroent de la coopération régionale et sous-régionale 

- CEAO, CEDEAG notamment -, il devient évident que cette lorme 

de recettes est appelée a s'amoindrir au fil du temps.

Cest pourquoi, 1’axe principal de la politique fiscale a long 
terroe consiste en un ‘basculeraent progressif vers la fiscalité 

interne, assise sur les activités de production, de distribution 

et de consofflmation.

A eet effet. il sera introduit, progressiveraent, une taxe sur 
la valeur ajoutêe (TVA) qui se substituera graduellexvent a 

la. taxe sur le chiffre d'affaires (TCA) et a Is taxe sur les 

prestations de services (TPS).

Par ailleurs, un impót généra.1 sur le revenu (IGR), en complé­
ment des iffipóts relatifs aux situations spéciales. sera mis 
en vigueur. Cet impót fr-appera globalement teut revenu, quelle 

qu’en soit 1‘origine, et permettra 1'ir-stauration d’une plus 
grande équité fiscale en limltant les possibilités d’évasion 

fiscale liées a une déclaration partielle des revenus.
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Enfin, ces différents .Instruments de politique fiscale seront 

accompagnés des reesures indispensa.'b.les auivantes :

* Mise en place du cadastre urbain et rural ;
* Reform© et adaptation des différents codes (impöts, enre- 

gistrensent et tisnbre. douane) et du régime financier ;
* Formation de quaïité des agents du Trésor, en remplaqant 

1’actuel centre de ferraation du Trésor par une veritable 

école de régie financière ;
* Création de centree de gestion agréés ;
* Redynamisation de la commission nationale de. controle des 

investissements, afin d'effectuer un réel suivi de la mise 

en oeuvre du Code des’ Investissements et d’éviter les er­
ve men ts du passé ;

* Allégement. de la procédure administrative entre les directeurs 

généraux des entreprdses publiques -et. leurs ministères de 

tutelle, de sorte que le Conseil d'Administration devienne 

progressivement le seul interlocuteur entre ces entreprises 
et. lesdits ministères, afin de faciliter 1'exécution de leurs 
budgets ;

* Formation et recyclage des gestionnaires de 1' Etat, ta..nt: 

sur le plan teebnique que sur le plan politicus.



Ouest Africaine \UMOA). Eile sera redynaiai aé e 
en faire un instrument d'orientavion de i'activ'ite eet 

vers la réalisation des onjectiis du pxnii.

du paye et la créatlon d'instrunËnts finarKiers variés- et attrayanfan

L’augGientation de 1’o.i't're [nonécaiï'e globale coi re 

è une polatique Qe credit ayisatiique o j.a s„
de surliquidité bancaire constatée actueiienïcnt au 
de 1 ’économie nationale et qul >au~€ieiu de son •aspe-u c pc. 

porte rnêrne préjudlce au bon ’ onctionneniunt ae i a
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productif puisque les surplus monétaires générés au niveau intérieur 
n'y sont pas recyclés.

Ainsi, les concours globaux a 1'économie, sans être excessifs afin 
d’éviter des pressions inflationnisles, évolueront cependant au 

rythme moyen annuel de 13 7« afin de relancer 1’a.ctivité économique

globale.

Dans cette perspective, 1’Etat, dont la position nette auprès du 

système bancaire a été négative ces dernières années, fera appel 

aux institutions financières internes beaucoup plus que par le 
passé sans toutefois créer d’effet d'éviction préjudiciable au 
financement des opérations du secteur privé. Le crédit a 1'Etat 

qui sera en moyenne de 2,5 milliards de F CFA par an, couvrira en 

outre,principalement, des actions de développement productives ins- 

crites dans le Plan Quinquennal.

Le crédit a 1'économie, en moyenne'8,-5 milliards de F CFA par an, 

connaitra un flux plus régulier que par le passé avec une amélio- 
ration de la part du crédit è moyen et long terme au détriment 
de celle du crédit a court terme finanqant les opérations de tréso- 

rerie, de consommation courante et d'import-export.

Une politique d'encadrement et d'orientation sélective du crédit 

sous-tendra cette évolution afin de s'assurer que les diverses 
opérations qui seront menées au cours de la période 1986-1990 obéis- 

sent aux priorités arrêtées dans le cadre du plan.

A ce titre, les activités du Comité National du Crédit seront redynanisées afin de 

lui permettre de bien remplirsa mission qui consiste a définir cette 
politique, a suivre régulièrement(son exécution et a évaluer pério- 

diquement son fonctionnement. Les représentants qualifiés des ban- 
ques et des opérateurs économiques du secteur privé seront associés 

aux travaux de ce Comité afin de leur permettre, non seulement
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d'être mieux pénétrés de la politique de crédit qui sera exécutée 

et dont ils seront parties prenantes, mais aussi d'apporter des 

avis aux autorités monétaires et financières du pays dans la défi- 

nition de cette politique.

Par ailleurs , des structures seront mises en place pour assister 

les investisseurs dans la confection de leurs dossiers de projets 

avant soumission au financement bancaire.

A eet égard, la mission de 1'Office de Promotion de 1'Entreprise 
Burkinabè (OPEB) sera renforcée, dans des formes et modalités qui 

restent a préciser.

en outre, ie Fonds national de garantie et le Fonds de bonification 

des taux d'intérêt, qui existent déja, seront rendus opérationnels 

dès le lancement du plan afin de permettre aux opérateurs économi- 
ques d'accéder au financenont bancaire dans des conditions rapides et optimales.

De plus ies dossiers de projets privés qui contribueront de faqon 
marquée aux objectifs du plan pourront, grace a 1'aval de 1'Etat, 

bénéficier des facilités de bonification et de garantie accordées 

dans le cadre des organisations communautaires régionales et sous- 

régionales.

Dans le cadre de la politique d'octroi de concours globaux a 1'éco­

nomie , il sera accordé une attention toute particulière a la dis- 

tribution du crédit agricole , notamment par la mise en ordre des 

institutions intervenant dans le monde rural et dont la multipli- 

cité freine la mise en oeuvre d'une politique cohérente. II s'agira 

ainsi de densifier les réseaux de distribution du crédit agricole 

afin d'être le plus pret possible des producteurs qu'il conviendra 

d'organiser et d'encadrer pour sécuriser et rentabiliser le recours 

au crédit et son utilisation.
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1.2,5. Echanges extérieurs et coopération sous-régionale, régionale
et internationale

Dans ce domaine, les politiques viseront le développement des 
échanges extérieurs avec une amélioration Progressive des équi- 
libres et un renforcement de la coopération dans ses multiples 
secteurs d'intervention et dans ses différentes composantes,

1.2.5.1 Le Développement des échanges extérieurs.

L'économie burkinabè reste une économie ouverte dans laquelle 

aucune action d'envergure, aucun programme ni aucun projet impor­

tant ne peuvent ignorer, dans leur concept ion et dans leur mise
en oeuvre, les effets attendus sur le plan des échanges extérieurj

Les mesures d préconiser en la matière ne peuvent se concevoir 

que sur le long terme, tant il est vrai que le pays se trouve 
engagé dans un processus d’intégration régionale et sous-régionalx 

Celles qui seront appliquées sur le territoirs national 
ne doivent pas être en contradiction avec la logique de 1'appro- 

che communautaire d laquelle le pays adhère et pour laquelle il milite.

Néanmoins, des actions peuvent être menées pour que le dévelop­
pement des échanges se fasse dans 1'optique d'une réduction 

du déficit structurel qui affecte présentement la balance des 
biens et des services. Pour ce faire, il s'agit de recenser 
et de mettre en oeuvre tous les mécanismes susceptibles de réduirt 
la poids relatif des importations par rapport aux exportations.

1.2.5.1-1. Interventions au niveau des importations

Les politiques conjointes de développement de la production na­
tionale pour la couverture des besoins des populations et de ré-
formes fiscaJ.es, avec un glissement progressif de la fiscalité 

fiscaJ.es


de porte vers une fiscalité plus efficace fondée sur le princip 
de la récupération de la taxe sur la valeur ajoutée fYappant le 

opérations de production. de distribvtion et de service, permettro 
de diminuer la pression qu'exei'cent les importations sur les recett 

de 1'Etat

En effet, la recherche systématiques des voies et moyens de réductio 
des coüts de la production nationale, notarnment par 1’utilisation 

de technologies adaptées substituant aux intrants importés des 

intrants locaux, rendra les produits nationaux compétitlfs sur 

le marché national.

En outre, la diversification des centree d'approvisionnement, av 
une implication plus conséquente des réseaux diplomatiques burkina 

pour une meilleure Information sur les conditions d' approvisionneme 

permettra d'effectuer des importations aux moindres coüts.

1.2.5.1.2. Interventions au niveau cles exportations

Dans ce domaine, il s'agit de consolider et d'élargir le potentie! 

d’exportation existant ; cela prévaut tout aussi bien au niveau 
de 1'élargissement de la garame des produits qu’au niveau de la 

recherche de nouveaux débouchés pour 1'exportation. .

L’organisation de 1'économie nationale et 1’amêiioranon ra 
que quantitative des conditions de production constituent 
leurs instruments pour doter le pays de capacités d’i 

compétitives.

1.'approfondissement des filières de production permettra de repérer 

et d'exploiter des créneaux offrant une compétitivité relative. 
De la sorte, 1'exportation de produits de plus en plus élaborés, 
devra laisser de plus en plus de valeur ajoutée dans le pays. II 

en est ainsi des filières de la viande, des cuirs et peaux, des 
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fruits et légumes, du sésarae, des noix de karité, du soja ou du 

coton.-.

Pour ce qui est de 1'incitation des opérateurs nationaux a
s' orienter vers des productions d’exportation, le code des inves- 

tissements sera enrichi de dispösitions adéquates et les opérateurs 
du secteur public seront, grace a 1’application des contrats plans, 
initiés aux procédures de mise en oeuvre d'investissements dans 
les secteurs de soutien aux activités d’exportation.

Dans le cadre de la. révision périodique des accords commerciaux 

inter-gouvernementaux, des négociations seront menées en vue d’ac- 
croïtre les possibilités de placement des produits nationaux sur 

le marché extérieur.

En cas de besoin, des mesures peuvent être initiées tendant a lier 
opérations d1importation et d’exportation.

En tout état de cause, pour maitriser les processus d'importation 

et d’exportation, le Ministère chargé de ces activités, procédera 
a l’organisation de 1'Information économique, notamment en suscitant 

et en animant des journées d’études, des séminaires, descolloques, 
desfoires et des expositions auxquels participerant les opérateurs écono- 

miques publics et privés.

.2.5.2. Le développement de la coopération sous-régionale, régionale 
et internationale-

Au niveau international, le Burkina continuera a déployer des efforts 

conséquents afin qu'au niveau des organ.es compétents de la Commu- 
nauté internationale, les idéaux de solidarité et de coopération 
se traduisent en actions concrètes notamment au profit des pays
les plus pauvres.

organ.es
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Les liens de fraternité et d'amitié qui existent sur le plan bila- 

téral seront renforcés dans le sens d'un approfondissement de la 
coopération financière, économique, commerciale et technique qui 

sous-tend de tels rrapports .

Sur le plan régional et sous-régional, le pays mènera une politique 
dynamique car c'est a ce niveau que se joue son avenir s’il veut 

devenir un carrefour économique et culturel par rapport aux pays 

qui 1'entourent.

Dans le cadre de 1'Autorité du Liptako-Gourma, de la Communauté 

Économique de 1'Afrique de 1’Ouest, de la Communauté Économique 
des Etats de 1'Afrique de 1'Ouest ou d'autres Communautés a caractère 
régional. ou sous-régional, existantes ou a créer, il ne sera ménagé 

aucun effort pour que les actions et politiques nationales définies 
dans le cadre de la strategie a long terme et du Plan Quinquennal 

de Développement Populaire puissent trouver des terrains favorables 

d'application.

Au demeurant, dans 1'ensemble des secteurs, les priorités de déve­
loppement convergent. Par ailleurs, les économies d'échelles décou- 
lant de la mise en oeuvre d'actions multinationales d'envergure 

profiteront aux différentes parties concernées.

C'est ainsi que dans le domaine de 1’agriculture qui constitue 
le secteur de préoccupation majeure des différents Etats de la 

région, le Burkina participera a la définition, a la dynamisation 
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et au renforcement des systèmes sous-régionaux et régionaux d'Infor­
mation agricole, avec 1'amélioration continue des organes de col­
lecte' et d'exploitation statistiques et du systême national d'alerte 

rapide pour la détection de signes avant-coureurs de difficultés 
alimentaires.

A 1'appui de cette recommandation, il sera organisé des séminaires, 

des conférences, des colloques et ateliers pour traiter des questions 
agricoles d'intérêt commun et pour susciter des approches coordon- 

nées, notamment en matière de sécurité alimentaire, de lutte contre 
la désertification, de protection de 1'environnement et des 
éco-systèmes, de promotion du monde rural et/ou d'évaluation d’ex- 

périences significatives menées dans telle ou telle branche de 
1’agriculture, dans telle ou telle région particuliere.

Dans le domaine des infrastructures, des Communications,des téléccm- 

munications et des transports, des actions pertinentes seront menées 
afin d'améliorer 1'état d'application de la législation noutière 

harmonisée et de systématiser, au sein de la CEDEAO, 1'usage de 
la carte brune d'assurance responsabilité civile automobile.

Les réseaux routiers, ferroviaires et aéroportuaires seront densi- 
fiés»de même que seront stimulées les concertations entre les opéra­

teurs dans ce secteur.

Les facilités de transit seront accrües pour favoriser la circulation 
des produits comraunautaires.

Au niveau de la coopération industrielle et énergétique, seront 
accélérées les actions tendant a la mise en place d'entreprises 
a vocation communautaire dans les branches de 1'agro-alimentaire, 
du matériel agricole et de l’agro-chimie, de même que sera défini 
un programme commun d'approvisionnement en produits pétroliers.
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AU NIVEAU DU CADRE SECTORIEL

Les objectifs. les politiques et mesures d'accompagnement étant définis 
au plan macro-économigue, il importe. d’indiquer au niveau de chaque 

secteur, les implioetions des priorités arrêtées. Les secteurs sont 
classes selon la typologie suivante :

Les secteurs de production qui concernent 1'agriculture, 1’élevage, 
la pêche, la faune, les bois et forêts, les mines, les industries 

manufacturiêres et 1'artisanat ;

* Les secteurs de soutien a la production qui regroupent 1'hydraulique.
1'énergie, les transports,

tourisme et 1'hötellerie ;
les Communications, le commerce, le

Les secteurs sociaux qui englobent 1'éducation et la formation.
la santé, 1'action sociale, I'habitat et 1.'urbanisme, 1'Information,

les arts et la culture et les sports et loisirs

* Le secteur de 1'organisation et des équipements administratifs.

2.1. Secteur de 3'Agriculture et de 1’EIevage

Principal, secteur de production, 1'agriculture et 1'élevage consti­

tuent la. priorité dans la strategie globale et dans le Plan Quin-
quennal dé Développement Populaire. Ce secteur bénéficie d'un 
montant d'investissement de 124.275,81 milliards de F. CFA, soit 

prés de 20 % de 1'enveloppe globale de firancement du Plan Quinquennal.

2.1.1. Objectifs du secteur

Les objectifs stratégiques du secteur de 1'agriculture et

de 1'élevage sont :



* La réalisation de I’autosuffisance alimentaire notamment 

en produits agro-pastoraux, ce qu.i aura des effets positifs 
sur la balance commerciale artuellereent grevée par le poids 

des importations de produits alimentaires de base ;

* L'améliorati’on des revenus et du niveau de vie des masses 
paysannes, d'une part, par une diversification des activstés 
et un accroissement du taux d’oceupation et de la productivité 
du traveil, et d’autre part, grace a une politique de prix 

et de transferts au profit du monde rural 4

* La restauration et la conservation du potentie! agronornique 
et zootechnique a travers une politique conséquente d’aména- 

gement du territoire ;
* La prcwtion de la recherche agronoïmque et zocteclTnique et son adaptation 

aux conditions du pays.
Au cours du présent Plan Quinquennal, ces objectiï’s stratégiques 

seï'ont poursuivis de faqon ciynainique a partir des acto.one 

suivantes :

.1.1.1, Les actions visant a fsvoriser 1'accès a une autosuf- 

fisance alimentaire et a réduire le déficit de la balance 

comraex'ciaïe porteront sur :

L’intensification des cultures pluvial.es, lesquelles continue- 
ront d'occuper encore pendant longtemps la majeure partie 
de la population paysanne. Cette intensification se fora 
par la pratique de méthodes culturales anti-érosives, l'üeege 

de fumure organique et d'engrais minéraux et par le recours 

a la culture attelée ;

Le développement des cultures irriguces par la mise en oeuvre 
de paquets technologiqu.es existants et en conïbinant les 
différentes techniques de rnaitrise de 1’eau a savoir : culture 
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de décrue améliorée, culture pluviale avec j.rrigatidn d'app< int, 

submersion contrólée, pétits, moyens et grande périmètre's 
d’irrigation intégrée ;

Des actions de sensibilisation visant é limiter j. a c o n b o nmi a t i b n
de produits iraportés et, portant notamment sur la rlodificatior

des habitudes alimentaires

L'intensif ication. controlée des production’s ahimal'és grace 

au développement des centree d'embouche, de nsissage et de 

sélection des espèces ;

La diversification et la valorisation des produits de rente 
par le développement dé certaines filières de production domme 

le soja, le jojoba, etc. ;

* L'intégration agricul.ture . n5j u. s tz i.’

* L’approvisionnement régulier en intrants et en équipements 

agricoles, par le renforcement des organismes, de production 
et de distribution d'intrahts et d'équipements agricoles 
et 1'amélioration des institutions de formation, d’encadremont. 

d'animation et de crédit;
* La mise en oeuvre d’actiorjg de sénsibilisation visant a réO'.n.re la ccnscrnstion 

de produits inportés, notairnent par la  des habitudes alirrentnire-s.mbdificati.cn
La jïïïsa en ooüvr© do cot ensornbla do dddpositid's aura podr con- 

séquences :

Un accroissement de la production agricole globale de
par an, comme base minimale pour le période du Plan ;

Une croissance annuelle moyenne de 3,1 ■% des productions cé- 
réalières et des productions industriell.es et de rënte : le 
coton progressant a un rythme de 3.9 % nu sein dé cés derhj.ères:

Une forte croissance de production des fruité et légumes
(5.9 % par an) et une croissance •essez notable 'des .productions

pluvial.es
technologiqu.es
mbdificati.cn
industriell.es


de légumineuses et de féculents (3,7 par an) ;

Une croissance substantielle de la production de lalt, de 

viande et d’oeufs.

tableau ci-dessous illustre les pro.jections de la production

égétale attendue

PRODUCTION VEGETALE

* Estimations

(UNITE : 1,000 TONNES)

ANNEES

PRODUCTIONS
1985*

’MK DB

KW (%)
1990

TOTAL PRODUCTION AGRICOLE
(HORS FRUITS ET LEGUKES) 1548 3,1 1803

- CULTURES VIVRIERES 1347 3,1 1569

, Céréales 1208 3,1 1407

dont riz paddy 10 4,6 50

, Légumineuses et féculents 133 3,7

- CULTURES IHDUSTRIELLES 201 3,1 234

7R 1,9 87dont coton
- FRUITS ET LEGUMES 169 5,9 22.5

...... ... ... __ ____ __ ---- ------- ,____ _______

Au niveau de la production végetale. c'est dans le secteur 
moderne intensif aue les progrès les plus significatifs seront 
enregistrés. La strategie a mettre en oeuvre e-st en effet 
de renforcer progressivement ce secteur- conirae lf illustre le 

tableau suivant : l
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EVOLUTION DES PROMUCT1ONS CEREA.LIERES ET LEURS PARAMETRES

1985 1990

SUPERFICIES (%) 100,0 100,0
-- Secteur moderne 14,3 25,5
- Secteur traditionnel 85,7 74,5
RENDEMENTS (Kg/ha) 576,0 662,0
~ Secteur moderne 763,0 869,0
- Secteur traditionnel 545,0 592,0
PRODUCTIONS (Jt) 100,0 100,0
- Secteur moderne 19,0 33,4
- Secteur traditionnel 81,0 66,6

Au niveau de la production animale les projections se présentent

comme suit :

PRODUCTION ANIMALE 
(UNITE : 1.000 TONNES)

Estimations

1985*
IW EE 

aocss, wl. 
MÖW (%)

1990

LAIT 164 3,5 195
- Secteur moderne 56 5,0 ■ 72
- Secteur traditionnel 108 2,6 123
VIANDE 56 3,5 67
- Secteur moderne 2 20,1 5
- Secteur traditionnel 54 2,6 62
OSJES 5 5,0 6
- Secteur moderne 8,5 1,5
- Secteur traditionnel

--------- ----------- ------ --------- ------------------

4 2,4 4,5



lö2 ”

M VEGETALE

071 t9®5 1SM’

Crcisssw 
ajmslle

.rfntalef 3, H
Jêwdnettsas ei: féculsnts ï,W
.cultures industrie!les 3, IS

SsW

Töflre« ' Tcswp 
!® »

f»» i«>»
133000 1530
20K< BMW
16»

(M
ta

te
w

)

g 8
 SS

 S 
Sg

 Sg
 S 

§g
 g 

g 8
 §

g g
§

~ 183

OBdECTl=r'S DE PRODUCTION ANIMALE
( <8 s'fcrteani 1 )

E. & 7,

771 Tonnage tSOêJ £7S Twwöcj» 1SHÖ

&
&4‘
S 1

Tem»

isww
55000
50

Ooksaio?
aswalfe

iWO
670
«000

3,535i7



- 18*1  -

2.1.1.2. Les actions destinées a 1 "ainélioration des revenus et

du niveau de vie des masses paysannes concerneront

* L’organisation du monde paysan en vue de permettre aux popula' 

tions rurales de tirer un meilleur prof.it des résultats 
de la recherche agronomique, des expériences de formation 
et de production performantes situées dans leurs milieux 

et des possibilités offertes par le système bancaire et

financier ;

* L’organisation des femmes et 1'amélioration de leurs condi-

tions de vie et de travail, pour une meiileure participa 

tion a la vie nationale ;

♦ La mise en place cl'une politique de prix agricoles suscep- 
tibles d’assurer une juste rémunération des producteurs;

* L'amélioration du taux d'occupation de la population active 

en milieu rural, è travers un encadrement soutenu, la mise 
en place d'infrastructunes permettant des cultures de contre- 
saison, 1'organisation de travaux collectifs destinés a 
satisfaire les besoins de base, et une meilleure allocation 

des ressources au pr-ofit du secteur.

2.1.1.3. Les actions de restauration et de conservation du poten-

tiel agronomique et zoologique porteront sur :

* La mise en oeuvre de la réforme foncière et agraire et 1'aména

gement du territoir-

® La réduction de la pression démographique sur les terres 
surpeuplées et la pleine utilisation des terres sous-peuplées 

et fertiles par une gestion planifiée des migrations internes 

de populations ;
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® L'intégration a.gro-sylvo-pastorale et la systématisation 
des "trois luttes" - lutte contre les feux de brousse, .Tutte 

contre la coupe abusive du bois et lutte contre la divaga- 

tion des animaux ;

La décentralisation de la planification et de la gestion
de 1’agriculture.

2.1.2 Politique et mesures d’accompagnement

La politique du secteur 
cours de la période du 
des trois axes suivants :

de 1’agriculture et de 1’élevage au 
Plan Quinquennal s'articulera autour

La mise en oeuvre de la réforme agraire qui se traduira 
pai’ une rationalisation de la gestion de 1'espace rural, 

lequel passera des systèmes extensifs actuele a des systèmes 
plus intensifs d’agriculture et d'élevage, avec la sédentari- 
sation des producteurs, 1’intensification et la diversifica- 

tion des productions. Le succès de cette réforme agraire 
sera assuré grace a 1'organisation et a la mobilisation 

consciente des masses paysannes, car la réforme agraire, 
par-delè son contenu technique, vise aussi et surtout a 
lever les pesanteurs sociologiques et politiques ;

* L'organisation et la formation des producteurs afin de favo- 

riser la mise en oeuvre de la réforme agraire, de passer 
rapidement au stade de la coopérativisation des groupements 
villageois et d'accroitre en conséquence la productivité 
du monde rural. Tout ceci s'accompagnera d'une articulation 
étroite avec les programmes de recherche fondamentale et 
appliquée concernant le monde rural ;

prof.it
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* L'intégraticn intra et intersectorielle qui permettra d’harmo- 

niser les relations entre le secteur agricole et la fores- 
terie, 1'élevage, 1'industrie, 1'artisanat, 1'hydraulique, 

la formation, la recherche et les transports.

Les mesures d'accompagnement dans le cadre de la mise en oeuvre 

de la politique agro-pastorale consisteront en :

* La constitution et la diffusion d'informaticus précises 
sur les problèmes du monde rural, en vue d'une action éclairée 

et efficace des décideurs ;

L'octroi de crédits a des conditions accessibles aux paysans;

* La recherche de débouchés internes et externes pour les 
productions nationales. Pour ce faire, il sera procédé a 
une opération de promotion des produits de 1'agriculture 
et de 1'élevage, au niveau tant national qu'international, 
ainsi qu'a la recherche d'une élévation du revenu national 
è travers des investissements bien ajustés dans les activités 
a haute intensité de main d'oeuvre (BTP, Enseignement, Santé, 

Action Sociale, Agro-industries).

Ainsi, les mesures suivantes seront prises au cours du présent 

quinquennat :

* L'association étroite, d'une part entre les centres de forma­
tion et de recherche opérant dans le secteur agricole (CFJA, 

IDR, Centre Polyvalent de Matourkou, etc...) afin de subor- 

donner la définition des axes de la recherche et de la forma­
tion aux priorités du développement rural, et d'autre part 

entre les opérateurs et les milieux paysans ;
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* La garantie et la bonification des prêts en faveur du dévelop­

pement agricole ainsi que 1'orientation du crédit en faveur 
du secteur agricole ;

* L'ouverture de plusieurs chantiers d'entretien routier dotés 

de brigades populaires outillées et rémunérées pour les 
services qu'elles rendent, notannent dans le cadre des projets a haute 
intensité de main-d'oeuvre (PSIP-HIM3).

TABLEAU SYNTHETIQUE DE FINANCEMENT DES PROGRAMMES
D’INVESTISSEMENT PUBLIC DU SECTEUR : "AGRICULTURE - ELEVAGE"

(EN MILLIONS DE FCFA)

cours ET 
MODALITES

NATURE DU
PROGRAMME

COUT 
TOTAL 

INITIAL

TRANCHE PLAN 
COTQIÊNNAL.
1986/1990

cour
IW3AIRE
EU PROJET

FINANCaOT
ACQUIS FlNANCEIWr

A 
RBCHERCffiR30URCES

NATIOL
saiu-s
SXIER.

A. Projets en cours 
d'exécution 98.869,93 62.388,73 588,80 61791,11 8,82

B. Projets pas encore démarrés

BI. Projets avec financements 
acquis 20.975,05 16.652,32 681,80 15970,52 -

B2. Projets avec financements 
partiellement acquis 1.590,78 1.430,80 156,28 194,10 1.080,42

B3- Projets sans fïnancement 75.664,44 43.803,96 - - 43.803,96

TOIAL
(A + BI + B2 + B3) 197.100,20 124.275,81 1426,88 44.893,20
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2.2. Sectew? de la pêche t de ,1a faune et des forêts

Ce secteur, qiii regroupe les branches d'activité forestières, 
celles liées a la. fauna et celles, enfin, relatives è la pêche 

et a la pisciculture, fait par-tie intégrante des secteurs de 
production et bénéficie d'une enveloppe financière de 11,414 

milliards de F. CFA pour les investissements publiés soit 1,9 

de 1'enveloppe globale du financement du Plan Quinquennal, dont 

1,601 milliards de F. CFA pour la pêche et la pisciculture.

II s’agit d'activités en relation directe avec la production 
agricole dans la mesure oü la mise en. oeuvre de plans d’aroënagement 

et d’exploitation forestière comporte des effets directs sur 
la lutte contre la désertification, 1’érosion et autres dégrada- 
tions et partant, sur la sauvegarde des éco-systèmes et la valorisa 
tion du patrimoine pédologique national. De même, la conservation 

et les qonditions d’exploitation de la faune qui constitue une 
richesse naturelle non négligeable ainsi que le dèveloppement 
de la pêche et de la pisciculture contribuent indéniablement 

è la recherche de 1’autosuffisance et de la sécurité alimentaire.

2.2.1. Objectifs du secteur

Pour ce qui est des activités forestières, il s’agit de orotéger, 
de régénérer. d'accroftre et d’exploiter correctement les 

ressources ligneuses du pays tout en assurant une couverture 
minimale des besoins des populations en bois de chauffe, en 
attendant la dotation du pays en ressources énergétiques de 

substitution.

Pour ce qui est de la faune, il s’agit de la protection, de 

la conservation et de 1’exploitation rationnelle de cette 
richesse nationale qui peut contribuer au dèveloppement du

~ I89 ~

tourisme national et international et è 1'amélioration des 
conditions d’alimentation grace notamment a 1’organisation 
de la chasse.

Enfin, pour ce qui concerne la pêche et la pisciculture, il 

s agit non seulement d’intensifier 1’exploitation existante 

au niveau des retenues d'eau et des barrages, mais aussi de 
systématiser cette activité sur 1’ensemble des plans d’eau 

présentant des potentialitês. La production actuelle de 6.000 

tonnes par an pourrait connaitre un accroissement de 50 % 
durant la période quinquennale.

2.2.2. Politique et mesures d’accompagnement

Pour ces activités particulièrement dispersées, la politique 

a mettre en oeuvre s'articulera autour de quatre volets d’inter­
ven tion :

* Elle devra reposer dans une large mesure sur la mobilisation 

des masses appelées a généralïser 1'expérience des forêts xlllageoises 

et a poursuivre 1’effort dé ja mené dans le cadre des trots 
luttes : lutte contre la coupe abusive du bois, lutte contre 
la divagation des animaux et lutte contre les feux de brousse;

* Les mesures a préconiser viseront la généralisation, au 

niveau départemental, de pépinières pour la production quali- 
tative et quantitative de plans d'espèces adaptées aux condi­
tions climatiques et aux besoins économiques du pays ;

Les mesures tendront a la protection de la faune par 1'ex-
tension des réserves et la lutte contre le braconnage ;
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* Enfin, les mesures d'accompagnement pour le développement 
de 1'aquaculture s'appuieront sur les actions de mobilisation 
et de formation professionnelle de pêcheurs pour qu'au niveau 
villageois, la pisciculture puisse être organisée de faqon 
rentable en complément aux autres activités agricoles de 

production végétale et animale.

TABLEAU SYNTHETIQUE DE FINANCEMENT DES PROGRAMMES 
D’INVESTISSEMENT PUBLIC DU SECTEUR : "ENVIRONNEMENT" 

(EN MILLIONS DE FCFA)

COUTS ET
MODALITES

NATURE DU
FINANCEMENT

COUT 
TOTAL 
INITIAL

TRANCHE PLAN 
QW^INAL 
1986/1990 

OCUT 
lOEIAIRf’ 
DU HniET

FINANCEMENT
ACQUIS FKANCEWr

A
REdOORERSOBCES

NA'iTCK.
SMOES 
EXIER.

1. FALIE, KUS ET FÜREIS

A. Pro jets en cours 
d'exécution 11608,852 4.290,40 976,10 703,42 2.610,88

B. Projets pas encore démarrés

BI. Projets avec fïnancements 
acquis 1.505.H 753,70 13?-,73 620,97

B2. Projets avec financements
partiellement acquis 1987,59 —

B3. Projets sans financement 435,33 4.769,47 - — 4.769,47

TOLAL
(A + BI + B2 + B3) 15537,172 9.813,57 1.108,83 1.324,39 7.380,35

2. FfflE ET PISCIOLIURE

A. Projets en cours 
d'exécution 606,394 200,00 200,00

B. Projets pas encore démarrés
BI. Projets avec financements 

acquis 1358,393 671,63 36,51 635,12 -

E2. Projets avec financements
partiellement acquis 

B3. Projets sans financement 630,34 730,00 - - 730,00

TOEAL
(A + BI + B2 + B3) 2595,127 1.601,63 36,51 635,12 930,00
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- •3• Secteur de 1’industrie miniêre

L’exploitation et le cas échéant la transformation des ressources 

minières disponibles dans le pays, peuvent offrir è 1'économie 
nationale des possibilités appréciables pour mener a bien une 
politique d'intégration économique aux plans sectoriel et spatial, 

et pour disposer de moyens financiers indispensables a une prise 
en charge partielle des besoins de financement du développement.

En effet, des actions de mise en exploitation de mines engendrent 
des retombées non négligeables sur les autres secteurs d'activité, 
d'une part en créant des póles de développement capables de pal- 

lier les déséquilibres interprovinciaux existants, d'autre part 

en favorisant la mise en place d'infrastructures de communication 
qui peuvent aussi servir a désenclaver des zones a potentialités 

agro-pastorales.

De plus, le développement minier auquel seront consacrés 23,229 
milliards de F. CFA, soit 3,5 % de 1'enveloppe globale de finan­

cement du Plan Quinquennal, peut contribuer a la réalisation 
de 1'autosuffisance alimentaire et- ce, grace a la fourniture 
au secteur de 1’agriculture soit directement soit par 1'inter­
médiaire de filières de transformation agro-industrielles des 

intrants nécessaires pour 1’intensification de la production 
(engrais, pesticides, fongicides, etc...).

2.3.1. Objectifs du secteur

Dans le cadre de la stratégie globale du développement populaire, 
la mise en oeuvre du Plan Quinquennal dans ce secteur répondra 

aux trois objectifs suivants :

Contribuer a la recherche de 1'autosuffisance alimentaire
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par la fournitur-e au secteur agricole des intrants utiles
è sa modernisation (phosphate, sulfures dolomites

* Participer a la satisfaction de besoins fondamentaux des 
masses populaires en mettant a leur disposition des matières 
et matériaux nécessaires a 1'amél.ioration de leur conditiën 
de vie (ciment, chaux, carrière, etc...) ;

* Aider a la valorisation des ressources naturelles disponibles 
dans le pays en se dotant de moyens de prospect ion, d’ex- 

ploitation et de transformation pour dégager une valeur 
ajoutée interne et partant, multiplier les emplois et acti- 
vités annexes (un millier d’emplois permanents et plus de 
trois mille emplois saisonniers sur la période quinquennale).

2.3-2. Politique et mcsures d’accompagnement

La politique de développement du secteur minier s'insérera 
dans le cadre du schéma directeur d’aménagement du territoirs 
pour intégrer, de faqon harmonieuse, 1'exploitation minière 

a la recherche des meilleurs équilibres inter-sectoriels et 
inter-provinciaux. Les actions pianifiées de densification 
des infrastructures de liaison et de transport répondront 

aux impératifs de 1'exploitation minière.

De plus, les Pouvoirs Publics apporteront un appui multiforme 
aux entreprises privées stiiuulées par les nouvelles dispositions 
du Code des Investissements è réaménager ainsi qu’aux entre­

prises relevant des collectivités locales ou d'autres groupe- 

ments et associations, de telle sorte que la petite et moyenne 
exploitation minière puisse se développer dans le pays et 
accroïtre sa capacité productive sans nécessiter des investis- 

sements exhorbitants dans le secteur public.
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Au demeurant, une telle politique permettra de dégager davan- 

tage d'emplois et de créer les conditions optimales pour une 
densification des relations entre les industries extractives, 
les industries manufacturières et 1'artisanat.

En outre, 1’approche du développement par filière intégrée 

permettra dans ce secteur une valorisation plus intense des 

ressources nationales plutdt qu'une production destinée a 
1’exportation sans transformation préalable.

TABLEAU SYNTHETIQUE DE FINANCEMENT DES PROGRAMMES 
D’INVESTISSEMENT PUBLIC DU SECTEUR : "MINES"

(EN MILLIONS DE FCFA)

cours ET 
MODALITES

NATURE DU
PROGRAMME

cour 
TOTAL 

INITIAL

IRWSE PLAN 
WWNNAL 
1986/1990 

oirr 
mjiereAiRE 
DU HSUET

FINANCEMENT
ACQUIS

T~

HNAfKïJWr 
A

RKHEKBEFiSJBRCES
MTON.

SURCES 
EXIER.

A. Projets en cours 
d'exécution lOJl-94,0 10.494,0 1.850,0 5-424,0 3.220,0

B. Fhojets non encore démarrés

BI. Pro jets avec financements 
acquis 952,0 952,0 80,0 872,0

1'

B2. Pro jets avec financements 
partiellement acquis 3.680,0 3.680,0 80,0 2.542,0 1.058,0

B3. Projets sans financement 45.103,0 7.103,0 - - 7.103,0

TOEftl.
(A + BI + B2 + B3) 

i
60.229,0 22.229,0 2.010,0 8.838,0 11.381,0



- 194 -

Secteur de l*induafcr-ts  m&nuf'acturièr^

En tant que secteur de production, 1’industrie manufacturière 
est appelée è jouer un röle de tout premier ordre, dans la mesure 
oü les activités qui la caractérisent ont un grand pouvoir d'inté- 
grstlon et qu'une bonne définition de la croissance de ses dif- 
férentes branches peut constituer une condition préalable essen- 
tielle è 1'essor de 1’agriculture et du monde rural.

En effet, la modernisation Progressive de la production agricole 
et 1’intensification qui en découle resteront dépendantes de 
la capacité du secteur de 1’industrie manuiacturière è produire 
une ganune aussi étendue que possible d'xntrants pour agriculture.

D'un autre cöté, les surplus de production agricole bénéficieraient 
de plus grandes possibilités de valorisation si 1’industrie manu- 
facturière disposait de la capacité de transformation de ces 
excédents, que ce soit pour réguler 1’offre de produits alimen- 
taires sur le rearché national et participer ainsi & l’autosuf- 
fisance et è la sécurité alimentaire de la Société, ou pour ac- 
croftre les potentialités d’exportation du pays.

Enfin, 1’offre d’emplois directs ou indirects grace aux pratiques 
de sous-traitance au profit de la petite et moyenne entreprise 
et de 1'artisanat, constitue un autre volet en faveur du dévelop- 
pement planifié de ce secteur, leque.1, avec 29,224 milliards 
de F. CFA, dispose de 4,6 % de 1’enveloppe globale de financement 

du Plan Quinquennal de Développement Populaire.

2.4.1. Objectifs du secteur

Le développement du secteur de 1'industrie manufacturière 

visera trois objectifs :
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Soutenir le développement de 1'agriculture considéré comme 

la priorité du développement national en participant notam- 

ment a sa modernisation et en offrant des débouchés è. une 
partie de sa production ;

Valoriser les ressources dont dispose le pays, que ce soit 

dans le cadre d'une politique d’import-substitution ou dans 
la recherche des processus aussi longs que possible de trans- 
formation des matières premières avant leur exportation;

* Participer a la satisfaction des besoins des masses popu- 

laires en orientant la production en priorité vers la produc­

tion de biens essentiels.

2.4.2. Politique et mesures d'accompagnement

Dans le cadre des priorités du Plan Quinquennal, le développement 
de ce secteur privilégiera les programmes, projets et actions 
tendant a en faire un auxiliaire efficace du développement 

agricole, aussi bien en amont qu’en aval.

En amont, 1'industrie assurera la satisfaction des besoins 

des producteurs agricoles en équipements, matériel, engrais, 
pesticides, aliments du bétail et autres intrants nécessaires 
pour la généralisation des techniques modernes de production.

En aval, ce secteur aura, pour les productions végétales et 
animales, a prendre en charge la densification des relations 
agro-industrielles au niveau de 1'agro-alimentaire en dévelop- 

pant en particulier les capacités de transformation et de 
conservation des productions végétales et animales.
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Outre cette priorité, le développenient industrie! visera la 

valorisation des ressources naturelles non agricoles pour 
la satisfaction des besoins des masses et 1'amélioration de 

1’équilibre de la balance commerciale.

Des programmes et projets tendront dans ce domaine, è doter 
le pays de capacités productives en matière de produits pharma- 
ceutiques de base, d'articles ménagers et autres produits 

domestiques, de matériaux de construction chaque fois que 

leurs prix s'avèreront compétitifs.

Mais le développenient industriel, pour être fiable, nécessite 
la réhabilitation urgente des capacités productives existantes 

et sous-utilisées. A ce titre, un programme intégré de réha­
bilitation en faveur des secteurs industriels public et privé 

sera réalisé dès le demarrage du Plan Quinquennal de fapon 
a cvéer un climat favorable è la mobilisation des énergies 

dans ce secteur.

Les projets miniers et industriels, qu'il s'agisse de projets 
nouveaux ou de réhabilisation., requièrent 1'achat d'équipements 
d'intrants et de savoir faire importés. On veillera avec la 
plus grande rigueur a ce que ces projets ne génèrent pas de 

coüts supplémentaires en devises pour le pays par rapport 
è d'autres scénarios de développenient dans lesquels ces projets 

n'existeraient pas.

Des mesures de protection modérée, compatibles avec les régies 
de la CEAO et de la CEDEAO, seront prises pour favoriser la 

croissance des industries naissantes. La fixation des prix 

de ces produits industriels tiendra compte : 

* De la concurrence internationale éventuellemen^ limitée

par les mesures de protection mentionnées ci-dessus ,
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Du pouvoir d'achat des masses populaires burkinabè ;

* De 1'équilibre financier des sociétés indusU'xelïts, qui
ne póurront prétendre a aucune subvention.

Le Code des Investissements sera réaménagé pour niieux répondre 

aux impératifs du drainage de 1’épargne nationale vers les 

activités productives en général, et celles de la production 
industrielle en particulier.

Les institutions d'encadrement seront renforcées pour donner 

aux pouvoirs publiés les moyens de remplir leur mission en 
matière de promotion, de formation, d'Information et d'appui 

de toutes natures aux promoteurs potentiels.

Le système de formation professionnelle, secondaire, technique 

et supérieur se chargera, durant la période quinquennale, 
de répondre, dans les meilleures conditions possibles, aux 

besoins en cadres et en techniciens pour que le développement 
du secteur puisse dégager les quelques 5-000 emplois attendus:

* 2.050 emplois a sauvegarder grace au programme de réhabilita­

tion ;

3.115 emplois directs è créer dans les différents projets 

prioritaires retenus.
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TABLEAU SYNTHETIQUE DE FINANCISMENT DES PROGRAMMES 
D'IMVÊSTISSEMEHT PUBLIC DU SECTEUR : "INDUSTRIE" 

(EN MILLIONS DE FCFA)

COUTS ET
KODALITES

NATURE DU
PROGRAMME

cour
TOTAL
INITIAL

IWCHE HAM

W199O
OCUT

M3EEMEE
DU ERÜJET

ACQUIS EttlAKSW
A

F3Ï5»I£HSOBCES
WW.

A. Projets en cours 
d'exécuticn 1.502,90 1.502,90 1.232,30 270,60

B. Projets pas encore dénerrés

BI. Projets avec Hnancements 
acquis 320,10 320,90 320,10 - •

B2. Projets avec financements 
partiellement acquis 10.206,20 10.206,20 829,50 3.425,0 5.951,70

B3. Projets sans financement 17.194,90 17.194,90 17.194,90

TUEAL
(A + BI + B2 + B3) 29.224,10 29.224,10 2.381,9 3.425 23.417,20
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2.5. Secteur de 1  artiaanat *

laborieuses, créer des opportunités d'emploi pour compenser le 
sous-einploi qui prévaut dans les campagnes, et générer des revenus 
nécessaires pour 1’élargissement de la base du marché national.

Dans une société a composante ess«mtiellement rur;ixs ~ 3.1. 6si' n01*111*

que les activités de 1'art? aanat jouent un róle d e premie r or d ïi

pour satisfaire au moindre coüt 1es besoins utilitaires des. masse

En plus de son aspect utilitaire et qui s’applique a un grand 

nombre de branches d'activitês (textile, cuirs et peaux, etc..,) 
1’artisanat recèle également des potentialités substantielles 

au niveau des productions d’art a destination du tourisme.

Ce secteur bénéficie d'une enveloppe de nancemer
grammes et projets de 2,898 milliard.s de FCFA soit 0,5 de

veloppe globale de financement du Plan Quinquennal.

2.5.1. Objectifs du secteur

L'une des taches primordiale© assignée a ce secteur est de 

favoriser 1’in.itiative et 1'esprit créateur afin de mobiliser 
et de diffuser les possibilités technologiques adaptables aux 
besoins des populations locales. C'est dans ce eadre que des 
actions de sensibilisation seront menées en vue de revaloriser 

1'artisanat national en incitant les populations a consommer 

la production locale.

En tout éta.t de cause, ce secteur devra être a même de jöiior 

le róle qui lui est dévolu pour apporter un appui conséquent 
au dévelóppement des autres secteurs en général et a ceux de 
1’agriculture et de 1!industrie en particulier.
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Ce faisant, le secteur contribuera a la réalisation de 1'objec­

tie prioritaire qu'est 1' autosuf fisance et la sécurité a.1 i- 

mentaires.

2.5-2. Politiques et mesures d1 accompagnement

Sui’ le plan agricole, des actions seront menées pour que les arti- 
sans orientent leur production vers la réalisation et la vulga- 
risation d'outillage et d'équipements agricoles (charrues, 

houes et autres Instruments de travail).

De même, des actions interviendront pour que les artisans pais­
sent, sur le plan de 1'hydraulique, travailler a la conception, 

a la production et a 1'entretien de pompes original.es et adap- 

tables au pays .

Dans le domaine de 1'énergie, la recherche sur les foyers anié- 

liorés et la vulgarisation de ceux déja conqus, la recherche 
de moyens de conservation de certains produits (séchoirs solai- 

res et autres), la recherche et la conception de techniques 
utilisant les ënergies éoliennes offriront des opportunités 

au secteur de 1’artisanat.

L'artisanat ne saurait contribuer a la réalisation des objectifs 
indiqués qu*a  travers une organisation conséquente de la profes- 

s ion.

Dans ce domaine, il s'agit de stimuler 1'esprit d'association 
et de coopération entre les artisans afin d'aboutir a des 

regroupements solides et aptes a donner des réponses favorabl.es 

aux besoins exprimés.

Ces regroupements prendront la forme de groupements pré- 

coopératifs et coopératifs.
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Par ailleurs, le programma de forrnation et de perfect!onnement 
visera a consolider et a élargir les connaissances techniques 
des artisans par une politique d’alphabétisation qui incluera 

un volet sur la gestion et la comptabilité.

La création d'un environnement économique et financier favorable 
a l'artisanat se fera avec la recherche des sources adéquates 
de financement et d'approvisionnement en intrants et en biens 
d'équipement, ainsi que la prise de dispositions spécial es 

au niveau du Code des Investissements.

De plus, 1'organisation et la promotion des produits de 1'ai‘ti 

sanat seront favorisés notamment par :

- La promotion des produits sur les marchés intérieur et exté­

rieur ;
- La faveur qui sera accordée aux artisans dans 1'adjudication 

des marchés de 1'Etat.

Enfin, il sera procédé a la création d'un cadre juridique pour 
l'artisanat. II s’agira d'élaborer une réglementation spéciale 
de la profession d'artisan après avoiv reconnu la spécificité 
du secteur et les impératifs de son développement sectoriel 

et sipafial.

original.es
favorabl.es
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TABLEAUX SYNTHETIQUE DE FINANCEMENT DES PROGRAMMES 
D’INVESTISSEMENT PUBLIC DU SECTEUR "ARTISANAT" 

(EN MILL10NS DE FCFA)

tnns et
JOMLIIES

NATURE DU
fflOGRAM®

cour
TÜIAL 

INTnAL

TRANCHE PLAN 
(JÏINQLENNAI. 

1996/1990 
cour 

KÜEEATRE 
OlfflOJET

FTNANCEMENr
A

RECIffiRaffiR
SCURCES
NKEKN.

SORIS 
EXTH\.

A. Projets en cours 
d’exécuticn 1.139,11 1.138,01 831,89 - 30/, 21

B. Projets pas enccre démarrés

BI. Projets avec financements 
acquis 275,39 237,55 231,05 6,50

IE. Projets avec financesnents 
partiellement acquis 11,21 6,89 1,22 * 5,66

B3- Projets sans financement 2.252,51 J.515,70 — - 1.515,70

TOTAL
(A + BI + B2 + B3) 3-678,22 2.898,16 1.06U.16 6,5 1.827,50
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2.6. Secteur de leau  et des aménagements hydroagricoles*

Avec une enveloppe financière de plus de 150 milliards de FCFA soit 
prés de 2^1 % du montant total de 1 ’investissement public du Plan 

' Quinquennal, ce secteur occupe, de par son importance stratégique, 
la première place au niveau de 1'allocation des ressources.

2.6.1. Objectifs du secteur

Le secteur de 1'hydraulique visera principalement 1'amélioration 

des conditions de vie, d'hygiëne et de production dans les diffé­
rents secteurs d’activité et sur 1'ensemble du territoire. Cela 

se traduira par la restauration, la protection du milieu et la 
sécurisation, des activités agricoles, pastorales et industrielles 

face aux risques inhérents aux aléas climatiques.

Au cours du Plan Quinquennal, les objectifs suivants seront pour-

suivis :

* le relèvement de la desserte moyenne en eau, en milieu 

rural, a 20 litres par jour et par habitant en fin de Plan contre 
lOlitres actuellement afin d'améliorer 1'état nutritionnel et 

sanitaire des populations imrales ;

* le renforcement et 1’extension de la couverture hydraulique 
urbaine et industrielle en portant le nombre des centree de des­
serte de 23 a 40 ;

* 11augmentation de la production grace a la culture irriguée
afin d’accélérer la réalisation de 1'autosuffisance alimentaire.
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2,6.2. Politique et mesures d’accompagnement

2.6.2.1. Politique au cours du Plan

En vue d'atteindre les objectifs ci-dessus, la politique de 1’eau 

consistera principalement a :

* la réhabilitation et 1’entretien permanent des ouvrages bydrau- 
liques existants (retenues d’eau, barrages et réseaux d'ir~ 

rigation, forages et poinpes a eau, etc...) ;

* 1'évaluation des périmètres irrigués existants et 1’intégration 
des enseignements tirés a cette évaluation dans la conception 

et 1'exécution des nouveaux aménagements hydro-agricoles ;

* le développement des programmes de construction de petites 
retenues d'eau, notamment avec 1’appui des populations mobilisées 
et des organismes non gouvernementaux intervenant en zone rurale;

* 1’aménagement des avals de barrages et retenues d'eau existantes 

ou a réaliser, partout oü cela présente un intérêt certain pour 

la production agricole et maraïchère ;

* la protection systématique des ouvrages réalisés, a partir 
de plantations d'arbres et autres f'orines de Jutte anti-érosive ;

* la constitution d’un portefeuille d'études en matière d'agri- 

culture irriguée dans le cadre du programme de préinvestissement, 
afin de permettre une bonne adaptation des techniques aux spéci- 

ficités nationales.
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2.6.2.2. Mesures d*accompagnement

Parmi les mesures a prendre en vue d'une utiJisation ration-

nelle et optimale des ressources en eau, les principal.es porte- 

ront sur les points suivants :

♦ La systématisation de la redevance d'eau sur les périmètres

irrigués ;

Le renl’orcement des comités de gestion des points d'eau dans 

les secteurs en zone rurale ;

* L’applieation du Code de .1 * Eau

* La poursuite intensive des études sur le potentie! en eaux

de surface et en eaux souterraines du pays

* Le renforcement des structures de réalisation du Ministère 
de 1’Eau, notamment 1'Office National des Barrages et des 
Aménagements IJydro-agricoles (ONBAH), 1'Office National des 
Puits et f’orages et de 1’Hydrologie (ONPFli) et 1'Office Na­

tional de 1’Eau et de 1'Assainissement (ONEA) ;

* La concertation plus large entre les Ministères chargés de 
1’eau, de la santé, de 1'environnenent, de l'enseignement supérieur  et de la 

rechei’che scienti fique , de 1'équipement et de 1 ’ agriculture, 
aussi bien en niatièr^ d’assainissement des eaux que de mise 

en valeur des ouvrages hydroagricoles ou hydroélectriques;

*

* La formation des usagers de 1'eau a tous les niveaux du pays,
pour assurer une utilisation rationnelle de 1'eau ;

L'entretien des poropes ;

* La mise en place de réseaux de distribution de pièces déta

chées en pompes.

principal.es
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TABLEAU SYNTHETIQUE DE FINAKCEMENT DES PROGRAMMES 
D‘INVESTISSEMENT PUBLIC DU SECTEUB : 
"EAU ET AMENAGEMEWT HYDRO-AGRICOLE"

(EN MILLIONS DE FCFA)

OQUIS ET
WDDAUTES

KA1URE DU
PEWRAMME

cour
TOTAL
JNTITAL

IRAOK HAN 
i3in«s®»L 
1986/1990 

oour 
lOEIKMg 
DU PROIET

Atuns A
REOffiROEl

33WES
NATOi.

SOUROS
EXTER.

A. Projets en cours 
d'exécution 60146,20 51602,74 4036,40 45660,09 1906,25

R. Projets pas encore démarrés

BI. Projets avec financements 
acquis 58782,14 58391,09 2550,45 55840,64

B2. Projets avec financements 
partiellement acquis 7560,46 7480,84 - 3725,21 3755,63

tj. Projets sans financement 41597,20 32570,46 - - 32570,46

WAL
SA + BI + B2 + B3) 168^6,00 1500'6,13 6586,85 38232,34

- 20? -

2.7. Secteur de 1'énergie

Ce secteur, avec 6^1,507 rrri.1'J.iards de F'C'FA, 1‘eprésent-e plus de 

10 % de 1'enveloppe globale de financement du Plan.

2.7.1. Objeetifs du secteur

Pour lever les contraintes qui s'opponent au développement 

du secteur de 1’énergie, les objeetifs stratégiques du secteur 

s’articuleront autour des quatre principaux axes suivants:

* Réduction du poids de la facture pétrolière, paf la substi- 
tution de sources d'énergie moins couteuses et d’énergie 

renouvela b 1 e a 1 ' é n e r g i e é 1 e c t r i q u e d' o r i g i n e 11.j o r rn i q u e 

et aux hydrocarbures ;

* Eradication du phénomène de désertification par 1‘applica- 
tion du mot d'ordre des "trois luttes" : latte contre la 

coupe abusive du bols, lutte contre les feux de brousse 

et lutte contre la divagatión des animaux ;

* Amélioration de la situation énergétique du monde rural 

tout en préservant son environnement physique ;

* Contribution a la réalisation de 1’autosuffisance alimentaire.

Au cours de la période quinquennale (1986-1990), les objeetifs 

du secteur porteront sur les pointe suivants :

* Diversification des sources d'approvisionnement en produits 
pétroliers destinés a la production d'électricité (Cote 

d’Tvoire, Togo, Brésil, . ..), constitution de stocks de 
sécurité, réalisation des projets de barrages hydro-élec- 
triques (Kompienga et Bagré) et des projets d’interconnexion 
entre les réseaux électriques de Cóte d’Ivoire et du Burkina 
Paso, étude des possibilités d’interconnexion avec le Ghana;
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* En ce qui concern© .1'objectif d’économie du bols de feu 

et de lutte contre la désertification :

- Tl sera mené une vaste campagne de diffusion de foyers 
amélioréis (1.9*12.650  en 1990). Getto act ion est hautement 

prioritaire. Les activitês de promotion seront axées sur 
les régions rurales (toutes Les families dans les pitovinces 

déficitaires et 50 % des families dans les provinces excé- 
dentaires). Le programme entrepris dans ce sens suivra 

deux axes :

Premièrement, la promotion de 1'autoconstruction de 
foyers "trois pierres" améliorén (au moyen d'un program­

me continu de démonstration pour-suivi dans les régions 
rurales déi'icitaires) ;

Deuxièmement, la création de filières privées (artisans) 

de fabrication et de commercialisation de foyers métal- 
liques (fixés ou transportables), principalement dans

les zones semi-ui'baines et urbaines.

- L'effort de perception des redevances sur le bois de feu 
a 1'entrée des villes sera poursuivi, en rnéme temps que 
seront développées des actions en faveur de la protection 
de la forét (tout: en conférant aux provinces une responsa- 
bilité accrue en matière de gestion). L’extension du réseau 

national devra permettre d’encourager les actions individu- 
elles et communautaires de plantation d'arbres ;

- Des efforts de substitution du gaz butane au bois de feu 
seront développés en même temps qu'il sera entrepris une 
évaluation préliminaire des possibilités de commerciali- 
sation d'un foyer fonctionnant au kérosène présentant
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une efficacité accrue, et répondant aux exigences locales

en matière de cuisson ;

* Vul garisation de 10.150 séchoirs solaires et maisons de 

conservation en vue de réduire les pertes agricoles et rendre 
disponibles toute 1'année certains produits (fruits, légumes, 

etc... ) ;

* Réhabilitation des capacités de production existantes.

La niise en oeuvre de cette politi.que durant la période quin- 
quennale se traduira pai> une nette relance de la production 

et de la consommation d'énergie.

PRODUCTION D’ELECTRICITE

PRODUCTION
EN GWH

VARIATION
EN %

1986 131,8 6,4

1987 138,1 4,8

.1988 144,7 4,8

1989 151,6 4,8

1990 158,8 4,8

Taux de croissance annuel moyen (86-90) 5,1

CONSOMMATION D'ELECTRICITE

CONSOMMATION
EN GWH

VARIATION
EN %

1986 117,0 8,3

1987 123,3 5,4

1988 130,0 5,4

1989 137,0 5,4

1990 144 ,5 5,5
Taux de croissance annuel moyen (86-90) 6,0
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diffusion des foyers aheliores

i
NÖMBRE DE
FOYERS A
DIFFUSER

VARIATION
EN %

1986 647 - 500

1987 992.700 53/3

1988 1.352.700 36,3

1989 1.555•200 15,0

1990 1.942.650 24,9

VULGARISATION DU GAZ BUTANE
PERIODE 1986-1990

PRÉVISION DE 
CONSOMMATION 
(EN TONNES)

TALK D’AOCHHS.
annuel

CONSOMMATION
(EN %)

nombre de
MENAGES A
EQUIPER

1986 2.000 - 13.333

1987 2.800 40 18.666

24.000
1988 5.600

1989 4.400 22,2 29•333

1990 4.800 9,1 32.000

* Deux barrages hydro-électriques : Kompienga et; Bagré ;

2 7.2. Politique et mesures d’accompagnement

AUnfr-iflnes de Cóte d’lvoire* ïnterconnexion des reseaux elec-i .q.-

Cette politique s'articule autour de la réalisation de certain 
ouvrages importants et la. diffusion d’équipements dont 1 

mise en fonction abaissera le coüt de 1'énergie :

et du Burkina Paso ;
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* Construction des centrales thertniques : Bobo .II, réhabilita- 

tion de Ouaga .11, Ouaga III (central.e a vapeur) ;

* Rénovation et installation nouvelle d'infrastructures de 

stockage et de distribution de produits pétroliers ;

* Vulgarisation de séchóirs solaires et maisons de conservation 

de produits agricoles ;

* Renforcement du róle de SONABHY (Surveillance du marché 

pétrolier, transport et stockage des hydrocarbures, défini- 
tion de la politique d'achat de produits pétroliers) ;

* Alimentation d'équipements collectifs (hópitaux) par des 

énergies renouvelables (notamment 1'énergie solaire).

Les mesures d'accompagnement consisteront dans les points 

suivants :

* Intégrer a la préparation du budget courant de 1'Etat la 

prévision et la répartition des recettes fiscales pétrolières. 
L’affectation des taxes pétrolières a des fonds spéciaux 

sera limitée a des fins d'investissement telles 1'entretien 
des routes ;

* Harmoniser la production électrique de la SONABEL et celle 

de certains particuliers produisant des surplus en veillant 
a ce que ces particuliere paissent distribuer leur production 
d’électricité dans les zones non encore desservies par la 
SONABEL et pour lesquelles il n'existe pas de pro,jet d'ap- 

provisionnement dans un proche avenir. Cette forme de distri­
bution s'effectuera selon une tarification a la fois incita- 
trice et conforme aux objectifs de développement de la SONABEL.
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* Créer une structure de planification énergétique, regroupant 

les institutions imp'l.jquées dans le développement du secteur 
de '1 'énergie (Ministères de la Plani fication et du Dévelop­

pement Populaire, de 1'Équipement, de 1'Enseignement Supérieur 
et de la Recherche Seientifique> de 1'Eau, de 1’Environnement 

et du Tourisme) et dont le róle sera de définir un schéma 

directeur dans le domaine énergétique ;

* Renf'orcer le röle de 1'Institut Burkinabè de 1'Energie (1BE), 

role qui consiste a développer 1'utilisation des énergies 
renouvelables et a donner des conseils en matière de strategie

énergétique globale.

TABLEAU SYNTHETIQUE DE FINANCEMENT DES PROGRAMMES 
D’INVESTISSEMENT PUBLIC DU SECTEUR : "ENERGIE" 

(EN MILLIONS DE F'CF'A)

COUTS ET
MODALITES

NATURE DU
PROGRAMME

cour
TOTAL 
INITIAL

I WÖIE Ml 
aimwaL 
1986-1990 

Cütlf 
MEEAIRE 
OJ HOIET

FINANCEMENT
ACQUIS FTSWÖWff

A
saficss
NfflTCK.

S0UK5ES
EXIHR.

aw®.

A. Projets en cours 
d'exécution Tl.7Jl-8,60 '12.768,70 2.187,® 39839,40 742,30

B. Projets pas encore démarrés

BI. Projets avec financements 
acquis en totalité 569,70 569,70 569,7'0 0,00 0,00

B2. Projets avec fïnancements 
partiellement acquis 208,00 208,00 0,00 8,00 200,00

B3- Projets sans financement 20.776,95 0,00 0,00 20.776 ,S5

WAL
(A + BI + B2 + B3) 69.515,25 64.323,35 2.756,70 39847,40 21.739,25

2.8. Secteur des transports

L'une des caractéid stiques principales du Burkina Paso est son 

enclavement au centre de la région de 1’Afrique de 1'Ouest, avec 

toutes les contraintes que pareille situation implique :

* Contraintes sur les approvisionnements extérieurs ;
* Contraintes sur les capacités d'exportation.

En out.re, si les relations avec I.'extérieur out tendance è s’aniéli.o- 

rer progressiveme-nt grace a la ré al 1 sation de grands programmes 
d’ inter-connexions infrastvucturelles avec les pays volsins. la 

situatiën i'este des plus préoecupantes en ce qui concerne 'ie 
désenclaveinent interne.

De nombreuses régions et localités i*estent  des mois durant. , vcire 

des saisons entières, isolêes du reste du pays, vouant a. 1'échec 
toute politique globale de développement dans ses dimensions d'amé- 
nagement du territoire et d'exploitation optimale des ressources.

Dès lors, il est évident que, maigré les coüts particulièrement 
élevés des réalisations dans le secteur des transport», la mise 

en oeuvre de programmes conséquents de . désenclavement interne 
et externe constitue un préalable a toute action vi.sant 1'améliora- 
tion des performances ■du-; système économique et social.

Le développement rapi.de des activités du secteur, de même que 
1'amélioration qualitative et quantitative du röle des opérateurs 

nationaux dans la prise en charge de ces activités, constituent 
des indicateurs probaats de 1’efficacité de la politique du trans­
port .

rapi.de
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C'est ce qui explique que e.e secteur, dont 1'appui est essentiel 

aux secteurs de production, re^ive pt’ès de 18 % de 1’enveloppe globale 
de financement du Plan Quinquennal de Développement Populaire 

avec un montant de 112,0'47 milliards de F’. CFA.

2.8.1. Objectifs du secteur

Le secteur des transports qui, du fait de son développement 
insuffisant, constitue aujourd'hui un facteur de blocage du 

développement, peut devenir a terme un facteur d'intégration 
et de stimulation des activités cconomi ques, social.es et cultu- 

relles, tant sur le plan interne qu'externe.

Dans le cadre du Plan Quinquennal, et en tenant compte des 
priorités sectorielles et spatieles du développement planifié 
et des ressources financières disponibles, les objectifs du 

secteur consistent en la dotation du pays en infrastructures 
et en moyens de transports suffisants, fiables et compétitifs 

afin de répondre :

* En priorité, a 1’amélioration des réseaux de collecte et 

de distribution ;
* Aux divers impératifs de croissance économique de bien-être 

social et de maïtrise du processus d’intens!fication des 

relations sous-régionales, i'égionales et .in.ternational.es

2.8.2. Politique et mesures d’accompagnement

Pour la réalisation de tels objectifs, la politique et les 

mesures d'accompagnement viseront le respect des complémenta- 

rités suivantes :

Complémentarité entre modes et infrastructures de transports. 
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Complémentarité entre activités de production et de distri­
bution d'une part et activités de transport d'autre part.

Le schéma directeur de développement des transports fait partje 
intégrante du Schéma National d'Aménagement du Territoirs 
et doit a ce titre, intégrer les paramètres suivants de la
politique de développement a long terme :

Répartition spatiale des populations ;

Configuration des póles de développement.

Pour 1'exécution du programme ai.nsi retenu, diverses mesures
institutionnelles ou admini. stratives 
concernant 1'entretien routier, les 

nécessaires : 

sont a prendre. Ainsi ,
mesures suivantes sont

* Faire appel aux masses populaires a travers leurs structures
politiques, a savoir les C.D.R. pour assurer dans le cadre 
de 1' investissement humain, d'autres opérations de mobilisa- 

tion pour la réfection et 1'entretien des tronqons de routes 
et de pistes implantées dans leur ressort territoria! ;

Assurer le reversement effect!f des taxes spécifiques sur 
les routes bitumées au profit de la structure institutionnelle 
chargée de 1'entretien routier : fonds routiers pour des 
opérations d'envergure nationale ou provinciale, appui aux 
collectivités locales pour les routes secondaires ;

Prendre les dispositions nécessaires pour que la part des 

taxes sur les carburants et lubrifiants prélevée au profit 
du Fonds Routier soit effectivement utilisée pour 1.'entretien 
des réseaux routiers ;

social.es
in.ternational.es
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* Faire étudier au niveau des services techniques chargés des 
Transports Routiers, les possibilités juridiques pour instituer 
une taxe sur les véhicules de transport étrangers transitant 

par le Burkina ;

* Etudier les possibilités d’utilisation d'autres matériaux 
locaux comme moyen de construction et d’entretien des voiries 
urbaines et des pistes rurales afin de réduire 1'importation 

des matériaux extérieurs coüteux ;

* Instaurer par aiJleurs un groupe ad. hoe inter-ministérieJ 

chargé du sui-vi de la tarification des services du transport.

TABLEAU SYNTHETIQUE DE FINANCEMENT DES PROGRAMMES 
D'INVESTISSEMENT PUBLIC DU SECTEUR : "TRANSPORTS" 

(EN MILL1ONS DE FCFA)

--- ———-------

cours ET
MODALITES

NATURE DU
PROGRAMME

COUT
TOTAL
INITIAL

rgANCHE PLAN 
QUINQUENNAL 

1986/1990 
COUT 

monetaire 
DU PROJET

FINANCEMENT
ACQUIS

jFINANCïMENr
A

RHJEECH®
SOURCES
NATION.

SOURCES 
EXTER.

A. Pro jets en cours 
d’ exécution

B. Projets pas encore démarrés

BI. Projets avec financements 
acquis

B2. Projets avec finance- 
ment partiellement 
acquis

B3. Projets sans financement

TO1AL (A + BI + B2 + B3)

62 521,01

24.817,16

2.603,96 
119 539,48

15-973,91

22.510<40

420,45
73,1.42,24

569,11

1.861,50

241,1.7

12016,80

20.648,<10

—

3-388

179,2.8
73.142,24

209 ^1,61 112.047,00 2671,78 32.665,70 76 709,52

------------ -
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2-9- Secteur des Communications

Le secteur des conuriunications béné-l'icie de 19,182 milliards de 
FCFA, soit 3 % de 1'enveloppe globale de f’inancement.

2.9.1. Objectifs du secteur

Les objectifs globaux, tant au niveau des services postaux 
qu’a celui des télécomniunications s'articulent autour des 

points suivants :

* La maftrise et 1'entretien régulier des infrastructures 

existantes, et a partir d’une évaluation exhaustive de celles­
ei, la mise en place d’une véritable politique de maintenance;

La réhabilitation et la promotion des services gréce a 1'amé- 
J ioration des délais d’acheminenient du cournier et a 1 ’amé- 

lioration de la commutation téléphonique ;

La poursuite du désenclavement intérieur et • extérieur du 

pays, par le renforcement du réseau de contact, du réseau 
téléphonique, des capacités de télécommunicatipns inter- 
nationales, et par 1'augmentation des infrastructures néces­

saires .

La réalisation partielle de ces objectifs au cours du présent 
Plan Quinquennal se traduira par une. augmentation substantielle 
de certaines facilités et infrastructures, tant dans le domaine 
des postes que dans celui des télécommunications.
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Ces résultats quantitatifs peuvent être résumés conime suit:

a) POSTES : ETOLUTION PASSEE ET OBJECTIES QUANTIFIES DU PQDP 
EN MATIERE D’INFRASTRUCTURES POSTALES

BUREfiUX DE POKTE BOTIFS POSTALES AGB4CES FOSTALFS

N0WE VARIATICN 
% NCMERE % NCtWE VARIATICN 

%
1981 40 12.034 -

1982 42 5 12.034 0 -
1983 42 0 12.034 0 29 0

1984 42 0 12.201 1,4 29 0

1985 45 7 12.201 0 29 0

1986 65 44 12.201 0 29 0

1987 71 9,2 12.890 5,6 36 24,2

1988 Tl 8,5 13-619 5,6 45 24,2

1989 83 7,8 14.388 5,6 56 24,2

1990 89 7,2 15.201 5,6 69 24,2

b) TELECOMMUNICATIONS : OBJECTIES QUANTIFIES
. Raccordements téléphoniques

Au cours du Plan Quinquennal 1986-1990 le nombre de raccor­

dements téléphoniques évoluera comme suit :

1985 1986 1987 1988 1989 1990

Centres dé ja automa- 
tisés 6.650 7.781 7.807 11.058 12.274 13.520

Nouveaux centres autom. 250 330 430 520 580 635

Centres a automatiser 
entre 1986 - 1990 385 435 478 530 680 815

Autres localités 470 503 536 ■ 571 617 660

'IDIALK 7.-Z55 9.049 9.251 12.679 14.151 15.570
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Le nombre total de raccordements connaitra ainsi un taux de 
croissance de 15 % par an en moyenne, avec un rythme lent 
entre 1986 et 1987 (9 %) et une forto accélération a partir 
de 1988 (+ 37 % en 1988) par rapport a 1987.

Le trafic téléphonique passera de 27.500.000 minutes en 1985 

a 59-000.000 minutes en 1990, soit un taux de croissance moyen 
de 16,5 % par an.

. Raccordements télex

A partir de 1'observation des raccordements enregistrés entre 
1977 et 1984 et en tenant eompte des possibilités nouvelles 

offertes par la structure du réseau a partir de 1986, ainsi 

que des différentes possibilités techniques offertes par les 
infrastructures de transmissiën de données numériques, 1'Of- 

fice des Postes et Télécommunications prévoit d'effectuer 
15 nouveaux raccordements par an entre 1986 et 1990, pour 
ce qui concerne les abonnés et 8 raccordements au réseau Télex 
(Centex).

Le nombre d'-abonnés raccordés au niveau national passera ainsi 
de 2.14 en 1985 a 289 en 1990.

Les traf'ics télex et télégraphique évolueront comme indiqué
sur le tableau ci-après :

1977/1984
1986/1990

TAUX DE CROISSANCE (%)
TRAFIC TELEX TRAFIC TELEGRAPHIQUE

12,5 11
10,0 15
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2.9-2. Politique et mesures d’accompagneiBent 

*' Au niveau des postes, il s'agira essentielJ enient :

- D’accélérer la. couverture des cheJ's-lieux de provinc.es 
et des px-incipaux départements en bureau*  de postes, de 

doter le plus grand nombre possible de départements en 
agences postales et de renl'orcer la capacité de tri des 

grands centres (Ouagadougou et Bobo-Uioulasso) ;

- D’augmenter les lournées postales dans les locaJit.és mal

desservies ;

- D"instalIer le plus grand nombre possible de boftes postales

et surtout de doter tous ,10s villages d'au moins une bofte

postale ;

- U’assurer enfin une rênovation des infrastruc tui es exio

tantes.

* Au niveau des télécommunications, la politique s’articulera

autour des grands. a.xes suivants ;

- Améliorer 1 'exploitation et tiiaïtriser la gestion technique

des infrastructures existantes ;

- Offrir un service de téléCommunications fiables a tous 
les chefs-1 ieux de province ; en partie par le .redéploierrienl 
des équipements encore utilisablcs \.a récupérer Gans les 

localités que les projets en cours d’exécution visent 

a automatiser), et en partie par 1’acquisition de nouveaux 

équipements ;
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- Automatiser a terme, grace aux actions précédentes tous 
les chefs-lieux de provinc-e a parti.r desquels s'effectuera 

progressivement le rattachement des départements en forsetion 
de leur essor socio-écono'mique et des ressources allouées 

au secteur des té 1 .écomtnunications ;

- Rêaliser a terme ]e désenclavement des zones isolées par 
la réuti lisati on de certains équipements encore pei’for- 

mants pour offi-ir un service élémentaire de télécommunica- 
tions aux départements encore dépeurvus ;

- L'établissement de raccordements télêphoniques sur la 

base des équipements de commutation en place, rattachant 
chaque localité au centra le plus proche ou par l’insta.1- 
lation d'un pet.it central automatique ou semi-automatique ;

La réalisation de raccordements au réseau telex de nouveaux 
abonnés et de nouveaux raccordements du réseau nationa.1 

au réseau Centex. L'extension des centros télégraphiques 

se fera dans toutes les localités bénéficiant de la com- 
mutation automatique et en fonction de la demande de service 
télégraphique. En outre, les systèmes "MORSE" seront progres­

sivement développés dans les départements ne pouvant 
bénéficier de centros télégraphiques pour exploitation 
BCTR.

L'essentie! des mesuren 

mesures de redressement 
branche postale.

d'accompagnement consistera en des
de la situation financiers de la

En ce qui concern© les té.1 .écommunications, 1'Etat favori- 
sera 1'intégration de cette branche d'actïvité avec les 

activités de 1’Information (télé-diffusion notamment), de

provinc.es


222

1’aménagement du territoirs (télédétection notamment), de 
la statistique et de 1.'informatique (transmiss!on de données)

TABLEAU SYNTHET1QUE DE FINANCEMENT DES PROGRAMMES 
DfINVESTISSEMENT PUBLIC DU SECTEUR : "COMMUNICATIONS" 

(EN MILLIONS DE FCPA)

COUTS ET 
MODALITES

NATURE DU

COUT
TOTAL
INITIAL

1WX1E HAN
(JIDWENNAÏ..
1986-1990 

ocur
MBECAIRE
DU HÖJET

FINANCEMENT
ACQUIS ^mANCMNT

A 
REaURO®SOJRCES

NffiTON.
SOUROS
KOER.

A. Projets en cours 
d'exécution 17.645,06 7.679,25 510,32 7.1f>8,93

B. Projets pas encore démarrés

BI. Projets avec financements 
acquis en totalitê 5-288,30 5-253,30 1.729,00 3-524,30 •

B2. Projets avec financements 
partiellement acquis 5.900,00 5.900,00 300,00 - 5.6(X),OO

B3. Projets sans financement 350,00 350,00
1 - 350,00

IÜIAL
(A + BI + B2 + B3) 29.183,36 19.182,55 2.539,32 Itó93,23 5-950,00
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2.10. Secteur du commerce

Le secteur du commerce reqoit 6,831 railliards de ECP'A, soit 
1,1 % de 1'enveloppe globale de i'inancement du Plan.

2.10.1. Objectifs du secteur

Les objectifs du secteur du commerce sont :

* L'assainissement des structures d’intervention de 1'Etat 

dans ce secteur (PASO VAAR, OFNACER, CGP, CSPPA) afin 

de leur permettre d'assumer pleinement leur mission de 
régulation et de stabilisation du marché ;

* La promotion du secteur privé national par le biais 

de politiques ihcitatrlces dans les domaines des marges 

commerciales et de Ia réglementation de la profession de 
commerqant ;

* L'approvisionneraent régulier du marché en développant no- 

tamment les infrastructures de stockage et de distribution;

* La réduction du déséquilibre des échanges commerciaux avec 

1'extérieur en développant de nouveaux créneaux d’exporta- 

tion et en accordant des facilités de crédits et des inci- 
tations financières a 11exportation d’une part, et en met- 

tant en place une politique de controle sélectif des impor- 
tations.

2.10.2. Politique et mesures d'accompagnement.

En vue de réaliser les objectifs du secteur, la politique 

en matière de commerce reposera sur les grands principes 
suivants :

L'Etat interviendra dans le. secteur, pour favoriser les 
opérations de commerce décentralisé tant en amont (approvi- 
sionnement) qu'en aval (distribution).
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Cette contribution de 1'Etat. permettra d'agir sur les goulots 

d' étrangleroent physiques et les contraintes économiques 
(transport, stockage, système de prix) en vue de mieux régu- 

ler Ie marché ;

* L'Etat invitera les opérateurs économiques privés a mieux 

s'organiser pour réduire leurs coüts en vue de ne pas grever 
indöment le pouvoir d'achat des masses populaires ;

* Les opérateurs économiques privés veiïleront, sous le controle 
des Pouvoirs Publiés, a i'especter la. réglementation commer- 

ciale en vigueur et a s'acquitter des redevances et taxes 
diverses attachées a la pi'ofession commerciale et qui dé- 

coulent des impératifs de rentabilisation des investissements 
publiés dans ce secteur et dans les divers secteurs d'appui 

au commerce (transport, énergie, Communications, urbanisme 
etc... ) ;

Les consommateurs bénéficieront d'une large Information

en matière de prix et de conditions d'approvi sionnement

afin de leur permettre de sauvegarder leurs intéréts

Les accords commerciaux bilatéraux seront dans la mesure 
du possible subordonnés aux classes d’exportation des produits 

burkinabè.

La mise en oeuvre de la politique du secteur sera renforcée 
par les mesures d'accompagnement appropriées au niveau des 
sociêtée d'Etat opérant dans le commerce. Ainsi :

* 1'Office National des Céréales (OFNACER.) dolt jouer un röle 

essentie! dans la collecte des céréales et la garantie au 
producteur d’un prix rémunérateur. II sera d'abo.vd réorganisê 
et doté des moyens nécessaires a 1’accomplissement de sa 

mission ;
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* la Caisse de Stabilisation des Prix des Produits Agricoles
(CSPPA) tout en continuant a jouer son röle de soutien au 

prix d'achat des cultures de rente, affectera des excédents 
éventuels exclusivenient au financement de 1' agricul ture 

et de 1'agro-industrie ; elle contribuera :
- aux investissements destinés a maintenir- la compétitivité 

des cultures de rente burkinabè sur les marchés extérieurs

- aux investissements destinés a assurer la transformation 
sur place d'une partie croissante de la production agri- 

cole, permettant ainsi 1’exportation de produits de plus 

en plus élaborés ;

~ aux investissements de nsodeiTJisation de 1.'agriculture 

céréalière ;

la Caisse Générale de Péréquation (CGP) 

croltre ses achats de produits agricoles 
térieur, au détriment des importations ;

s'efforcera d'ac-

sur le marché in-

* 1 ’ entrepri.se l'ASU YAAR sera redressée et libérée de cer- 
taines contraintes ceel, afin de Lui permettre de poursuivre 
son róle de distribution de produits de grande consommation 
a prix modique sur 1'ensemble du territoirs, et ainsi de 

lutter contre la spéculation.

entrepri.se


TABLEAU SYNTHETIQUE DE FINANCEMENT
DES PROGRAMMES D' IWEST1SSEMENT PUBLIC

DU SECTEUR : "COMHERCE"

(EN MILLIONS DE F, CFA)

— —---- ------------ -—
auis Er
.WIALHÏS

MTIBE DU
rsxiwe

OOJT
TOTAL
INTHAl.

W«HE HAÜ
OWSSfiL
1^36/19^)

cour
KSEKIRE

FiMoorr
WJIS A

SOLRCES
NATO.

S1K2E
miER.

A. Projets en ca.u?s d'exé- 
cution

I
).16,93 92,18 92,18

1

B, Projets pas encore dénTar- 
rés

B.l. Projets avec 1‘inance- 
ments • acquis 509, V'i '173,61 973,51

B.2. Projets avec finance- 
nients partiellement acquie ''L359/58 -'1.3''I2,20 368,65 621 3.352,55

B.3. Projets sans financé- 
ment 2.02'1 911 1.92.3,16 -- 1.923,16

■rorai...
(A + BI + -s- B3) 7.010,06 6.831,05 93*1,3*1 &J.,00 5.??5,71.

—
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2-11. Secteur du tourisme et de 1 * hdteller-ie

Ce secteur d’appui aux secteurs de production bénéficie dans 
le cadre du Plan Quinquenna.1. de Développement Populaire d'une 

enveloppe financièi-e de 1,213 niilliards de F CFA soit 0,2 %

de 1'enveloppe globale de financement.

La faiblesse de ce chiffre provient du fait qu'il s'agit d'un 

secteur dans lequel le privé intervient de f'aqon intensive. 
1'Etat apporte un appui a .1'organisation et la dynamisat ion 
des professions impliquées et la gestion de quelques imités 
d'exploitation et de la tnise en oeuvre de quelques actions 

d’orientation.

2.11.1. Objectifs du secteur

II s'agit de réorienter la nature des aetivités du tourisme 

et de 1'hötellerie pour leur donner progressivement les 

fondements populaires indispensables a leur développement.

En effet, il importe de faire du tourisme un moyen de rappro- 
chement et de compréhension entre le peuple burkinabè et 

les autres peupl.es de la sous-région, de la région et plus 
généralement de la communauté internationale, de faqon a 
faire connaïtre et aimer le Burkina a travers son histoire, 
sa culture, son art, ses traditions et ses richesses naturel­

les .

Dans le pays, les échanges interprovinciaux qui concerneront 
toutes les couches de Ia population , permettront un brassage 
utile entre les différentes nationalités de fagon a valoriser 
les différentes identités culturelles dans un élan de solida- 

rité et d’unité nationale.

peupl.es
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A eet effet., des actions seront raenées pour la déroocratisa- 

tion du tourisme grace a des mesures de vulgarisation et; 
de décentralisation pour que le plus grand nombre de burki- 

nabè aient accès au tourisme sous toutes ses fonnes et. dans 

toutes ses manif'estations.

II. s’agit aussi de faire des activités touristiques, un 
appui aux activités de production grace aux devises générées 

par cette branche et grace aux revenus distribués nol.amment 
par la création d'emplois et par 1'extension des marchés•

2.11.2. Politique et mesures d’accompagnement

Un schéma directeur d * arnénagement tourjstique viendra

trés rapidement orienter les interventions dans le secteur
pour- 1’ensemble des opérateurs privés, mixtes et publiés

La réhabilitation du patrimoine touristique et hotelier 
et sa rentabilisation revêtiront une priorité dans les 
actions a menen avant 1'extension souhaitable des capacités 

d’accueil notamment sur les sites touristiques a promou- 

voir.

La. formation et le perfectionnement du personnel permet- 
tront d'élever la compétitivité de ce secteur face a 
la concurrence qui sévit dans la région et dans la sous- 

régïon.

Des actions de promotion seront. menées au plan interne

et. externe pour accroitre quantitativement et qualitative-

ment les flux de touristes visitant le pays.

La volonté du Gouvernement de densifier les moyens de

communication de teute nature pour faire du pays un car-
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refour dans la sous-r égion apporte un appui complémentaire
aux opérations de drainage des touristes potentiels,
de la sous--région et de la région e n complément des action
m e n é e s a 1 ’ a d r e s s e 

régions et continents
des touristes pvovenant des autres

TABLEAU SYNTHETIQUE DE FTNANCEMENT DES PROGRAMMES
D’INVESTISSEMENT PUBLIC DU SECTEUR : 

"TOURISME ET HOTELLERIE"

(EN MILLIONS DE F. CFA)

oms ET
«MLEffiS

HfHlL® DU
HO3WHE

oiir
’IülAI.
IKHTAl

P1AN
O-ÖWWIAL
1986 -1^0

(WT
MEIAffiE

UJ MUEF

FDtt«»«T
MÏJIES

FDWCTWT
A

SMCES
NATDO-

S1BCES
ES5HUHJ.

A. Projets en cours d'exécu- 
tion 76,98 69,18 69,18

B. Projets non encore dérnar- 
rés

BI. Projets avec financements 
acquis .102,62 '90,10 90,10

B2. Projets avec financements 
partiellement acquis 33 26,10 16,60 9,50

B3. ITojets sans fïancement .1.015,98 1.027,87 1.027,87

TUI'AL
(A -i- BI + B2 4 B3) 1.258,08 1.213,25 175,88 1.037,37
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2.1.2. Secteur de 1’éducation et de la. formation

Ce secteur bénéf'i.cie de 26,888 nri..l liards de PCF’A, soit 4,2 % 

de 1'enveloppe globale de financeiftent du Plan,

2.12.1. Objectifs du secteur-

D'un point de vue stratégique, les actions qui seront menées

dans ce secteur viseront

* 1'adaptation du contenu de 1’enseignement aux 'besoins de déve-

loppement éeonomique, social et eulturel ;

* 1’universalisation de 1'enaeignement de 'base et la démocra- 

tisation des autres niveaus de 1 enseignement ;*

* 1. ’ amélioration de la qualité de 11 enseignement ;

* la maïtrise et le renforcement des structures de i-echerche;

* 1 intégration des programmes de recherche scientifique et 

technique ;

*

* le renforcement et la diversification de la coopération en 

matière de recherche scientifique et technique ;

Au cours du présent Plan Quinquennal de Développement Populaire, 
il s’agira de réaliser les objectifs spécifiques suivants :

* élaborer une réfonne de 1’enseignement après une analyse pous- 

sée des causes d’échec du système actuel, en liaison avec les 
problèmes socio-économiques d'ensemble ;

* développer en priorité 1’enseignement de base et de faqon plus 

équilibrée entre provinces, tout en mettant 1‘accent sur 1.’éli- 
mination des inégalités d’accès a 1'éducation notanmient celles 
touchant les femmes et les enfants des couches sodales les
plus démunies ;
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* renforcer les rnesures i nsti tutionnelles visant a accroitre 
la qualité de 1'enseignement privé ainsi que sa capacité d'accueil 
afin d'en faire un auxiliaire valable de 1'enseignement public;

* améliorer 1'orientation des êlèves et étudiants en conformite 

avec les perspectives de développement a long terme ;

* introduire progressivement 1'enseignement de 1'informatique 

et des Sciences sociales dans Ie secondaire :

* réaliser une coordination de 1.'enseignement technique conven- 
tionnel avec les formations professionnelles non conventionnel .1 es ,

* démoeratiser 1'a.ccès a. 1’université en accroissant .les capa- 
cités d'accueil et en supprimant progressivement le contingen- 

tement des non beursiers ;

* lier 1'enseignement a la production en orientant j.e contenu 
de 11enseignement sur des préoccupations réelles de développenient 

éeonomique et social au Burkina ;

* décentraliser les structures de 1'université, dans les limites 
des ressources , afin qu'elle participe mieux au 

développement du pays ;

disponibl.es

La poursuite conséquente de ces objectifs se soldera a 1 issue 

du Plan Quinquennal par les ef.f'ets bénéfiques suivants :

* développement de la scolarisation a. tous les niveaux d ensei­

gnement

- dans 1'enseignement du premier degré, le taux brut de scolari­
sation passé de 23,9 % & 31,2 %, soit environ 205.000éléves 

scolarisés de plus au cours du Plan ;

disponibl.es
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- dans 1'enseignementr du second degré, développement de 1'ensei-
gnement public avec 1 ’inscription de 1'5950 é.lèves supplémen- 
taires dans Ie premier cycle (+ ;-IO,W ) et de dans le second 

cycle (->■ 43,1 :
- dans 1’enseignement supérieur, le nombre d'étudiants burkinabè 

inscrits a 1'Université de Ouagadougou s'accroïtra en passant 
d'environ 4000 a pres de 10000 :

réduction des disparités régionale-s et sociales

- par 1'amélioration des taux de scoJarisation des provinces 
les moins scolarisées. Aussi, le taux brut de sco.1 arisation 
passera de 5,4 % a 13,b % pour Je Séno, de 7,6 % a 17,3 % 

pour 1'Oudalan et de 8,6 % a 21,8 ,% pour le Soum ;
- par 1'implantation de 40 nouveaux CEO et de 13 nouveaux lycées 

dans les provinces les moins bien pourvues :

* amélioration de la Ibrniatïon des cnseignants i»r (. ‘ouverture des Ecoles Nati.o- 
nales des Enseignants du irimaire (ENEP) de Böbo-Dioulasso et de Fada N’Gourna;

* amélioration de 1'orientation des élèves du second degré par 
la création d’un service d’orientation scolaire ®t prof essi.on- 

nelle doté de conseillers d'orientation ;

® création d'emplois

- directs :
avec le recrutenient dans 1'enseignement du premier degré de 
4198 nouveaux enseignants, de 50 inspecteurs et autant de 
conseillers pédagogiques ainsi que 75 agents administratifs.
Dans 1 ‘enseignement du second degré, seront recrutés 650 ensei­

gnants (462 dans les CEG et 188 dans les lycées) et 80 agents 

administratifs. Dans 1'enseignement supérieur, seront recrutés 
200 enseignants et dans la recherche scientifique 180 chcr- 

cheurs ainsi que de nornbreux auxiliaires de recherche ;
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- indirects :

par la construction de 1'équipement des classes en matériaux 
Jocaux chaque fois que cela est pcssible.

2.12.2. Politique et raesures d'accompagnement

La politique du secteur s'ai’ticulera auteur des pointe suivants:

* la prise en charge totale des infrastructures socio-éducatives 

par les populations ;

* le rapatriement progressif des étudiants burkinabè de I ‘exté­

rieur, au rythme du développement des filières et des infras- 
tructures a 1'Université de Ouagadougou ;

* la différeneiation des taux de bourses d'études en f'onction 

des ressources des parente et des priorités de développement 
a long terme du pays ;

* la liaison systématique entre programmes nouveaux de formation 

et de recherche avec les projets de développement, notamment 
en milieu rutal :

Cette politique sera renforcée par les mesures d'accompagnement
suivantes :

* contröler la construction des classes tout en faisant un travail 

d' explication auprès des populations par- 1 ' intermédiaire des 

autorités locales et des CDR :

sensibiliser et inciter les populations a assurer un entretien 
régulier des infrastructures existantes ;
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* faii’ê fournir une partie des équipenients des classes notaniment 
par .les sections "menuiserie" des établissements d'enseignement 

techni.que qui en sont dotés ;

* face è la pénurie d'enseignants du premier degré formés péda 
gogiquement, envisagei*  la possibilité de reporter 1. age de la 

retraite ;

* réal.iser une campagne de sensibilisation auprès des families 

pour expliquer 1'importance de 1'éducation pour les filles et 
dans les provinces oü le besoin d'éducation n'est pas tellement 

ressenti (Séno, Oudalan, Soum ...) ;

* recenser les formations non conventionnelles prises en. charge 

pax*  des ONG ;

* prendre des mesures incitatric.es pour orienter les étudiants 

burkinabè en fonction des besoins du développement du pays ;

* choisir les pays oü une formation de qualité est la moins 
coüteuse pour les étudiants burkinabè qui doivent bénéficier 

d'une bourse a 1'étranger ;

* inciter les partenaires bilatéraux a réorienter leur aide 

en vue de développer la fonnation, le perfectionnenent et le recyclage sur 

place au Burkina ;
* mettre en place une commission permanente de planification 
des ressources humaines afin d'assurer une meilleure coordination 
des programmes de travail des différents services techniques 
ministériels concernés (Education Nationale, Enseignement Supé­
rieur, Travail et Eonction Publique, Agriculture et Elevage...) 

en vue'de mieux connaïtre les besoins en emploi et en formation 
et de permettre donc une meilleure adéquation de la foiraation 

a 1’emploi.
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assurer une meilleure collaboration entre les différentes 
équipes de recherche dans la réalisation des programmes en vue 
de réduire les coüts d’exécution par la mise en eomniun de cer- 
tains moyens.

TABLEAU SYNTHETIQUE DE FINANCEMENT DES PROGRAMMES 
D’INVESTISSEMENT PUBLIC DU SECTEUR : 

"EDUCATION ET FORMATION"
(EN MILLIONS DE FCFA)

ooms ET 
raWJTES

NATURE CU

aour
IKHIAL

TRAiO® FÏAN

1986/1990 
tnJI'NCKEIMRE

DU PROJET

FINANCSHSN!
AOtjns KLNMOENT 

A
REaiiSOI®gamess

NATïCN.
auras 
EXTEH.

A. Pro jets en cours 
d’exécution 35.151,2ü 2.714,85 9.052,70 9.697,'10

B. Projets pas encore démarres

BI. Projets avec financements 
acquis 3-^151,20 3.V16/JO 7,80 3. 38,60

82. Projets avec financements 
partiellement acquis 95, ^0 95,40 30,00 5,00 60 A)

B3- Projets sans financement 3.008,80 1.881,8'1 - 1.881,8'1

Total
(A + BI + B2 + B3) 41.706,60 26.888,59 2.752,65 12496,30 11.639AI

incitatric.es


Secteur de la Santé

La politique du Consei1 National de .La RévoluLion dans ce secteur 

vise a r-endre le peuple burkinabè responsable de sa santé et donne 
la priorité a la. rnèdc-cine pr-éventive. Les dépenses publiques de déve- 
loppement dans ce secteur s1 é 1 èveront a 20,1'ij milliards de l'CFA 

soit 3s2 % de 1’enveloppe globale du Plan

2.13.1. Objectifs du secteur

L ' o b j e c I: i f' pr i. pé :i pa 1 en malière de santé est d’assiirei' 
la couverture sanitaire de 85 % de Ja populo tl on en 

1990. Cet objectii’ globaj sera poirrsuiv.i. par 1'octroi d'une haute 

priorité aux soins de santé primaire, avec pour principe de recher- 
cher une plus grande équité dans la répartitlon des ressources 
di.sponibl.es, et. Ja prise en compte systématique de tous les facteurs 
déterminants de la situation sanitaire : 1'eau, la nutrition, 
1’hygiëne et I'Information sur les problèmes de santé.

2.13.2. Politique et mesures d5accompagnement

La politique en inatière de santé est quadri-dimentionnelle, c'est- 
a-dire a la fois préventiye , curat ive, éducative et sociale, bi.en 

que la priorité sera accordée a la médecine préventive.

En vue d'assurer rapidement une large couverture sanitaire du 

pays, un accent, tout particulier sera mis sur la médecine rurale 
et les programmes élargis de vaccination et de lutte contre les 
grande s e n dém i es.

La formation professionnelle sera en outre intensifiée afin de 
doter les str-uctures sanitaires du pays du personnel médical et 
paramédical adéquat. Cette formation sera, de plus en plus polyvalente 
dans le souci de mieux répondre aux besoins sanitaires ci'oissants 
et de toute nature des populations.

Les infrastructures inédico-sanitaires sont. développées et i-enforcées 

au cours du Plan et leur fonctionnement sera amélioré ; les nouvel- 
les créations d'infrastructures se feront dans .1 e sens de la réduc- 

tion des disparités régionales afin d'accélérer la couverture 

sanitaire du pays.

Le renforcement de 1'activité des services d'hygiëne prévu au 

cours du Plan amélior-era J'hygiëne indivïduelle et collective 
ainsi qu'e la saJ ubrité de 1 ’ environnement, et contri.bue.r-a ainsi 
a 1'amélioration de J'état sanitaire de la population.

En outre, des actions d'in.format.ion 

cation sur les qu.estions sanitaires, 

et hygiénique seront régulièrement 
écrite, la radio et; la télévision 

a étre progressivement responsables c

, de sensibilisati.on et d'édu- 

nutritionne 1.les , al imentalres 
rnenées a travers la presse 
pour amener les populations 

Je leur propre santé.

Des mesures d' accompagnement, d'ordre institut ionnel administra-

t.if et organisationncl viendront appuyer la politique sanitaire.

Le problème de la santé étant un problème global qui ne peut. Ötre 
dissocié des’ conditions générales de vie, il sera donc entrepris 
une politique intégrant tous les éléments de ces conditions de 
vie (eau, nutrition, enseïgnement, habitat et urbanisme), dans 

le cadre d’une politique globale de prévention.

Tout ceci nécessite une collabor-ation plus étroite entre le Minis­
tère de la Santé et les différents départements ministériels, 

notamment ceux de :

* 1'Information et de la culture, pour ce qui concerne .]’Infor­

mation sanitaire

di.sponibl.es
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* 1'essor familial et la solidar-ité nationale pour la formation 
et la sensibilisation des mères aux problèm.es de santé infantile, 

d’hygiëne et de nutrition en général ;

* 1'agriculture et l’élevage, en ce qui concerne les problèmes

de santé propree aux différentes formes de 1’activité agro-pastorale;

* 1’ea.u, pour tout ce qui touche a 1 ’ assainissement des points 

d'eau mis a la disposition des populations

* la défense populaire, pour la mise a la disposition du peuple

de son patrimoine d’expérience en matière de santé

* le ministère de 1' enseigneinent supérieur et de la recherche 

scientifique, pour les questions relatives a Ia pharmacopée et 
en raison de son röle éminent dans la formation des cadres de 

la santé.

En ce qui concerne les. mesures administratives, les directions 
provinciales de la santé seront renf’orcées et conduites progressi- 

p 
vement vers une plus grande autonomie de gestion, afin de. réaliser 

une véritable décentralisation en la matière.

De plus, la mise en place Progressive de fonds d’équipement des 

différentes structures hospitalières, alimentés partiellement 
par les recettes de prestation de soins, devrait favoriser 1'équi­

pement sanitaire du pays. II sera étudié au cours du présent quin- 
quennat, les modalités d!application d'une telle mesure afin qu'elle 

devienne effective dans les ineilleurs délais.

Sux*  le plan organisationnel, 1’expérience de la "vaccination- 

commando", avec la participation des Comités de Défense de la 

Révolution, sera évaluée et mise a profit pour permettre un auto- 
encadrement progressif des masses en matière de soins de santé 

primaires et de médccine préventive.
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TABLEAU SYNTHETIQUE DE F1NANCEMENT DES PROGRAMMES
D'INVESTISSEMENT PUBLIC DU SECTEUR : "SANTÉ"

(EN MILL.TONS DE FCFA)

OCUIS ET 
JCDALITES

NfilURE DU
ffiOGRANMES

cour
TOTAL
INTHAL

TRANOE PLAN 
OJIMiENNAL 
1986/1990 

cour 
MJNEEAIRE 
LU ITOJET

IHNANCEM^ir
ACOUS

FTNANC0ENT 
A 

REEHERCIERSJURCES
NATBON.

SCLRSS
ECTER.

A. Projets en cours 
d'exécution 1'1.110,86 1'1.092, 66 33,01 7.728,90 6.330,75

B. Projets pas encore démarrés

Bl. Projets avec financements 
acquis 828,76 807,16 101,84 705,32 -

B2. Projets avec financements 
partiellement acquis 3.012,'11 3.007,91 11,90 1.320,68 1.675,33

B3. Projets sans financement 2.332,89 2.236,86 - - 2.236,86

Total
(A + Bl + B2 + B3) 20.28*1,92 20.144,.59 14 6> 75 9.7%£0 10.242,94

probl%25c3%25a8m.es
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Secteur de l*Actio n Sociale

L'action sociale vise a faire face aux conséquences des déséqui- 

libres .gociaux par la pj?éventior, ou par des mesures palliatives. 
Une enveloppe financière de 2,369 milliards F CFA soit 0,4 % 

dn total des dépenses publiques de développement sera accordée 
a ce secteur.

2.14.1. Objectifs du secteui*

Les objectifs du secteur au cours du llan Quinguennal sont :

i.a re:2 nsei-L’j on socco-econouiique des groupes <iefavovisés 
ou marginalisés ;

* la proteetion de la fajnil.le et pj o; particul:ièrement 

de la petjte enfanee ;

* l'siÉlioratdon des conditions de vie doüKst ique et la libération de la 
ferirre.

2.14 .2. Politique et nsesure <3'accompagnement

La politique en malièi-e d’action sociale, sera d’abord 
éducative afin d’éviter 1'émergence de car; sociaux qui peu- 
vent provenir d’un mauvais encadrerent de 1'individu par 
son milieu socio-économique. Ainsi la politique d’essor 
familial qui consiste a 1'éd.ucation et a la promotion de 
tous les éléments de la familie (jeunes - femmes - adultes 
et personnes êgées) demeurera 1’axe central de l'action 
sociale,

Dans cette perspective, les actions suivantes seront entre- 
prises

* allêgement de la pénibilité des travaux doraestiques polit­

ie s femmes ;

* développement d’opérations de promotion économique en faveur

des femmes.

création de garderies papulaires ;

sensibilisation et formation des populations en planifi- 
cation familiale a travers les structures populaires.

En outre, des actions seront menées poui'

* faciliter 1‘intégration des handicapés physiques dans 
les circuits de production, grace notamment a une forma­

tion et un équipement appropriés :

Luttel' contre la del inquance juvénile ;

assurer la réinsertion sociale des malades mentaux, dès

leur guérison.

Afin d’appuyer la politique en rnatiére d’action sociale 
des mesures d'accompagnement d'ordre juridique, institu- 
tionnel et organisationnel seront prises. 11 s'agira not'am- 

ment

- de mettre en oeuvre un code de la familie qui. régisse 
la vie familiale dans Je sens d’un meij leur épanouisse- 
raent de la familie burkinabè. Ce code sera vulgarisé 
au niveau des centres de proteetion maternelle et infan- 

tile, de la presse écrite et audiovisuelle et a travers 

des causeries - débats populaires •

- d'accentuer la coordinati.on des actions des ministères 
techniques intervenant dans ce secteui.- (Santé - Essor 
Familial - Education etc...).
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TABLEAU SYNTHETIQUE DE FINANCEMENT 
DES PROGRAMMES D'INVESTISSEMENT PUBLIC 

DU SECTEUR "ACTION SOCIALE”

(EN MILLIONS DE F. CFA)

COUT EI’
MXWLEIES

NAltKE DU
panm®

OOUT
‘KHAL
ROTTAL

‘nwo-ss PLAN

1986-1990
O0UF ÏOE-
IALRE DU
miEr

FINAÏO«T ACOJIS f
_

A

soms
SCIER.

A. Projets en cours d'exécu- 
tion 389,53 389,53 96,7'1 -

B. Pro jets pas encore démar- 
rés

BI. Projets avec f'inancements 
acquis 23,17 22,10 12,5 9,6 -

B2. Projets avec financements 
partiellement acquis - - — -

B3. Projets sans financement 2.061,31 1.957,67 — — 1.957,67

TÜI'AL 
(A + BI + B2 + B3) 2.474,01 2.369,30 109,24 302,39 1.957,67
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2.15. Le secteur de 1'habitat et de I!urbanisme

L'habitat et 1'urbanisme sont de bons indicateurs non seulement 

du cadre de vie des citoyens - tant il est vrai que les conditions 
d’habitat déterminent dans une large mesure le niveau de bien- 

être dont dispose la société maïs également du niveau de 
dynamisme de 1'économie, ce qui en fait un secteur intégrateur 

par excellence.

Lorsque le batiraent connaft une phase d'expansion, 11 entraïne 

dans son essor un grand nombre d'activités en amont et en aval 
et contribue è la distribution de vevenus grace au nombre relative 
ment élevé d’emplois qu'il crée.

Avec 15,896 milliards de F.CFA qui leur sont alloués dans le 

cadre du Plan Quinquennal de Développement Populaire, 1'habitat 
et 1'urbanisme bénéficient de 2,5 % du montant global des inves- 

tissements publiés. Ce montant constitue 1'enveloppe mohétaire 
aff'ectée au financement des programmes et des pro jets a 1'exclu- 

sion des autres interventions sous forme d'invéstissements hu~ 
mains.

2.15.1. Objectifs du secteur

A long terme, il s'agit de troUver les voies et les moyens 
pour que le plus grand nombre de burkinabè puissent disposer 
d’un habitat intégré - logement avec comraodité et équipements 

collectifs d'accompagnement, environnement socio-culturel- 

offrant les conditions minimales de bien-être en rapport 

avec les impératlfs du développement sur le plan social et 
économique.



Dans le cadre dn Plan Quinquennal de Développement Populaire 
1986-1990, le secteur de 1'habita.t et de 1'urbanisme visera 

les objectifs sulvants :

Généralisation Progressive de schémas d'aménagement et 
d'urbanisme pour- la rnaitr5.se du développement des vldles. 

Douze centres urba.ins béné ficieront d'opérations de ce

type 

* Accélération des opérations de .1 otissement avec son extension

a u x d i f f é r e n t e s 1ocajilés des 30 provinces- ;

Organisation des structures d'études et de réal5sation 
pour 1’améliorationr par les moyens nationaux, de la concep- 

tion et de la yroductïon de cadre- bati .

15-2< Politique et. mesures d’accompagnement

Les priorités retenties dans le cadre du Plan Quinquennal 

notamment en faveur des secteiirs de la production et d'appui 
a la production font que ce premier Plan Quinquennal ne con- 

sacre que des moyens: limitês aux secteurs sociaux comme celui 
de 1’habitat et de 1 ' urbanii sme. Darts de telles conditions, 
l'Etat gèrera le plus ëfficaceroent possible les investis- 

sements publics programmes en la matière et stimulera töutes 
les initiatives complémentaires qui pourraient provenir du 

secteur privé ou de celui des eollectivités locales.
Ces initiatives trouveront pour leur finalisation un champ 
favorable d’application, grace aux actions publiques de lotis- 

sentent et de réalisation d ’équipements publics socio-cul turels

Pour annihiler toutes tentatives de dérapage liées aux pra-
tiqu.es cl e s p é e u .1 a t i o n 5 mm o b i 1.5. è r e le secteur,

poursuivra ses efforts d'assainissement et veiliera a 1’ap- 

plication de la réglementation en matière de loyers, laquelle, 
sans dissuader .1' initiative privée, plafonnera, dans des 
limites ralsonnables, les revenus provenant de 1’immobu3er.

Poui' stimuler la réalisation dans le secteur du batiment, 
1’Etat encoura.ge.ra les actions tendant a rendre disponibles 

et aux meilleurs prix les matériaux de construction avec 
une préférence pour la promotion de matériaux locaux et adaptés 

aux conditions du pays.

Par ailleurs, 1'Etat initiera avec les opérateurs publics, 
semi_publics et le cas échéant, privës, disposant de surliqui- 
dités, des contrats-plans visant J. ’ affecta.ti.on de telles 
ressources a la réalisation dc programmes dont ceux de 1'iifi-

mobilier.

Pour ce qui est des mesures d' accompagnement , i 1 sera créé 

un Fonds de soutien a 1'habitat dont. .la do.tation par des 
sources nationales diverses permettra le drainage d'une partie 

de 1’épargne nationale vers ce secteur afin d'augrnenter pro- 

gressivemerit la part intérieure dans son financement.

Quant a la mobi_.lisa.tion des moyens humains, la polttique 
de rnise a disposition de parcelles loties ainsi que la dispo- 
nibilité de matériaux de construction permettra la mise en 
oeuvre d’un programme conséquent, d ’auto-construction impliquant 
le recours a 1 ‘investissement humain comme complément indis- 

pensable aux efforts d’assistance publique.

Pour ce qui est enfin des mesures institutionne.ll.es d' accompa­

gnement, 1’Etat dotera 1 'entrepx-ise publique SOCOG..IB de moyens 
nouveaux pour qu'elle puisse renforcer ses capacités de gestion

rnaitr5.se
tiqu.es
institutionne.ll.es
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et de promotion lnwnob.ilières tout en développant de nouvelles 
missione en matière d’études et: de réalisations. Dans l.e 
rnême sens, des textes législatifs et. réglementa.ires viendront 

préciser les conditions des interventions des collectivités 
loeales, de coopératives et autres formes d'association con- 

cernées ou intéressées p&r le secteur de 1'habitat et de 
1'urbanisme.

TABLEAU SYNTHETIQUE DE FINANCEMKNT DES PROGRAMMES 
D’IWESTISSEMENT PUBLIC DU SECTEUR : “HABITAT ET URBANISME” 

(EN MJLLIONS DE FCFA)

cours ET
MODALITES

NATURE DU
PROGRAMME_________________

cour 
TOTAL 

ÏNITIAL

TRANOE PLAN 
Q.1WENNAL 
.1986-1990 

cour 
KKEIMHE 
IX) ROIEF

FINANCEMENT
ACQUIS FDWCTSKT

A
RKS'WSgïRsxkïs

NATLCK.
simEs 
SCI®.

A. Pro jets en cours 
d'exécution 30-942,64 15.209,64 7.242,0 4.245,0 3-722,64

B. Rrojets pas encore démarrés

BI. lbojets avec ünancements
acquis 25 25 25 __

B?. Projets avec financenents
part ie 1 j .ement acquis 47,50 47,50 ... 23,75 23,75

B3. Projets sans fïnanceBent 637,69 013,69 - 613,69

Tora.
(A + BI * B2 + B3) 

------------ -----------------
31.652,83 15.895,83 4.268,75 4 360500
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2.16. Secteur de J.'' information

Dans un pays en développement oü l.e taux d'analphabétisme est 
1’un des plus élevés du monde et. qui ambitionne 1’édification 
d'une société nouvelle fondée sur les principes de la Révolution 

Dérnocratique et Populaire, ].finfoirnation constitue un instrument, 
privilégié d’éducation. de sensibilisation, de conscientiaation 

et de poli tisation des mas.'Ses laborieuscs appelées a. prendre 
en main leur destinée et a assurer ei'fectivement leurs préroga- 
tjves en matière de controle soci.al.
Ce secteur, avec 4,113 inil.1 iards de F’. CF/\, bénéDicie de 0,7 

de 1’enveloppe globale de rinancement du Plan Quinquennal .

2.16.1. Objectifs du secteur

En vi.ie de promouvoi r une Information en relation avec de 
telles préoccupations, le secteur se dolt de répondre aux 
o b.') c c t i f s s u i van t s :

* Développer une inf'ormation nationale, acc.essible aux masses, 

exacte, attractive., éducative et mobilisatrice autour des 
grande thèmes sous-tencant la construction d’une économie 
nationale- indépendante et 1'édification d'une société natio­
nale jouissanv d'une libeiU:é rée.1 le et: d’un niveau satis- 

faisant de bien-étre. Ces mesures concerneront aussi bien 
la presse écrite, parlée que télévisée.

* Favoriser une Information do masse par le développement 

en amont de la product i on télévisuelle et radiophonique, 
du reportage de presse et des documentaires sur les préoc­

cupations des larges inass.es, en aval par la mise a la dispo- 
sition des masses de 1'information a travers une politique 
de distribution de journaux, de création d’auditor!ums 

et de salles de projection populai.res ;

inass.es
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* Favorisei- la spécialisation des journalistes pour La vulga- 

risation dans tous les domaines des secteurs d'activité 
et i’orientation vers une Information didactique au service 

de 1'élévation du niveau de eonscience des masses populaires;

* Assurer une couverture radiophonique et télévisuelle fiabJ.e 

sur 1'ensemble du territoirs national et renforcer les 

sti-uctures d'émission a destination des pays de la sous- 
région.

2.16.2. Politique et ntesures d‘accompagnement

En étroite col 1aboration avec 1'ensemble des départements 

mi ni steriel s concernés ~ Ti-ansports et. Communications, Pro­
motion économique, Administration territoriale, Enseignement 
Supérieur et Recherche Scientifique, Education Nationale, 

etc. -, le Ministère chargé de 1'Information mettra en oeuvre 
un schéma directeur du développement du secteur de 1'Informa­
tion pour couvrir les besoins du pays en Ia matière.

Un programme de formation professionnelle et de recyclage 

permettra aux services de 1'Information de disposer de cadres 
et de techniciens capables d'assurer une production de qualité 
et d'assumer les charges de maintenance des équipements.

Des mesures seront prises pour aider les collectivités a 

se doler de matériel de réception radiophonique et télévisée 
afin de s'assurer que 1' .Information touche le plus grand 

nombre possible de citoyens.

La mise en oeuvre de telles mesures sera facilitée par le 
prélèvement de taxes conséquentes sur les équipements de 
haut de gamme importés par les couches aisées de la société 

- magnétoscopes, récepteurs de télévision en couleur, chaïnes 
Hifi, etc.
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2.17. Secteur des arts et de la culture

Comme 1’Information, le secteur des arts et de la culture occupe 
une place de choix dans les priorités du développement car il 

touche 1'ensemble des couches de la société.

Ce secteur disposera, pour le financement do son programma quin- 
quennal, de 3,801 mill.iards de F. CFA, soit 0,6 % de 1'enveloppe 

globale de financement du Plan.

2.17.1. Objectifs du secteur

Les arts et .la culture, pour être en accord avec les impéra- 
tifs de la Révolution Démocratique et Populaire, se doivent 
de revêtir un caractère national. révolutionnaire et. populaire, 
d'être accessibles aux masses et de se nourrir du patrimoinc 

culture! national et universel.

Pour être f ia bles, les arts et Ja culture ee doivent d’être 

disponibles et accessibles aussi bien aux populations urbaines 

que ruralea.

La démocrat.iaation de la production des arts et de la culture 
constitue un indicateur du degré de pénétration de la culture 
dans les masses populaires en même temps que du degré d’adhésion 

de celles-ci a 1'effort national de développement social.

2.17.2. Politique et mesures d'accompagnement

Pour répondre a la triple exigence d’une culture nationale, 
révolutionnaire et populaire, en. vue de 1’affirmation de 

1’identité culturelle, les actions su.ivantes seront menéee

dans le cadre du Plan Quinquennal : 
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® Intêgrer une dimension culturelle dans la conception et 

1'exécution des projets de développement ;

® Décentraliser 1’administration culturelle par la création 

de directions régionales et doter ces dernières en moyens 
logistiques (transport, équipements techniques) ;

* Inventorier, restaurer, sauvegarder le patrimoine culture1 
national et généraliser les publications de lange diffusion;

* Encourager les provinces a se doter d’infrastructures et

y susciter la création d'ensembles artistiques ; encourager 
les établissements d'eneeignement, les services étatiques 

et privés a faire de menie ;

* Rendre opérationnelles toutes les écoles de 1'Académie

Populaire des Arts ;

* Redynamiser le musée national et créer des centree culturele

provinciaux ;

* Valoriser les expressions culturelles, favoriser la publica- 

tion des oeuvres artistiques en assurant leur promotion, 
leur développement et leur protection ;

* Créer des parcs d'attraction culturelle et touristique 

en accord avec les départements ministériels intéressés;

* Intensifier la coopération culturelle au plan national

et international.
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2.18. Secteur des sports et loisirs

Ce secteur constitue également un secteur sensible pour la déter- 

mination du niveau de participation des masses populaires aux 

activités de développement social et du bien-être.

Le développement des sports et des loisirs, selon une approche 

démocratique et populaire concernant 1'ensemble des composantes 
sociales, constitue un élément d'appréciation de la répartition 

plus ou moins satisfaisante des fruits du développement économique 

et social dans 1’ensemble de la société.

Les investissements publics en matière de sports et de loisirs 
seront de 2,415 milliards de F. CFA, soit 0,4 % de 1'enveloppe 

globale de financement du Plan Quinquennal.

2.18.1. Objectifs du secteur
En matière de sports et de loisirs, les objectifs poursuivis 
tendront vers la recherche d’une plus grande démocratisation 

et une popularisation des sports et des loisirs de masse, 
de manière a ce qu'ils s'intègrent de faqon systématique 
dans les activités économiques et sociales des populations.

Pour ce faire, il importe de généraliser les infrastructures 
et équipements pour que ces activités soient accessibles 

aux masses populaires oü qu’elles se trouvent.

2.18.2. Politique et mesures d’accompagnement

L'Etat, les collectivités locales, les opérateurs économiques 
conjugueront leurs efforts pour développer en quantité et 
en qualité les infrastructures et équipements pour la pratique 
du sport et pour la satisfaction des besoins populaires dans 

le domaine des loisirs.
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Sur le plan des sports, il s'agit de :

* Promouvoir le sport de masse en dotant quantitativement 

et qualitativement tous les secteurs de la vie nationale 
en personnel d'encadrement technique ;

* Susciter et encourager la mise sur pied d'unités locales 

de production d'équipement sportif (ballons, chaussures, 
vêtements de sport, etc...) ;

* Elaborer les textes officiels régissant la pratique sportive 

et les groupements sportifs, dans 1’esprit de la nouvelle 

politique ;

* Rendre les formations sportives nationales plus compétitives 

sur le plan africain et international ; ,

* Revaloriser les sports traditionnels 

* Réorganiser la. médecine sportive par la création de struc-

tures appropriées et la formation de personnel technique.

Dans le domaine des loisirs, la politique générale sera de 
faire en sorte que les loisirs constituent un stimulant de 
1'activité économique et culturelle.

Ainsi, les mesures suivantes seront prises :

* Harmoniser les actions de tous les partenaires ïntervenant 

dans ce secteur pour la mise en oeuvre de programmes con­
certos ;
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Diversifier et démocratiser les activités de loisirs (lecture, 

centres de vacances, espaces de détente, etc...) ;

Encourager les associations et groupements de loisirs exis- 
tants (clubs de belotte, de pétanque, ciné-clubs, etc...);

Redynamiser les centres populaires de loisirs en les intégrant 

dans les centres culturels provinciaux.



25^

TABLEAU SYNTHETIQUE DE FINANCEMENT DES PROGRAMMES D’INVESTISSEMENT PUBLIC 
DU SECTE'UR : ^INFORMATION / ARTS ET CULTURE / SPORTS ET LOISIRS”

(EN MILLIONS DE FCFA)

NATURE DU
PROGRAMME

cour
TOTAL 
INITIAL

TRfflO® MN

1986-1990
(n.n‘ 

lïNEEM'fflï 
ro HOJEr

ï'TNfiJCEMW
ACQUIS MWCEHW

A 
RKlHlxïRsa»®;

KSTION,.
sajK^-

..MOBTICM
A. Ftojets en cours 

d’exécution 137,00 137,00 ('a 7' Y 5 50,00
B. FTojets pes encore dénarrés 
El. Pk?jets avec financeirents

^00 OQ 300,09 0,09 300,00
K-ï. Frojets avec fÏTK’nceiients 

partiellerrent acquis ...
B3- Pro jets sans financement 3 ♦ 6'ƒ0 „ h0 3.675,60 3<6)75 >60

WAL DKWM 4.113,69 4.112,69 87,09 3^3,00 3.675,60

MIS ET aOURE
A. Ftojets en. cours 

d’exécution 2661/4 251,30 5,00
B. Rrojets pus encore démarrés 
BI. ftxjets avec financenents 

acquis '1 1,72
B2. Frojets avec financenents 

partielleirept acquis 77. co 53 b0 (X
J 0

B3- Pro iets sans financement CO O iX
) 3.494,56 .... 3.'+94 >56

WAL ARTS ET CSJIWE 4.156.24 3.801,08 i p 5,00 3.516,96

shbis E.r imsms
A. Projets en cours 

ds exécution -1 5 7,50
B. Projets pas encore dénerrés 
BI. Projets avec financeirents 

acquis 85,45 60,36 60.36
B2. Projets avec financenents

partiellemsnt acquis 2*10.04 237,0'4 9 84 227?20
B3. Froiets sans financenent 3 039,30 5 106,17 2.109, i'l

WAL SKRIS Ki liHSIBS cp 2 77,70 2 576,97

WAL G5OAI.. KS TT»IS 
surais 11 643,82 10 568,44 .443,91 355f(» 9 763s53 

- ----------
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2.19. Secteur de 1'orgaitisation, des infrastructures et équipements 

administratifs
Ce secteur, avec 10,492 milliards de FCFA, bérséfie-ie de 1,7 : 

de 1'enveloppe globale du financement public du Plan Quinquennal. 

L' admimstration burkina’oè a longtemps souffert de divers rnaux 

qui 1'ont rendue sirion inopérante du raoins difficilement utili- 

sable avant la Révolution du aoüt 1983.

En re qui concerns les infrastructures administratives, c'était 
1'inadéquation entre les besoins de plus en plus croissants 

et les structures immobilières mises en place : nombre insuf~ 

fisant, exiguité, mauvais entretien.

Cette situation devait favoriser certaines formes de spoliation 

et de détournement de deniers publics a travers le recours a 
la location de villas privées a titr-e de bureaux administratif s. 
A cette carence en infrastructures administratives vena.it s'a- 
jouter une répartition irrationnelle du matér-iel et des équipe- 
ments publics entre les différents services, répartition opérée 
souvent au détriment des exigences d’efficacité-

Quant, aux méthodes de recrutesent du personnel, la base en était 

surtout le. népotisme. le régiorialisme et le tribalisme notaroment, 
La course aux intéréts égoïstes, non la compétence, dictait le 
choix de l'emploi. En conséquence, 1!administration était dépour- 

vue, a la base, de toute efficacité. avêc une concentration 

excessive de personnel dans les centres d'intérêt, notamment 
dans les villes.

A ce tableau venait s’ajouter la pratique intense de détourne- 

ments massifs de deniers publics, doublés d'un faible r-ecouvrement 
des recettes budgétaires ; toutes choses accréditant 1’idée 
que 1'administration du pays était "budgétivore” et inopérante.

Tout. ce scénario se plaqait dans le cadre de mesures institütion-

nelJ.es relevant de 1'ère coloniale ou néocoloniale

vena.it
nelJ.es
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D'un point de vue d'ensemble, 1’administration publique burkinabè 
a donc besoin de grandes modifications afin que les intéréts 

du peuple soient préserves.

Pour ce faire, la politique qui sera menée, en droite ligne 
de la rigueur imprimêe depuis le 4 aoüt 1983 a 1’administration, 
tendra a rendre celle-ci plus opérationnelle et beaucoup moins 

coüteuse. Ainsi plusieurs objectifs et actions seront poursuivis 
et menés au cours du quinquennat, avec une enveloppe de 6,2 

milliards de F CFA, soit prés de 1 % de 1 enveloppe globale 

du financement public du Plan Quinquennal•

2.19.1. Objectifs du secteur

Les objectifs en matière d’organisation et d'équipement de 

1'administration s'articuleront autour des quatre grands

axes suivants :

- La décentralisation et la déconcentration administratives ,

- Le niaintien de 1'ordre public et de la securite intérieure

• et extérieure ; 1'affirmation de la souveraineté nationale ;

- La gestion rationnelle des ressources humaines et finan- 

cières ; la maïtrise de 1'économie ;

- La mise en oeuvre d'une politique nationale d’informatique. 

2.19.2. Politique et mesures d’accompagnement

Dans la phase actuelle et sans procéder a des dépenses somp- 
tuaires, 1’Etat en tant qu'expression des aspirations des 
masses populaires, doit être a même de remplir ses missions 
d1orientation, d’organisation, de gestion et de controle 

du développement. II doit assumer avec des moyens adéquats 
les taches importantes et complexes d’animation, d'encadrement 
et de stimulation des opérateurs et agents êconomiques, qu’ils
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soient publics ou prives. II doit être, en mesure d'initier 

nautés de base mobilisées dans leurs institutions respectives 
ne peuvent prendre en ,charge.

A 1'intérieur comme a 1’extérieur, 1'Etat doit, par l'effica- 

cité dans la gestion des moyens humains' et matér-iels dopt 
il dispose, donnar de la Révolution burkinabè une image con­

forme aux ambitions qu'elle porteen elle-même.

La recherche d'économies d’échelle par le regroupement des 

services,1'option d’infrastruptures et équipements fónction- 
nels répondant aux normes de fonctionnement de ï'aSftïh'istra- 

tion, avec le recours en priorité, d'une part a la réhabilita- 
tióh et a 1'entretien du patrimoine existant d'autre part 

aux moyens nationaux de concéption, de production et den^éali- 
sation des programmes et équipements publics, permettront 
dés économies substantielles et auront des retombées ■appré- 
ciables sur le développement éconömique.

Enfin, la normalisation dés' infrastructures, installations 

et équipements publics permettra la dotation au moindre coüt 

de 1'ensemble du pays en seryic.es .a.dministrat-ifs .s^mplee, 
accessibles aux populations et efficaces par la qualité des 
cadres qui les animent et du service rendu aux administrés.

De faqon plus spécifique. 1’accent sera mis sur les quatre
sous-objectifs qui suivent.

seryic.es
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La décentralisation et la dêo^eomteatijcri adininistrative-

A ce niveau, il s’agit, entre autrës, de rapprocher 1'Administration de 

1'Administré. Ce qui devra favoriser la responsabilisation du peuple face 

aux têche de construction de la Nation.

Cette décentralisation adininistrative nécessitera la renforbement des infra- 
structures administratives par 1'entretien et les constructions nouvelles. 
Avec cette décentralisation et le renforcement des infrastructures adminis- 
tratives, et è travers le travail de cohérence et de continuité des déci- 
sions a tous les niveaux de 1'échelle adininistrative, 1'administration 

deviendra plus souple.

Le maintien de 1 * ordre et de la sécurité intérieure et extérieure ;, ■ ■ ■ ■ i > n "1 1,1 ■ ■ 11 - ■ ■ v

11 affirmation de la souveraineté nationale.

Pour ce faire, des efforts permanents seront déployés pour intégrer sécuri­
té et peuple. La décentralisation des services de sécurité (police, justice, 

etc) se poursuivra. L’armée bien éduquée politiquement et physiquement, 

bien formée, doit être crédible et garante des intéréts du peuple. La jus­
tice révolutionnaire sera renforcée pour la défense de 1'ordre révolution- 
naire. La souveraineté nationale doit s'affermir a travers une diplomatie 
plus active et politiquement engagée.

La geation rationnelle des ressources humaines et financières ; 
la maltrise de 1* économie.

L’utilisation des ressources humaines doit se faire de faqon plus efficace 
notammant avec la révision' des statuts de la Fonction Publique et 'la promo­

tion d'émplois productifs. En ce qui concernë les finances, 1'accent sera 
mis aussi bien sur la mobilisation des ressources intérieures qu'extérieures 
è travers une politique. fiscale adéquate et une collecte judicieuse de 
1’épargne nationale et de 1'épörgne extérieure ; ceci dans le but de finan- 

cer le développement socio-économique du pays. Les recettes budgétaires 
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dëvront être mieux dépensées et il faudra tendre vers la réduction des 

charges budgétaires de 1'Administration en passant par la promotion d'acti- 
vités productives entre autres. 1,1 sera élaboré un schéma de 1'économie 
nationale susceptible d'améliorer les capacités d'analyse globale etsecto- 
rielle non seulement pour la formulation des plans de développement mais 
également pour les besoins d'ajustement de la politique économique. A eet 
effet, le système informatique occupera une place de choix.

La mise en oeuvre d'une politique nationale d’informatique

La politique informatique visera :

* la promotion de 1'utilisation de 1'informatique dans tous les secteurs 

de 1'activité nationale, notamment en guise d'instrument de gestion cou­

rante et d'aide a la décision.
Cette promotion sera réalisée grace a :

- la centralisation de la décision en matière d'importation d'artfinateurs 

et de programmes pour éviter 1'anarchie et le gaspillage de moyens 
qui en résultent ;

- la planification et le controle de la forraation, tant des professionnels 

informatipiens que des utilisateurs ;

* la maïtrise nationale des techniques informatiques et de leurs domaines 

d'application.

* 1'optimisation de l’utilisation des moyens existants, par le partage 

des ressources matérielles et des expériences ;

* la vulgarisation de 1'outil informatique tant a travers les programmes 

scolaires qu'au niveau de sessions de recyclage des agents de 1’Adminis­
tration privée comme publique.
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TABLEAU SYNTHETIQUE DE FTHANCEMENT DES PROGRAMMES D’INVESTISSEMENT 

PUBLIC DU SECTEUR : "INFRASIBUCTURES ET ^QUIPEMKKTS AEMINISTRATIFS" 

! ‘ (EN MILLIONS DE FCFA)

cours ET 
^JDALITES

NATURE DU
PROGRAMME

cour
TOTAL 

INITIAL

TRASOE HAN 
quaMOUBWaL 

1<^6-199O 
corr 

MWSAKK. 
DU PROJET

FINANCEMENT
ACQUIS edkncbw,

A 1 
imOOEBsamss

NAEOL EHSL

A. Projets en cours 
d'exécution 1.125,94 1.096,44 473,44 623,00 -

B, Projets pos enccre démairés

BI. Projets avec fTnaneernEtnts 
acquis 1.056,70 1.007,21 ■ 941,91 65,30 .

1
B2. Projets avec financements 

pertiellement acquis 973,40 908,10 105,50 16,18 786,42

B3. Projets sans financement 7.516,99 '7-480,00 • * 7.48o;oo

TGEAL
(A + Bl + B2 > B3) 10.673,03 10.491,75 1.520,85 704,48

►

8.266,42

CINQUIEME PARTIE

SCHEMA DE FINANCEMENT GLOBAL DU PLAN
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La réalisation de 1’ob.jectif d’un taux de croissance économique de 3,1% 

en moyenne annuelle, au cours du Plan, reposera sur- le relèvement du 

niveau de la formation brute de capita! (investissements) et sur 1'amé- 

lioration de sa productivité.

La chronique des investissements retenue pour le Plan traduit une rupture 

marqués par rapport a la période 1979-1984 au cours de laquelle les flux 

d’investissement ont suivi une tendance a la baisse passant, en prix cons­

tants de 1985, de 103,4 milliards F. CFA en 1979 ® 80,3 milliards F. CFA 

en 1984.

Le redresseraent de 1' investissernent opéré en 1985 dans Is cadre de 1'exécu- 

tion du Programme Populaire de Développeroent (PPD) se poursuivra par consé­

quent afin de restaurer progressivement les bases de 1'économie nationale 

sérieusement ébranlêe au cours de ces derrières années.

Ainsi, le niveau d’investissement: qui était de 86,2 milliards F. CFA en 

1985 passera a 112,0 milliards F. CFA (en francs constants) en fin de

Plan

La productivité globale du capita! investi sera améliorée au cours du 

Plan grace notamment a une orientation marqués de 1’investissement vers 

les secteurs productifs ; ainsi le coëfficiënt marginal de capita! passei’a 

de 4 a 3,5 au cours des cinq prochain.es années.

L'investissement des opérateurs écononiiques privés - ménages, entrepreneurs 

individuele, sociétés et quasi-sociétés non financières ~ accusera aussi 

une rupture par rapport au passé grace, notamment, a 1’amélioration du 

climat général des affaires qui résultera des wesures de stimulation a 

1'investissement privé. La contribution attendue du sectetu? privé s’élèvera 

a I65 milliards F. CFA au cours du Plan, soit 31,4 % du total de la forma­

tion brute de capita!,

prochain.es
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Lee dépenses publiquea de développement„ 

public et les dépenses d'acconipagnenient, 

aux environs de 5^0 iuilliards, en francs 

liards en yaleur coui'ante.

qui coroprennent. 1 ’invest.issement 

se situent dbnc pendant ie P.lant 

constants de 1985» soit 630 mil-

Le tableau ei-après illustre la détermination ef.-l’évolution des dépenses 

publiques de développement.

DETEBMINATIOM ET EVOLUTIOH DES DEPENSES PUBLIQUES 

DE DEVEMJPPEffiMT 

(MILLIARDS DE PCFA)

AGREGATS
ANNEE

DE
BASE
1985

PERIODE DU PLAN

1986 1987 1988 1989 1990 TOEfiL

1, Fowtion brute de Capital.
(total en prix ccnstsnts de 1985) 86,2 98,0 101,5 105,0 108,5 112,0 525,0

1.1. Fomation brute de Capital dans 
le secteur privé 28,1 29,6 31,2 32,9 34,7 36,6 165,0

1.2. Fonnation brute de Capital dans 
ïe secteur public 58,1 68,4 70,3 72,1 73,8 75,4 360,0

2. Dépenses publiqjjea de dévelop- 
psnent (prix constants de 1985) 87,1 103,0 105,0 108,0 111,0 113,0 5^,0

3- Dépenses publiques de dévelop- 
pement (prix ccwants) 87,1 1C6.0 116,0 126,0 135,0 145,0 630,0

La couverture des dépenses publiques de développement se fera è hauteur 

de 21 % par des ressourceis internes et de 79 % par des ressources externes.' 

L'amélioration de la couverture interne des dépenses de développement 

enregistrée au cours du PPD (18 5 en 1985 contre 13 % cn moyenne au cours 

des ci.nq derniêrea années) sera poursuivle au point qu'en fin de Plan» 

le financement intérieur repi/ésentera 25 % du total des dépenses de dévelop- 

pement, comme .1’11 lustre le tableau ci-après.
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S-ffiUCTÜSE ET .EV0I.OTIGM DU FIMAHCEWSKT

IBTERNE DES DEPESK5 PUSUQ® Bfi DWBLOFP«iT 

(MILLIARDS DE FCPA)

Dotatione budgétaires pour* les dépenses publiques de dêveloppejnent.

ORIGINE DU
FINANCEMENT

1985 1 1986

1

198? i 1988

L
1989

1930

SLWö | »
| WU MÏVEAU SJWO-

W %

15,6
) 18,6

18,4 aj
r" • ■

25,7 M5 363 25,0

LL Etat {*)■ 6,4 7,-. ^5 9,2 9,9 10,7 11,7 8,1

1.2, Rxwinces 1,2 1,4 1,4 f 5 1,7 1,9 d ,2 1,5

1.3- lï'ötituticw 
fïmncières 2,0 2,3 2,3 £7- s / ■ 3,2 3,7 3,0

1.4, AutoHnaneement 3,9 4.5 4,0 5,9 8,4 11,5 15 jl 10,4

1.5- ContrftsjtioïTiS 
diverses ■ 2,1 2,4 ■ <s'„ »>C 2,4 2,5 2,7 2,9 2,0

2.. t'■w 71,5 S2s0 9^.3 100,3 104,5 108,7 75,0

3. iraLGHB» 87tl 100,0 108,0 116,0 126.0 135,0 145,0 100,0

Ls part des dotations budgêtaires de 1 * Etat pour le financement des inves- 

tissementa passera de 7?l % en 1985 è-8,1 % en fin de Plan traduisant ainsi 

Veffort qui. sera déployé par les Pouvoirs Publiés pour assurer progres- 

sivernent une plus grande maftrise des opérations de développenient.

Les budgets provinciaux jftaintiendrant pratiqueroent constants leur contri» 

button relative, ce qui nêceasite.va au deaieurant un effort d’investisaement 

soutenu du fait de 1’awpleur de 1‘investiBsement tetal.

Les Institutions Financières devront accroïtre leur part relative de 2,3% 
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en 1985 a 3,0 % en 1990 pour faire face notamment a la constitution d’un

portefeuille de projets bancables paree que sérieusement étudiés.

L?autofinancement connaitra une nette amélioration grace, entre autres, 

a la politique de contrats-plans qui sera instituée entre 1’Etat et ses 

démembrements. Sa part passera ainsi de 4,5% en 1985 a 10,4% en 1990-

La part des contributions diverses sera légèrement réduite mais leur niveau 

demeurera appréciable afin de rendre de plus en plus effectif le principe 

"compter d'abord sur ses propres forces".

Le tableau ci-après donne la structure globale du financement interne et 

du financement externe au cours du Plan.

NIVEAU ET STRUCTURE DU FINANCEMENT GLOBAL DES DEPENSES

PUBLIQUES DE DEVELOPPEMENT

TÏPE DE FINANCEMENT

PERIODE DU PLAN

NIVEAU 
(MILLI/SES FCFA)

STRUCTURE
(%)

1. FINANCEMENT INTERNE 132,6 21,0

1.1. Etat 50,0 7,9
1.2. Provinces 8,7 1,4
1.3- Institutions Financières 16,3 2,6
1.4. Autofinancement 44,9 7,1
1.5. Contributions diverses 12,7 2,0

2. FINANCEMENT EXTERNE 4973 79,0

2.1. Acquis 313,5 49,8
2.1.1. Prêts 163,6 26,0
2.1.2. Subventions 149,9 23,8
2.2. A recherche? 183,9 29,2
2.2.1, Prêts 63,9 10,2
2.2.2. Subventions 120,0 19,0

3. TOTAL GENERAL 630,0 
_____________ _____

100,0
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Le financement externe est acquis è. hauteur de U9,8 % du total des dé 

penses de développement. Sa composition reflète une prépondérance des prêts 

(52,2 %) par rapport aux subventions (47,8 %).

Le financement a rechercher au cours du Plan sera beaucoup plus axé qu avant 

sur les subventions (65,3 %) afin d'atténuer le service de la dette publique 

externe.

Ainsi, au cours du Plan, les prêts pour 1'investissement public ne devront 

représenter que 45,7% des flux financiers en provenance de 1’extérieur contre 

54,3% pour les subventions.

Le tableau suivant donne le niveau de la structure du financement externe 

au cours du Plan.

NIVEAU ET STRUCTURE DU FINANCEMENT EXTERNE

TYPE DE 
FINANCEMENT

ACQUIS A RECHERCHER TOTAL

NIVEAU
(MIIilARDS

FCFA)

STKJGIIBE

%

NIVEAU 
(Mmw 

FCFA)

SIHUCIW

%

NIVEAU 
(MIIUARIS 

FCFA)

SIMJCM®

%

PRETS

SUBVENTIONS

163,6

149,9

52,2

47,8

63,9
120,0

34,7

65,3

227,5

269,9

45,7

54,3

TOTAL 313,5 100,0 183,9 100,0 4973 100,0

Le financement global qui sera mobilisé au cours du Plan sera principalement 

alloué aux secteurs de production et de soutien a la production, dans le 

but de placer rapidement 1'économie sur la voie d'une croissance stable 

et durable.
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..es secteurs de production recevront plus de 30 % de 1'enveloppe globale 

iu Plan avec une primauté accordée a 1’agriculture et a 1’élevage qui disposeront de prés 

le 20 % du financement des opérations publiques de développement.

[1 s'agit de concrétiser par lè 1'ob.jectif fondamental d'autosuf fisance 

alinEntaire auquel 1’agriculture et 1'élevage seront appelés a contribuei* pleinenent.

,/élevage, avec prés de 3 % de 1’enveloppe globale, sera un secteur d’ap- 

joint qui, avec 1'agriculture, permettra d’améliorer notablement la situa- 

:ion alimentaire et nutritionnelle des populations.

_.es opérations de protection de la faune et des forêts absorberont 1,6% 

le 1'enveloppe ; il s'agit de restaurer progressivement le couvert végétal 

lu pays et de protéger les espèces animales menacées par la dégradation 

le 11 environnement et par la chasse incontrólée. Ceci sera fait au moyen 

i’actions peu coüteuses et nécessitant surtout la mobilisation des popula- 

:ions.

j’exploitation des ressources minières è laquelle sera affectée

35% de 1’enveloppe permettra non seulement d’accroftre les rentrees en 

levises, mais aussi de constituer a terme un atout puissant dans la fourni- 

;ure d'engrais au secteur agricole.

..es industries manufacturières et 1’artisanat (plus de 5 % de 1'enveloppe) 

seront renforcés grace notamment a des investissements de réhabilitation 

;t des investissements nouveaux tant en amont qu'en aval de 1’agriculture.

ues secteurs de soutien a la production, avec plus de 56 % de 1'enveloppe, 

constituent la charpente du plan. Lfinvestissement massif dans ce secteur 

>e justifie par la nécessité de doter le pays d'infrastructures adéquates 

)our la relance de 1'économie nationale.
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insi, avec prés de % de '1'enveloppe affect,ée au secteur hydraulique, 

a maitrise de 1’eau sera amorcée dans la perspective de réduire progres- 

ivemeut les effets négatifs de la pleviométrie gul s'avère trés erratique 

dans les pays du Sabel.

Les autres contraintes structurelles au développement: économique que sont 

1 'enclavement du pays et le cloisonnement relatif des provinc.es, la for-te 

dépendance énergétique, la faible couverture du réseau de communication 

et la non fluidité des circuits de stockage er de distribution, seront 

progressivement levées grS.ce notamment a des actions de développement d en- 

vergure dans les secteurs des transports ( l’/.S % de .1 ’ enveloppe), de J.’ener­

gie (10,2%), des communieations (3,0 %) et du commerce (1,1 %).

Les secteurs sociaux recevront 12 % de 1'enveloppe globale avec 
une concentration dans l'cducation et la formation (^,2 %), la santé (3,2%) 

et. 1’habitat (2,5 %). 11 s’agl't par la de contribuer a la satisraction 

des besoins fondamentaux des populations gul, en plus des actions de soutien 

de 1 1 Etat, assureront progressi. vemcnt, u travers 1 invest issenient huinain, 

une bonne partie de la couverture de ces besoins essentie!s.

1.,'organisa.tïon, les infltistructurep el; <X,uipewnte administratils recevront 1 , % de 1 cnv

loppe totale du Plan dans Ie but de r-endre encore plus per-formante 1'adminis- 

tration pub.lique et de la rapprocher dava.ntage des populations.

Les tableaux ci-après donnent respectivcment Is répartit:ion sectoriel le 

des dópenses publiques de développement et la recapitulation de 1 ensemble 

des opérations financières de 1'Etat, operations qui inrègrent un paan 

d'amortissement de la dette. publique et d’apurement des arriérés de 1 Etat.

- 269 -

REPARTITION SECTORIELLE DES DEPENSES PUBLIQUE DE DEVELOPPEMENT 

(Millions de FCFA)

SECTEURS

FINANCEMENT ACQUIS Fiaaiicaasiït a

iwterdsa'

COUT •(’OTAL PQBP

TOTAL INTERNE EXTERNE NIVEAU StruetaBs X

A. SECTEURS DE PRODUCTION 100 214 8 029 92 185 89 828 190 042 30,2

Agriculture 76 237 1 331 74 906 ■ 27 407 103 644 16,4
Elavage 3 146 96 3 050 17 4® 20 631 3,3
Pêche 672 37 635 930 1 602 0,3
Faune-Bois-Forêts 2 433 1 109 1 324 7 380 9 813 1,6
Mines 10 848 2 010 8 838 11 381 22 229 3,5
Industries 5 80? 2 382 3 425 23 417 29 224 4,6
Artisanat 1 071 1 064 7 1 828 2 899 0,5

0. SÊCT3JRS DE SOJIW 204 718 15 665 189 053 148 024 353 642 56,1

Ifydraulique 111 813 6 587 105 226 38 232 150 045 23,8
Energie 42 604 2 757 39 847 21 719 64 323 10,2
Transports 35 338 2 672 32 666 76 710 11 204 17,8
Comicmcaticns 13 232 . 2 539 10 693 5 950 19 182 3,0
Ccranerce 1 555 934 621 5 276 6 831 1,1
Tourisiie et HStelJjerie 176 176 1 037 1 213 0,2

C. E8IIH1S SBM 37 10 719 27177 37 971 75 867 12,0

Educaticn et Formation 15 248 2 752 12 496 11 640 26 888 4,2
Santé 9 902 147 9 755 10 243 20 145 3,2
Action Sociale 411 109 302 1 958 2 369 0,4
Habitat et Urbanisme 11 536 7 26? 4 269 4'360 15 896 2,5
Information 437 87 350 3 676 4 113 0,7
Arts et Culture 284 279 5 3 517 3 801 0,6
Spurts et Loisirs 78 78 ««• 2 577 2 655 0,4

D. GMaffiM, WROW- 
■ME ET FlKn-KinS

2 225 1 521 ‘704 8 26? 10 49e 1,7

E. TtHAL

L

345 051 35 933 309 119 2» •») 630 043 100,0

provinc.es


0£
 FC

FA
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DEPENSES PUBLIQUES DE DEVELOPPEMENT

1.
e.
3.
4.
5.
6.
7.
8.
S,
10.
11.
12.
13.
14.
15.
Ifi.
17.
1®.
19.
20.
21.

.fariodtwre

.Elevaae

.Pêcêie

.faure-fcois-forèt

.Ki nes

.Industries

.friisanat

.Hydrauliq®

.Energie
•IransportE
.Cossunicatim
.CoMerce
.Tourisae et Mie! Ier ie
•Education et forwation
SanM

.Actiën sociale

.Habitat et urbanisae

.Inforeation

.Arts et culture
„Sports et loisirs
.Equipeeents

TOTAL 629,985

103,635 
20,641 

1,601 
9,613 

22,229 
29, S4 
2,898 

150,045 
64,507 

112,047 
19,162 
6,831 
1,213 

28,888 
20,145 
2,369 

15,896 
4,113 
3,801 
2,415 

10,492
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TABLEAU DES OPERATIONS FINANCIERES DE L'ETAT

1985 1986 1987 1988 1989 1990 TOTAL 
1986-1990

1. RKEITES OURANIES 60,3 65,7 72,4 79,8 87,9 96,8 402,6

2. DE FCKTnKiEHENT 53,9 58,2 62,9 67,9 73,3 79,2 341,5

3- LFABGNE BtSCETATRE 6,4 7,5 9,5 11,9 14,6 17,6 61,1

4. AKSTISSS4Bfr DE LA EEHE 10,8 14,9 12,9 12,4 12 9 12,6 65,7

5- ARRIERES DE PAIBOir 8,3 8,3 8,3 8,3 33,2

5.1. EKTERNES 7,0 7,0 7,0 7,1 28,1

5.2. INTERNES 1,3 1,3 1,3 1,2 5,1

6. BFBODB DE FINANCaBi'T DES

CHBAnOS COJRANnS 4,4 7,4 11,7 8,8 6,6 3,3 37,8

7. DCHATKK AU BtBCET D'JNVEST. 6,4 8,5 9,2 9,9 10,7 11,7 50,0

8. IMFASSE RIXEI7UHE 10,8 15,9 20,9 18,7 17,3 15,0 87,8

9. DEH-ISS FLBUCJF5 DE DKZSJCP. &ƒ,! 108,0 116,0 126,0 155,0 145,0 630,0

10. DEPHSFS HJH JQJES DE

D&'HjCHW^T H3S BUBGET 80,7 99,5 106,8 116,1 124,3 133,3 580,0

11. BFSQLN OJCBAL DE

FTWICEOïr (8 <- 10) 91,5 115,4 127,7 134,8 141,6 148,3 667,8

12. aUVEKIWE EU BSOIN DE FIN. 91,5 115,4 127,7 134,8 141,6 148,3 667,8

13. FTNANCEFENT INTERNE 9.2 9,9 12,5 15,8 19,8 24,6 82,6

13-1. DETRUnONS FINAN. 2,0 2,3 2,7 3,2 3,7 4,4 16,3

13.2. (XWESPONDANT DU TRES®

ET DTVEFS 7,2 7,6 9,8 12,6 16,1 20,2 66,3

14. FINfiNCEMENr EXTERNE 82,3 105,5 115,2 119,0 121,8 123,7 5^,2

14.1. EMFKJNIS BRUIS 29,7 44,8 48,4 52,0 54,0 56,0 255,2

14.2. SUBVENHCNS 52,6 60,7 66,8 67,0 67,8 67,7 330,0
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TABLEAU 1

ORIGINE DU P.I.B. A PRIX COURANTS

(Milliards de FCFA)

1979 1980 1981 1982 1983 1984 1985

SECTEUR PRIMAIRE 98,7 104,7 129,9 138,7 147,2 157,8 189,9

, Agriculture 57,7 57,0 76,4 82,6 88,8 100,6 130,3
. Elevage 30,9 37,3 42,8 45,1 47,1 45,6 47,6
. Pêche et forêts 10,1 10,4 10,7 11,0 11,3 11,6 12,0

SECTEUR SECONDAIRE *18,2 50,7 56,8 71,4 81,6 88,9 92,4

. Industries extractives et manufact. 29,1 29,6 34,3 39,7 46,5 51,2 53,8
- Moderne 20,3 21,1 24,8 26,4 31,4 30,2 32,0
- Traditionnel 8,8 8,5 9,5 13,3 15,1 21,0 21,8

. Energie 1,7 2,8 2,2 3,3 4,1 4,2 4,5

. B.T.P. 17,4 18,3 20,3 28,4 31,0 33,5 34,1

SECTEUR TERTIAIRE 56,1 65,6 78,4 83,5 81,0 82,2 88,4

, Commerce, hotels 33,2 36,7 44,8 47,5 46,3 42,2 44,5
- Moderne 9,1 9,8 11,3 12,8 13,2 10,2 11,0
- Traditionnel. 24,1 26,9 33,5 34,7 33,1 32,0 33,5

. Transports, télécoiranunications 12,5 16,6 20,8 21,1 18,8 23,6 26,5

. Banques et assurances 3,7 4,8 5,1 6,2 6,8 7,0 7,5

. Autres services 6,7 7,5 7,7 8,7 9,1 9,4 9,9

AJUSTEMENT ' 4,3 - 5,1 - 5,6 - 6,8 -6,7 - 7,5 - 8,1

TOTAL VALEUR AJOUTEE MARCHANDE 198,7 215,9 259,5 286,8 303,1 321,4 362,4

ADMINISTRATION PUBLIQUE 31,6 35,2 39,4 51,4 56,7 57,0 54,1

ADMINISTRATIONS PRIVEES 2,0 2,2 2,3 2,4 2,6 2,8 3,1

TOTAL VALEUR AJOUTEE NON MARCHANDE 33,6 37,4 41,7 53,8 59,3 59,8 57,2

TOTAL VALEUR AJOUTEE 232,3 253,3 301,2 340.6 362,4 381,2 419,5

DROITS ET TAXES SUR IMPORTATIONS 13,5 16,0 17,7 20,5 18,1 16,2 22,2

PIB AU PRIX DU MARCHE 245,8 269,3 318,9 361,1 380,5 397,4 441,8
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TABLEAU 2

EMPLOIS DU P.I.B.

(Millïards de ECFA)

A PRIX COURANTS

------------------------------ -------------------------- - '

1979 1980 1981 1982 1983 1984 1985

PIB AU PRIX DU MARCHE 245,8 269,3 318,9 361,1 3^),5 397,4 441,8

CONSOMMATION FINALE TOTALE 260,2 293,6 350,7 40?.,9 415,2 416,7 471,5

. Consommation finale des ménages 211,2 247,7 256,2 329,1 328,9 338,8 401,2

. Consoniniation finale des adininistra. 49,0 45,9 54,5 65,8 86,3 77,8 6/ ,3

- Salaires 31,6 35,2 39,4 51,4 56,7 57,0 54,1
~ Biens et services 17,4 10,7 15,1 22,4 29,6 20,8 13,2

INVESTISSEMENTS 54,3 54,8 60,7 78,0 75,5 77,1 86,2

. FBCF totale 48,8 48,4 56,6 72,7 73,9 76,2 81,2
- FBCF des ménages et des E.I. * 11.4 11,7 11,9 12,2 12,4 12,7 13,1
- FBCF des enti'eprises 6,8 8,9 .10,8 16,5 12,0 8,7 10,0

- FBCF des administrations 30,6 27,8 33,9 44,0 49,5 54,8 58,1
. VAR1AT1ON DES STOCKS 5,5 6,4 4,1 5,3 1,6 0,9 5,0

TOTAL DEMANDE INTERNE 314,5 348,4 411,4 480,9 490,7 493,8 557,7

SXJF. BALAÏKE & SERVICES N.F. ** - 68,7 - 79,1 - 92,5 -119,8 -110,2 - 96,4 -115,9

. Exportations B&S N.F. 36,2 '43,6 53,6 56>,2 63,8 75,0 70,1

. 1mportations B&S N.F. 104,9 122,7 14b, 1 1740 174,0 171,4 186,0

* E.I. = Entrepreneurs Individuels 
** N.F. - Non facteurs
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TABLEAU 3

ORIGINE DU PIB 

(Milliards de FCFA)

A PRIX CONSTANTS DE 1979

1979 1980 1981 1982 1983 1984 1985

SECTEUR PRIMAIRE 98,7 92,9 100,4 98,5 99,0 97,3 113,8

. Agriculture 57,7 51,0 57,4 54,7 54,3 51,7 67,2

. Elevage 30,9 31,6 32,5 33,2 33,9 34,6 35,4

. Pêche et forêts 10,1 10,3 10,5 10,6 10,8 11,0 11,2

SECTEUR SECONDAIRE 48,2 48,0 47,2 49,4 49,2 51,2 52,9

. Industries extractives et manuf. 29,1 31,6 29,0 29,6 31,2 32,9 34,6
- Moderne 20,3 22,5 19,7 20,0 21,4 22,8 24,2
- Traditionnel 8,8 9,0 9,3 9,6 9,8 10,1 10,4

. Energie ■ 1,7 1,9 2,0 2,1 2,2 2,2 
16,0

2,3
. B.T.P. 17,4 14,5 16,3 17,7 15,7 16,0

SECTEUR TERTIAIRE 56,1 58,9 61,3 62,5 60,9 60,3 63,3

. Commerce, hotels 33,2 33,9 35,2 35,8 35,6 34,9 36,1
- Moderne 9,1 9,2 9,7 9,6 8,7 7,2 7,6
~ Traditionnel 24,1 24,8 25,5 26,2 26,9 27,7 28,4

. Transports, télécommunications 12,5 13,9 15,0 15,3 13,5 13,8 15,2

. Banques et assurances 3,7 4,2 4,0 4.2 4,2 4,0 4,2

. Autres services 6,7 6,9 7,1 7,3 7,5 7,7 7,9

AJUSTEMENT - 4,3 - 4,8 - 4,7 - 4,8 - 4,9 - 4,7 - 4,9

TOTAL VALEUR AJOUTEE MARCHANDE 198,7 194,9 204,2 205,6 204,1 204,1 225,1

ADMINISTRATION PUBLIQUE 31,6 34,4 36,0 39,3 41,1 41,5 42,7
ADMINISTRATIONS PRIVEES 2,0 2,1 2,1 2,2 2.2 2,3 2,4

TOTAL VALEUR AJOUTEE NON MARCHANDE 33,6 36,5 38,1 41,4 43,3 43,8 45,1

TOTAL VALEUR AJOUTEE 232,3 231,4 242,3 247,0 247,4 247,9 270,2

DROITS ET TAXES SUR IMPORTATIONS 13,5 14,6 14,2 14,9 12,4 10,5 14,3

PIB AU PRIX DU MARCHE 245,8 246,0 256,5 261,9 259,8 258,5 284,6
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TABLEAU 4

EMPLOI DU PIB

(Milliards de ECF'A)

A PRIX CONSTANTS DE 1979

1979 1980 1981 1982 1983 1984 1985

PIB AU PRIX DU MARCHE 245,8 246,0 256,5 261,9 259,8 258,5 284,6

CONSOMMATION FINALE TOTALE 260,2 269,6 283,2 291,1 205,1. 276,0 299,9
. Consommation finale des ménages 211,2 225,6 234,9 235.9 224 9 221,7 249,5
. Consommation finale des administra. 49,0 44,0 «ijl 55,3 60,2 54,2 50,4

- Salaires 31,6 34,4 36,0 39,3 41,1 41,5 42,7
- Biens et services 17,4 9,6 12,4 16,0 19 2 12,7 7,6

. FBCF des ménages et des E.I. .1.1,4 10.6 9,8 8,2 7,3 7,0 7,2

. FBCF entreprises 6,8 8,1 8,9 1.1,0 7,0 5.5

. FBCF administration 30,6 25,3 27,8 29,4 29,0 30,0 30,0

. FBCF totale 48,8 44,0 46,4 48,6 43,3 41,7 42,6

. Variation des stocks 5,5 5,8 3,4 3,5 O,si 0,5 2,6

INVESTISSEMENTS 54,3 49,8 49,7 52,2 44,2 42,2 45,3

TOTAL DEKANDE INTERNE 314,5 319,4 332,9 343,3 329,4 318,2 345,2

SOLDE BALANCE BIENS & SERVICES ILF. - 68,7 - 73,4 - 76,4 - 81,4 - 69,6 - 59,7 - 60,6
. Exportations B&S N.F. 36,2 38,2 43,3 36,3 32', 3 34.1 35.4
. Importations B&S N.F. 104,9 111,6 119,7 117,7 101,9 93,8 96,1
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TABLEAU 5

COMPTES DE REVENU, D’UTILISATION DU REVENU, DE CAPITAL EI FINANCIER 

AGREGES DU BURKINA PASO 1980 - 1985 

(Milliards de FCFA courants)

1980 1981 1982 1983 1984 1985

1
1. PRODUIT INTERIEUR BRUT AUX P.M. 269,3 318,9 361,1 380,5 397,4 441,8

2. SOLDE DES REVENUS DES FACTEURS 0,7 - 0,7 - 1,6 - 3,5* - 3,(F - 3,3

3. PRODUIT NATIONAL BRUT AUX P.M. 270,0 318,2 359,5 377,0 394,4 4'38,5

4. TRANSFERTS COURANTS SANS CONTREPAR. 68,1 81,8 ^1,9 92,7 94,2 96,0

4.1. Privés 29,3 42,0 38,5 40,7 43,0 39,0
4.2. Publiés (A.P.D. n.r)2 38,8 39,8 52,4 52,0 51,2 57,0

5. REVENU NATIONAL BRUT 338,1 400,0 450,4 469,7 488,6 534,5

6. CONSOMATION FINALE TOTALE 293,6 350,7 402,9 415,2 416,7 471,5

6,1. Publique 45,9 54,5 73,8 86,3 77,8 67,3

6.2. Pnivée 247,7 296,2 329,1 328,9 3 j8 • 8 404,2

7- EPARGNE NATIONAL,E 44,5 49,3 47,5 54,5 71,9 63,0

8. INVESTISSEMENT GLOBAL BRUT 54,8 60,7 78,0 75,5 77,1 86,2

8.1. F.B.C.F. 48,4 56,6 72,7' 73,9 76,2 81,2

8.1.1. Publique 27,8 33,9 44,0 49,5 54,8 58,1

8.1.2. Privée 20,6 22,7 28,7 24,4 21,4 23,1

8.2. Acroissement des stocks 6,4 4,1 5,3 1,6 0,9 5,0

9. BESOIN DE FINANCKMENT 10,3 11,4 30,5 21,0 5,2 23,2

Estimations

1= P.M. = Prix du Marché

2. A.P.D. n.r = Aide Publique au développement non remboursable
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Tableau n° <>

DIFFERENTES CATEGORIES DE POPULATION RECENSEE PAR PROV1NCE

PROVIN CE
Populo l ion 
recmsée 

( RP+RA+E+V)

P'opulütion 
résüi&xte

( RP i RA )

Population. 
présente 

( RP + V )

Population 
ödrninisüxstfw 

( RP + RA + E )

01 - BA M 174.480 164.263 157.336 171.347
02 - BAZEGA 337.989 306.976 294.820 333.130
03 - B0UG0UR1BA 246.175 221.522 215.615 240.819
04 - BOULGOU 449.537 403.358 393.026 444.625
05 - BOULKlEMDEj 470.910 363.594 356.020 465.493
06 - COMOE 278.701 250.510 242.961 276.061-
07 - GANZOURCOU 218.483 196.006 183.547 214.591
OS - GNAGNA 236.030 229.249 224.976 233.080
09 - GOURMA 306.828 294.123 285.137 302.506
10 - HOUET 610.414 585.031 576.919 598.198
11 - KADIOGO 471.929 459.138 440.321 469.213
12 - KENEDOUGOU 149.643 139.722 136.35S 147.876
13 - K.0SS1 345.262 330.413 325.975 338.101
14 - KOURITENGA 230.794 197.027 190.722 228.116
15 - MOUHOUN 310.057 289.213 284.861 304.501
16 - NAHOGRI 112.166 105.273 101.006 110.744
17 - NAMENTENGA 210.650 198.798 194.54 7 207.542
18 - 0UBR1TENGA 326.974 303.229 295.491 322.190
19 - OUDALAN 112.917 105.715 102.104 110.401
20 - PASSORE 304.171 225.115 219.164 300.349
21 - PON! 266.410 234.501 227.858 262.732
22 - SANGU1E 264.202 218.289 211.798 261.525
23 - SAN MATENGA 401.485 368.365 355.689 394.230
24 - SENO 240.601 230.043 226.109 234.301
25 - S1SS1LI 268.416 246.844 232.995 263.444
26 - SOUM 202.254 190.464 186.102 195.572
27 - SOUROU 303.290 267.770 260.214 297.735
28 - TAPOA 162.705 159.121 157.430 160.518
29 - YATENGA 662.039 537.205 514.396 651.692
30 - ZOUNDWEOGO 171.447 155.142 153.157 167.808

Ensemble BURKINA
PASO 8.846.959 7.976.019 7.796.651 8.703.390 

___________________
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Tableau na 7

POPULAT/ON RES1DENTE PAR SEXE ET DENSITE SELON LA PRQV/NCE

F R O V J N C E
POPULAT1ON RES1DENTE PROPORTION Densité 

flabts/km’
Ensemble Hommes Femmes Hommes Femmes

01 - RAM 164.263 76.923 87.340 46,8 53,2 41

02 >- BAZEGA 306.976 143.691 163.285 46,8 53,2 58

03 - BOUGOURIBA 221.522 106.058 115.464 47,9 52,1 31

04 - BOULGOU 403.358 194.421 208.937 48,2 51,8 45

05 - BOULKIEMDE 363.594 165.382 198.212 45,5 54,5 88

06 -COMOE 250.510 120.457 130.053 48,1 51,9 14

07 - GANZOURCOU 196.006 91.943 104.063 46,9 53,1 48

08 - GNAGNA 229.249 112.183 117.066 48,9 51,1 27

09 - COUR MA 294.123 146.287 147.836 49,7 50,3 11

10 - HOUET 585.031 293.372 291.659 50,1 49,9 35

11 - KADIOGO 459.138 238.528 220.610 51,9 48,1 393

12 -KENEDOUGOU 139.722 68.501 71.221 49.0 51,0 17

13 - KOSSI 330.413 165.076 165.337 50,0 50,0 25

14 - KOURITENGA 197,027 91.116 105.911 46,2 53,8 121

15 - MOUHOUN 289.213 142.220 146.993 49,2 50,8 28

16 - NAHOURI 105.273 51.154 54.119 48,6 51,4 27

17 - NAMENTENGA 198.798 96.598 102.200 48,6 51,4 26

18 - OUBR1TENGA 303.229 139.454 163.775 54,0 65

19 - OUDALAN 105.715 52.233 53,482 49,4 50,6 11

20 - PASSORE 225.115 103.885 121.230 46,1 53,9 55

21 - PON1 234.501 113.684 120.817 48,5 51,5 23

22 - SANGU1E 218.289 102.603 115.686 47,0 53,0 42

23 - SANMATENCA 368.365 172.051 196.314 46,7 53,3 40

24 - SENO 230.043 115.280 114.763 50,1 49,9 17

25 - SISS1L1 246.844 119.870 126.974 48,6 51,4 18

26 - SOUM 190.464 93.298 97.166 49,0 51,0 14

27 -SOUROU 267.770 129.910 137.860 48,5 51,5 28

28 - TAPOA 159.121 78.304 80.81 7 50,8 11

29 - YATENGA 537.205 248.328 288.877 46,2 53,8 44

30 - ZOUNDWEOGO 155.142 73.708 81.434 . 47,5 52,5 45

Ensemble BURKJNA PASO 7.976.019 3.846.518 ^.129.501 48,2 51,8 29
1—_____ ---------- - ---- —---------------
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